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L histoi e, dit-o , est la lu i e d u  te ps, elle des huissie s s te d su  plusieu s 
siècles. 

L tude de la fo tio  ju idi tio elle à t ave s l histoi e o t e ue, depuis l A ti uit  
le juge, ou toute autre autorité chargée de « dire le droit » a été accompagnée par 
d aut es a teu s ju idi ues. Pa i es a o pag ateu s, o  disti guait les chargés de 
missions « auxiliaires », ceux qui assuraient la police des audiences, d aut es o ps ui 
transmettaient les informations officielles des juridictions, mais également - et surtout 
- eu  ui assu aie t l e utio  des décisions judiciaires au o  de l Etat. À travers les 
âges, ces différentes missions ont donné naissance à des professions parmi lesquelles 
elle d huissie  de justi e. La fo tio  de l huissie  de justi e est do  appa ue t s tôt 

da s l histoi e des so i t s hu ai es, ais so  ad e d a tio , t oite e t li  au 
contexte sociétal, a varié au gré des époques.  

En effet, aussi loin que l o  e o te da s le te ps o  t ouve u  au iliai e de justi e 
dont les fonctions correspondent à peu de chose près à celles des huissiers actuels. La 
fo tio  a toujou s su sist ,  alg  les vi issitudes de l histoi e les gue es, les 
révolutions, les volutio s so iales, les ha ge e ts o o i ues… . Les d isio s des 
juges de l po ue o ai e taie t appli u es pa  plusieu s at go ies d offi ie s les 
officiales) : parmi lesquelles les apparitores et les executores. Le rôle des premiers était 
d i t odui e les plaideu s deva t le t i u al et d assu e  la poli e des audie es ; le rôle 
des se o ds tait d assu e  l e utio  des d isio s de justi e et ota e t des 
saisies des ie s des d iteu s al it a ts. Ap s la hute de l e pi e romain, les 
appellations changèrent mais les fonctions demeurèrent. Au Moyen-âge, on assista à 
l appa itio  de plusieu s statuts d huissie s, comme l'exprime un historien : « La 
séparation des fonctions, parfois accrue par une fragmentation extrême des 
compétences (par exemple le châtelet de Paris comptait des huissiers chargés 
d’i st u e te  e  ville, des huissie s à heval ha g s d’i st u e te  da s les 
campagnes, des huissiers priseurs, etc...) dura jus u’à l’ dit du ois de f v ie  1705 
regroupant tous ces officiers en une seule communauté et sous le seul et même titre 
d’huissie  » (Lochouarn, 1999, p.25). 

De la Révolution française de 1789  à l po ue o te po ai e, les t a sfo atio s 
so iales o t o t i u  à l esso  de la p ofessio  d huissie  de justi e. Ai si, au 19ème 
siècle, plusieurs textes législatifs permettent à la profession de se structurer, 
notamment avec la mise en place d'une Chambre nationale des huissiers de justice 
CNHJ . Co pte te u des atta ues do t elle fait l o jet et l i t t u elle sus ite, la 

profession peut désormais compter sur la CNHJ pour sa défense et sa structuration.  
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L huissie  de justi e appa aît d s lo s, da s la t aditio  du d oit ivil f a çais, o e 
une figure consubstantielle du droit. Elle fait partie de la famille des « professions du 
droit » au sein desquelles figurent également les notaires et les avocats. 

Au cours du temps, des missions régaliennes  au départ assumées par l'Etat ont été 
« déléguées » à des p ofessio els e t ieu s à l Etat otai es, huissie s de justi e). 
Cette « délégation de puissance publique », à l o igi e de la otio  d offi ie  pu li  et 
ministériel est reconnue par le droit européen sous le nom de « participation à 
l e e i e de l auto it  pu li ue » ; de e fait, le  p i ipe de la li e t  d tablissement 1 

e tou hait pas es p ofessio s. La p ofessio  d huissie  de justi e s i s it do  da s le 
te ps lo g d u e histoi e : elle du d oit, de l Etat, ais gale e t de la politi ue de 
l o o ie et de la so i t .  

L a al se de es p ofessio s du droit présente un grand intérêt pour la sociologie, le 
droit et l'économie, en raison de leur ancienneté mais aussi de leur statut exceptionnel 
qui leur permet de jouir des missions « régaliennes ». Pour les notaires, on peut citer 
l ta lisse e t d a tes authentiques parfois exécutoires. Pour les huissiers de justice, 
o  peut ite  l e utio  des d isio s de justi e. Ces issio s o t essai e e t u  
i pa t su  les li e t s fo da e tales et e pli ue aie t l i t t ajeu  ue po te 
l U io  Eu op e e UE) à ces professions. 

C est da s ette pe spe tive ue le Co seil eu op e  s est atu elle e t i t ess  à 
ces professions pour mettre en scène leur compatibilité avec le droit européen. Il faut 
appele  u e  a s  à Lis o e, le Co seil Eu op e  avait choisi de faire de l'UE 

l o o ie de la o aissa e la plus o p titive et la plus d a i ue su  le pla  
mondial, apa le d i pulse  u e oissa e o o i ue du a le a o pag e d u e 
a lio atio  ua titative et ualitative de l e ploi et d u e plus grande cohésion. Le 
commissaire européen Mario Monti ouvrait ainsi une vaste opération de consultation 
sur les pratiques restrictives de concurrence induites par les différentes 
réglementations propres aux notaires, aux huissiers de justice, aux avocats et à 
d aut es p ofessio s gle e t es, e  s i te ogea t su  l oppo tu it  de ai te i  
ces protections. Il faut noter que ces professions sont considérées comme 
« protégées » a  les gles du d oit de la o u e e e s appli ue t pas à elles 
totalement le ta if est pas li e, l a s à la p ofessio , leu  o p te e te ito iale 
et la o positio  du apital de leu s st u tu es d e e i e so t gale e t 

gle e t s . À ela, ous pouvo s ajoute  u elles fi ie t d u  a h  
monopolistique leur permettant de réaliser certaines activités sans aucune 
o u e e. C est da s e ad e ue da s so  appo t du  f v ie  , le 
o issai e Mo ti s i te ogeait su  la thode et les fo de e ts de la e ise e  

                                                           
1 Art. 45 traité CE : Sont exceptées de l'application des dispositions du présent chapitre, en ce qui concerne l'État 
membre intéressé, les activités participant dans cet État à l'exercice de l'autorité publique. 
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cause de la concurrence pour ces professions, e  soute a t ue le fait de s i s i e 
dans une longue tradition ne devrait pas empêcher de se moderniser. 

Ces débats européens se sont prolongés sur le terrain français avec une succession de 
rapports concernant les professions réglementées. Bien avant la atio  de l u io  
européenne, le rapport Armand Rueff publié en 1959 dénonçait déjà le pouvoir de 
décision des chambres de notaires, qui avaient la possibilité de donner leur avis sur les 
aspirants aux fonctions notariales. Leurs interventions ont donné lieu à des 
a didatu es efus es pa  le Mi ist e de la justi e, à la suite d u  avis d favo a le 

émanant de ces chambres : «  Dans cet esprit, le ministre de la justice pourrait 
demander aux chambres de notaires de ne fonder leurs avis que sur des faits précis et 
établis, strictement relatifs à la moralité du candidat. » (Rapport Armand Rueff, 1959, 
p. 39). 

Au cours de la dernière décennie, les rapports se sont surtout orientés sur la 
ode isatio  de es p ofessio s ai si u à leu  ouve tu e. Da s so  apport pour la 

libéralisation de la croissance économique française en 2008,  la commission présidée 
pa  Ja ues Attali avait atti  l atte tio  su  l u ge e de fo e   e tai es 
professions juridiques, en vue «d’ouv i  la ge e t l’a s au  p ofessio s juridiques 
d l gatai es d’u e issio  de se vi e pu li . » (Commission Attali, 2008 pp. 165-170.)2  

Dans la même perspective, en 2009, le rapport Darrois consacré, à la demande du 
Président de la République aux professions juridiques, rappelle que ces dernières 
comportent des aspects de professions libérales exerçant une activité économique. À 
e tit e, elles dev aie t fai e l o jet ta t au iveau atio al ue o u autai e de 

réflexions sur leurs o ditio s d e e i e : « Il est en effet essentiel de mieux 
circonscrire leurs activités monopolistiques tout en rappelant que ces activités sont 
o ilia les ave  u e plus g a de ouve tu e ve s l’e vi o e e t o o i ue et 

social. » (Rapport Darrois, 2009, p. 50). 

Cinq ans plus tard, en 2014, le rapport du député Richard Ferrand au Ministre de 
l'économie porte un titre explicite : pour une nouvelle jeunesse des professions 
réglementées. Ce appo t se f li itait ue l'Etat ait o fi  l Auto it  de la o u e e 
la mission d'établir un diagnostic sur les tarifs réglementés ; mais il considérait 

gale e t u il est possi le de fo e  les p ofessio s gle e t es sa s d t ui e u  
modèle qui a déjà fait ses preuves : «Si la nécessité de réformer certains archaïsmes ou 
d via es est i p ative, l’e jeu e sau ait t e de porter atteinte à un écosystème qui 
fonctionne.» (Rapport Ferrand, 2014, p. 3). 

                                                           
2 https://www.village-justice.com/articles/Rapport-Attali-principales-preconisations,3259.html 

 

https://www.village-justice.com/articles/Rapport-Attali-principales-preconisations,3259.html
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Tous ces rapports symbolisent un intérêt grandissant des Pouvoirs publics pour les 
professions réglementées. Des débats souvent passionnés ont accompagné la 
publication de ces rapports qui ont plus ou moins directement mené à la loi du 6 août 

, dite "loi Ma o "  ui i pose u e logi ue d ouve tu e, de est u tu atio  et de 
modernisation des professions juridiques et judiciaires. 

Le principe fondamental de cette loi est d o ie te  l o o ie ve s la oissa e, 
l a tivit  et l galit  des ha es o o i ues de tous les p ofessio els. Si la loi 
Macron concerne toutes les professions réglementées, les débats qu'elle a suscités se 
sont très vite focalisés sur les notaires et les huissiers de justice. Ainsi, les avis rendus, à 
la de a de du Mi ist e de l' o o ie, pa  l Auto it  de la o u e e su  es 
professions qualifiées de « bien portantes » d u  poi t de vue o o i ue, o t 
contribué à leur exposition sous les projecteu s. La p ofessio  d huissie  de justi e a 
particulièrement été mise en évidence. En effet, la multiplication des débats autour de 
ette p ofessio  a fait ue veille  sa auvaise p esse d u  poi t de vue so iale. 

Considéré pendant des décennies comme u  ho e de pouvoi , l huissie  de justi e 
dans ses missions est parfois appelé à réaliser des saisies ou des expulsions, qui ont 
la ge e t o t i u  à fo ge  l i age gative de la p ofessio . 

L huissie  de justi e est u  au iliai e de justi e do t sa p incipale mission est destinée à 
fa ilite  la a he de l i sta e et la o e ad i ist atio  de la justi e. Il est ha g  de 
signifier des actes de procédures civiles ou pénales et de procéder au recouvrement 
amiable ou judiciaire de toutes créances. Les nombreuses missions exercées par 
l huissie  de justi e su  u  a h  o opolisti ue ou o u e tiel, ave  u  statut 
d offi ie  i ist iel, d au iliai e de justi e ou e sous le statut d u  si ple a teu  

o o i ue o t i ue à u e illisi ilit  de l e vi onnement de cette profession et 
o stitue pa fois u e as t ie d i fo atio  e t e l huissie  de justi e et les 

diff e tes pa ties p e a tes justi ia les, ito e s, Pouvoi s pu li s… . C est da s 
cette perspective que de nombreuses mesures ont été prises par les instances 
représentatives de la profession à savoir les chambres départementales mais aussi et 
surtout au niveau de la Chambre nationale des huissiers de justice (CNHJ) afin de revoir 
en profondeur les enjeux économique et sociaux auxquels il faudrait faire face. Ainsi, 
un observatoire économique a été créé en 2016 au sein de la CNJH qui a pour principal 
ôle d appo te  u e ouvelle st u tu atio  et u e eilleu e t a spa e e statisti ue, 

notamment des données économiques, de la profession. En effet, la loi Macron impose 
une "remontée" des données tous les deux ans concernant toutes les professions 

gle e t es. Cette e ige e o lige es p ofessio s à se dote  d outils o o i ues et 
statistiques leur permettant de répondre de manière régulière et efficace à toutes 
sortes de demandes émanant de du ministère de l'économie.  
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A cet égard, dans le cadre de la convention CIFRE avec la CNHJ qui a permis la 
réalisation de la présente thèse, nous avons pu contribuer à la mise en place d'outils 
statistiques au sei  de l o se vatoi e o o i ue is e  pla e au sei  de la Cha e 

atio ale. E  effet, à t ave s la efo te de l appa eil statisti ue d id e pa  la ha e 
atio ale et de l adaptatio  des logi iels tie s des huissie s de justi e da s leu s 

offices, il est apparu pertinent de mettre en place une nouvelle ventilation des données 
o e a t la p ofessio . L o je tif tait d t e e  esu e de alise  des tudes et 

a al ses à toutes les helles de la p ofessio , e  vue d'u  eilleu  suivi de l volution 
de la profession. Ce travail s'est également inscrit dans une dimension prospective, 
o ie t e ve s l'a ti ipatio  de  l i pa t de e tai es fo es ui tou he t 
directement la profession. 

À ela, il faut ajoute  ue l o se vatoi e off e u e possi ilit  au monde de la recherche 
ota e t da s le do ai e o o i ue, d e plo e  la p ofessio  ave  d so ais la 

mise à disposition de données économiques fiables. En effet, il existe un déficit de 
recherche en économie sur la profession ; dans le champ académique, la profession est 
u  do ai e ui a gu e eçu l atte tio  des économistes. Par contre, même s'ils sont 
peu nombreux, on trouve dans d'autres disciplines des travaux de recherche sur les 
huissiers ; nous pouvons citer Marie-pierre Mourre-Schreiber (2013) en droit, 
Alexandre Mathieu-Fritz (2005) et Lucien Karpik (1999, 2007) en sociologie. En 
économie, les chercheurs français se sont davantage penchés sur la profession d'avocat 
(voir notamment Chaserant et Harnay, 2014 et Bessy, 2015). A notre connaissance, nos 
travaux constituent la première thèse en économie sur les huissiers de justice. Nous 
espérons contribuer à combler le déficit de connaissances en économie sur cette  
profession juridique majeure.   

Nous en venons maintenant à la présentation de l'approche qui a guidé nos travaux et 
à la structure da la présente thèse. 

Les t avau  p se t s da s ette th se s i t esse t à l volutio  ua titative, 
esse tielle e t o o i ue, de la p ofessio  d huissie  de justi e da s le o te te de 
processus de changements qui affectent la profession, comme la loi Macron 
promulguée en 2015. Cette loi est à l'origine de réformes importantes sur lesquelles 

ous evie d o s. Nous avo s is e  œuv e u e pe spe tive d' o o ie appli u e 
pour tenter de saisir autant que possible les changements qui nous ont semblé les plus 
importants : les règles institutionnelles qui structurent la profession (chapitre 1) ; la 
localisation des offices sur le territoire métropolitain et ses déterminants effectifs 
(chapitre 2), et, enfin les liens entre l'activité judiciaire et celle des huissiers, vus à 
travers les effets de la réforme sur la carte judiciaire menée sous le ministère Dati 
(chapitre 3).  
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Le chapitre 1 s'attache à prendre finement la mesure des changements des règles 
institutionnelles qui régissent la profession. Pour comprendre et appréhender au mieux 
cette profonde mutation à laquelle la profession fait face, il nous a semblé pertinent de 
pa ti  d u  tat a t ieu  à es ha ge e ts.  

Ainsi, ce chapitre analyse la réglementation qui régit la profession depuis des 
décennies et ses transformations consécutives aux différents rapports précités. Dans 
un premier temps, dans une approche générale, nous dresserons  un panorama de 
l e vi o e e t juridique des huissiers de justice et chercherons à clarifier la nature 
de leurs activités, ainsi que les évolutions sociales et organisationnelles de la 
profession.  

Dans un second temps, nous aborderons les évolutions de la profession sous un angle 
quantitatif. Le recours à des données statistiques et à la cartographie permettra de 
d esse  u  ta leau p is de l effe tif des huissie s, de la pa titio  spatiale et de 
l h t og it  des offices. Les a al ses e pi i ues ises e  œuv e ett o t e  
évidence une hétérogénéité économique des offices, qui débouche sur de grandes 
disparités des activités économiques des offices selon leur localisation géographique.  

E fi , la t oisi e pa tie de e p e ie  hapit e s i t esse a à la si gula it  du a h  
des services juridiques des huissiers de justice. Les services fournis par ces 
p ofessio els ev te t d u e di e sio  d i t t g al et e de t pa  o s ue t 
la nature du marché spécifique et singulière. En effet, ces services doivent être 
assimilés à des « biens de confiance »3 et, ainsi, ne peuvent pas être considérés comme 
des services "standards". La compréhension de ce marché ne peut vraiment être 
assurée par les analyses économiques traditionnelles. Elle nécessite une approche 
théorique différente de celle de la théorie "standard". De ce fait, pour analyser les 
conditions économiques réelles de la profession, il nous a paru pertinent de faire appel 
à "l o o ie des si gula it s", telle ue d fi ie pa  Lucien Karpik (2007) ou Jérôme 
Gautié (2008). Cette perspective théorique nous permettra de prendre en compte le 
mode de fonctionnement particulier du marché des services juridiques, notamment au 

iveau des i te a tio s e t e le d iteu , le a ie  et l huissie  de justi e. 

Le deu i e hapit e est o sa  à la lo alisatio  des offi es d huissiers de justice et à 
l a al se de leu s pe fo a es o o i ues à t ave s leu  i pla tatio  
géographique. Les services juridiques offerts par les huissiers de justice sous leur statut 
d offi ie s pu li s i ist iels so t li s à l a tivit  de la justice. Compte tenu de leurs 

issio s de se vi e pu li , la logi ue du aillage te ito ial des offi es d huissie  de 
justi e dev ait s i s i e da s la d a he de l a s des justi ia les à la justi e. A et 
                                                           
3 L i fo atio  su  la ualit  du se vi e e peut se v le  i ava t i ap s l a hat. L usage  est pas e  esu e 
d app ie  p is e t la ualit  du se vi e e du pa  l huissie  de justi e, i avant, ni après la délivrance de la 
prestation de service, car la qualité est difficilement « observable ». 
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égard, il est significatif de noter que  les huissiers de justice soient qualifiés de « juristes 
de proximité ». Sous cet angle de l'accès à la justice, la préoccupation de la 

gle e tatio  est d assu e  u e p o i it  à la fois i stitutio elle et g og aphi ue,  
pe etta t au  huissie s de justi e d t e proches à la fois des juridictions et des 
justiciables. Toutefois, nous montrerons une toute autre  réalité. Les analyses 
empiriques menées par ce chapitre laisseront apparaître une répartition très inégale 
des offices dans l'espace national. En effet, le aillage te ito ial des offi es d huissie  
de justi e p se te des zo es ave  u e fo te de sit  d offi es et d aut es zo es ave  
une faible concentration d offi es. Ai si la pa titio  ho og e des offi es d huissie  
de justi e s i s i ait plutôt da s un discours politique que dans la réalité sur le terrain. 
À partir de là, deux questions se posent : cette répartition inégale répond–t-elle à la 
demande de services juridiques des huissiers dans des conditions égales ? 
L i pla tatio  des offi es o it–elle  toujours à la réglementation ou à d aut es gles 
économiques ?  

Pour répondre à ces questions, il nous est apparu pertinent de mobiliser les  outils 
d'analyse de la nouvelle économie géographique dans la mesure où nous cherchons à 
expliquer la répartition  spatiale des activités économiques. La nouvelle économie 
géographique a mis en évidence deux forces contradictoires dans la localisation des 
agents et des activités. D'un côté, des forces centripètes poussent les agents 
économiques à se rapprocher les uns des autres et expliquerait la création des 

o o ies d agglo atio  ; d'u  aut e ôt , des fo es e t ifuges f ei e t ette 
tendance à la concentration des activités économiques. Des facteurs tels que 
l aug e tatio  des oûts des lo e s et des salaires dans les agglomérations peuvent 
i ite  les age ts à s e  loig e  et à se lo alise  da s des zo es p iph i ues ou 
rurales. Notre objectif est de tenter de comprendre les tensions qui existent entre deux 
di e sio s de la lo alisatio  des offi es d huissier de justice : d u e pa t, le aillage 
territorial à travers la réglementation ; et d aut e pa t, le jeu des deu  fo es, 
centripète et centrifuge, dans les décisions de localisation des offices d'huissiers de 
justice. Nous soutiendrons que la force majeure joue dans le sens de la concentration 
des huissiers dans les grandes agglomérations.  

Dans le chapitre 3, nous nous intéresserons à la réforme de la carte judiciaire menée 
e t e  et  et au  o s ue es u elle a pu avoi  su  la p ofessio  d huissie  
de justice. Cette réforme, menée sous la houlette du ministre de la justice alors en 
fonction, Rachida Dati a provoqué un grand bouleversement au niveau de 
l a hite tu e des i pla tatio s judi iai es : ai si, il  a eu  supp essio  de  % des 
o seils de P ud ho e et d'u  tie s des t i u au  de g a de i sta e.  

Il faut soulig e  ue l a tivit  des huissie s de justi e est li e à elle des t i u au . E  
effet, ta t u  offi ie  i ist iel titulai e d u e ha ge pu li ue, l'huissie  dige des 
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a tes judi iai es ou e t ajudi iai es, sig ifie les assig atio s et, à l issue d u e 
p o du e, sig ifie le juge e t ou l a t. Post ieu e e t à la p odu tio  pa  le juge 
d'u e d isio  e utoi e, l huissie  de justi e a pou  issio  de p e d e les esures 
assu a t l e utio  du juge e t. L a tivit  des huissie s de justi e est da s u e 
grande mesure étroitement liée à celle des tribunaux. Ainsi, dans la logique de 
proximité avec les juridictions, le maillage territorial des offices découlant de la 
réglementation est forcément corrélé à la territorialisation de la justice, autrement dit, 
à l i pla tatio  des i stitutio s judi iai es su  le te itoi e atio al. Da s ette 
perspective, il nous a semblé légitime de chercher à déterminer un éventuel impact de 
la fo e de la a te judi iai e su   la p ofessio . Tel est l o je tif de e hapit e. 

Ai si, les t avau  e pi i ues e s da s e hapit e ette t e  œuv e deu  o je tifs 
principaux : le premier est de montrer le lie  ui est sus epti le d e iste  e tre les 
activités des huissiers de justice et celle des tribunaux de grande instance. Le deuxième 
objectif est de confronter la profession à ce bouleversement majeur qu'a représenté la 

fo e de la a te judi iai e afi  d ide tifie  sa apa it  de sista e, d adaptatio  et 
de modernisation.  

Dans ce chapitre, nous croisons des données propres à la profession d huissie  de 
justi e et elles du i ist e de la Justi e su  l a tivit  des TGI e t e 04 et 2013 ; 
nous avons constitué une base de données étalée sur plusieurs périodes : avant, 
pendant et après la réforme de la carte judiciaire (2008- . D u  poi t de vue 
te h i ue, ous he ho s à  esti e  e pi i ue e t l i flue e ve tuelle de la 

fo e su  l volutio  des i di ateu s o o i ues et op ationnels de la profession 
hiff e d affai es, sultats ets, o e de sala i s da s les offi es, et .. . 

Nous cherchons également à rapprocher  la réforme de la carte judiciaire de 2008 à 
celle portée, et actuellement en cours, par la loi Macron de 2015. En effet, si la 
"réforme Dati" de la carte judiciaire a supprimé des TGI, celle de la loi Macron vise à 
créer de nouveaux offices. Compte-tenu que les offices sont juridiquement attachés 
au  TGI, il ous a pa u i t essa t d ta li  u e dis ussio  des ésultats empiriques à la 
croisée des deux réformes.  
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Chapitre 1 - Règles institutionnelles et 
structure économique de la profession 

Introduction 
 

La complexité de la profession d huissie  de justi e et ses multiples missions nécessite à 
la fois un ensemble de règles et normes institutionnelles et des organes qui veillent à 
leu  ai tie . D ap s le le i ue des te es ju idi ues, l huissie  de justi e est u  
ho e de loi do t sa issio  est desti e à fa ilite  la a he de l’i sta e et la o e 
administration de la justice4.  Ai si, la ualit  d offi ie  pu li  i ist iel et l auto it  
do t jouit l huissie  de justi e, impliquent un statut spécifique qui se concrétise au plan 
de l a s à la p ofessio . O  et ouve aussi ette pa ti ula it  da s les p ogatives et 
les obligations des huissiers de justice, et également au niveau de la responsabilité qui 
pèse sur eux. Le présent chapitre proposera une présentation de la réglementation en 
vigueu  pou  e e e  la p ofessio  d huissie  de justi e, ota e t e  e u elle porte 
sur les aptitudes techniques, professionnelles ou morales requises.  

Après avoir présenté les règles institutionnelles et les grandes lignes de leurs 
évolutions en cours, nous procéderons à une analyse morphologique de la profession 
d huissie  de justice afi  de ett e e  lu i e l volutio  et l h t og it  des fo es 
juridiques dans lesquelles les praticiens exercent leurs activités. En effet, il semble 
pertinent de mettre en lumière la dynamique économique de la profession. La 
reconfiguration des ha ps d a tivit  des huissie s de justice a contribué à les placer 
parmi les professionnels du droit qui bénéficient des meilleures conditions 

o o i ues d e e i e e  te es de hiff es d affai e et de sultats ets des offi es. 
Ce chapitre cherchera gale e t à d te i e  si l a tivit  o o i ue de la p ofessio  
a subi les effets de la crise financière de 2007-2008 (crise des subprimes).  

Il semble pertinent également de soulever la singularité du marché des services 
juridiques des huissiers de justice. 

E  effet, e hapit e fe a l o jet d u e dis ussio  su  l h t og it  et la sp ifi it  
des services rendus par ces professionnels qui nécessite une analyse économique 
approfondie dépassant les limites des approches économiques traditionnelles. Enfin, il 
faut noter que la place des femmes dans la profession est un sujet majeur qui mérite 
des travaux exclusivement consacrés à ce sujet. Selon le sociologue Mathieu Fritz, il 
e iste e o e des sista es a ifestes o se v es, des ho es à l ga d de 
l intégration des femmes (Fritz, 2011 ; pp. 76-77). En ce qui concerne nos travaux, nous 

                                                           
4 http://huissier-78-fourgnaud.fr/huissier-de-justice-lexique-juridique/ 
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effectuerons un aperçu de l volutio  des fe es da s la p ofessio  e  a e e  à 
travers des statistiques descriptives afin de rendre compte brièvement de leur 
représentativité. 

Ainsi, ce chapitre abordera successivement :  

- Le statut régissant la p ofessio  d huissie  de justi e e  etta t e  
évidence les règles et normes institutionnelles qui qualifient la profession. 
Nous ide tifie o s l volutio  ua titative et l organisation de la 
profession. Nous mettrons également en lumière les différentes activités 
des huissiers de justice, qui se déploient, aussi bien dans un marché 
monopolistique que dans un marché concurrentiel (Section 1). 
 

- Des éléments empiriques sur la dé og aphie des offi es d huissie s de 
justi e, leu  dist i utio  da s l espa e g og aphi ue et leu s fo es 
juridiques. Nous nous intéresserons à l volutio  de la situatio  

o o i ue de la p ofessio  e  etta t l a e t su  le hiff e d affai e et le 
résultat net des offices. Nous te te o s de d te i e  s il e iste u e 
relation entre les formes juridiques des offices et leurs performances 
économiques. Nous nous interrogerons sur l effi a it  du aillage 
territorial (Section 2). 
 

- La singularité du marché des services juridiques. Nous présenterons dans 
cette partie de manière critique, les analyses économiques du marché des 
services juridiques en général et celui des huissiers de justice en particulier 
(notion de Triangulation) trop basées sur les fondements de l o o ie 
pu li ue et de l o o ie i dust ielle les plus sta da ds. La ajeu e pa tie 
des travaux dans ce domaine se focalise sur une opposition entre 
réglementation et déréglementation sans pour autant apporter une 
réponse claire sur les effets macroéconomiques de la réglementation sur le 
marché des services juridiques. Nous montrerons les opportunités que 
p se te le o te te pa ti ulie  Avis de l Auto it  de la Co u e e, loi 
Macron sur les remises5 que nous développerons au niveau du chapitre 4) 

                                                           
5 Article L444-2 Code de commerce 

 Créé par LOI n°2015-990 du 6 août 2015 - art. 50 (V) 

Les tarifs mentionnés à l'article L. 444-1 prennent en compte les coûts pertinents du service rendu et une rémunération 
raisonnable, définie sur la base de critères objectifs.  
Par dérogation au premier alinéa du présent article, peut être prévue une péréquation des tarifs applicables à l'ensemble des 
prestations servies. Cette péréquation peut notamment prévoir que les tarifs des prestations relatives à des biens ou des droits 
d'une valeur supérieure à un seuil fixé par l'arrêté conjoint prévu à l'article L. 444-3 soient fixés proportionnellement à la valeur du 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2446FAC8FE16601ABF618D86613532ED.tpdila07v_3?cidTexte=JORFTEXT000030978561&idArticle=LEGIARTI000030982264&dateTexte=20170724&categorieLien=id#LEGIARTI000030982264
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000030985094&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000030985098&dateTexte=&categorieLien=cid
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pou  les o o istes sp ialis es da s l a al se des p ofessio s ou da s 
l o o ie des si gula it s, de d veloppe  de ouveau  od les de 
marché propres aux professions réglementées et adaptés à la nature 
spécifique des services juridiques (section 3). 

 

Section 1 - Les règles institutionnelles de la 
profession d’huissier de justice. 

 

1. Approche générale. 
 

Les spécialistes de droit comparé nous enseignent que la structuration des professions 
juridiques et judiciaires dépend très étroitement des systèmes institutionnels propres à 
chaque pays, plus particulièrement des traditions juridiques (Gautier et Grard, 2014).  

La France, qui fait partie du modèle de système juridique continental (romano-
germanique), est-à-dire le modèle le plus répandu en Europe, qui se distingue par la 
pluralité des professions juridiques et judiciaires. En effet, pas moins de huit 
professions juridiques et judiciaires peuvent être actuellement dénombrées parmi 
les uelles la p ofessio  d huissie  de justi e. Co e il s agît d u e p ofessio  
régle e t e ui a le statut d au iliai e de justi e, o  o p e d ue l a s et les 
o ditio s d e e i e de la p ofessio  soie t gis pa  les gles i stitutio elles. 

Sans remonter trop loin dans le temps, nous pouvons noter que la première partie du 
19ème siècle se caractérise par une relative diversité des champs de compétence des 
huissiers de justice. À partir de 1840, la création de la Communauté des huissiers de 
France6 e aptis e Co it  e t al e   a a u  u  tou a t su  l volutio  de la 
                                                                                                                                                                           
bien ou du droit.  
En outre, peut être prévue une redistribution entre professionnels, afin de favoriser la couverture de l'ensemble du territoire par 
les professions judiciaires et juridiques et l'accès du plus grand nombre au droit. Cette redistribution est la finalité principale d'un 
fo ds d o  ‟ fo ds i te p ofessio el de l'a s au d oit et à la justi e ”.  
L'organisation et le fonctionnement du fonds interprofessionnel de l'accès au droit et à la justice, ainsi que la 
composition du conseil d'administration par lequel est administrée la personne morale de droit privé qui le gère, 
sont précisés par le décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 444-7. 
Des remises peuvent être consenties lorsqu'un tarif est déterminé proportionnellement à la valeur d'un bien ou d'un 
droit en application du deuxième alinéa du présent article et lorsque l'assiette de ce tarif est supérieure à un seuil 
défini par l'arrêté conjoint prévu à l'article L. 444-3. Le taux des remises octroyées par un professionnel est fixe, 

identique pour tous et compris dans des limites définies par voie réglementaire. 

 
6 Mise e  pla e e   à l i itiative de t ois huissiers de justice parisiens, celle-ci a pour objectif de garantir la 
défense de la profession auprès des pouvoirs publics et politiques du pays. La communauté confère également à la 
profession une légitimité nouvelle, auprès des instances extérieures mais aussi vis-à-vis des huissiers de justice eux-
mêmes. 
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2592 du 2 novembre 19458. D ap s es o do a es, l huissie  de justi e est u  
auxiliaire de justice exerçant une profession libérale réglementée. La réglementation 
lui o f e la ualit  e lusive de pa ti ipe  à l e utio  des d isio s de justi e et de 
délivrer des actes judiciaires (signification des assignations et des jugements). 

Il est i po ta t de sig ale  ue, out e es a tivit s e  ta t u OPM, les huissie s de 
justice  exercent également de manière concurrentielle dans des domaines variés, dont 
le recouvrement amiable de créance, les constats (les constitutions de preuves à la 
demande des magistrats ou des particuliers), les ventes publiques, volontaires ou 
judiciaires, d effets o ilie s, à d faut de o issai e-priseur dans sa circonscription, 
les conseils juridiques aux entreprises avec lesquelles il est en contact pour le 
recouvrement des créances.  

E  d aut es te es, les huissiers de justice sont des officiers publics et ministériels 
représentant les organes juridiques et judiciaires du gouvernement. À ce titre, ils 
agissent en exécution d'une décision des autorités de l'État et disposent d'un privilège 
pour exercer une activité qui constitue une tâche de service public. Ils exercent des 
fo tio s gle e t es et fi ie t e  pa ti ulie  d u  o opole pou  alise  des 
sig ifi atio s et pou  l e utio  fo e des d isio s judi iai es. Ce o opole de la 
sig ifi atio  des a tes de p o du e o stitue le p olo ge e t de l a tivit  judi iai e. 
De nos jours, de nouvelles évolutions interviennent. Les compétences des huissiers de 
justice ont fondamentalement été remises en cause par le législateur en 2015 (Loi 
Macron). Cette situation de réforme profonde a pour enjeu la transformation de la 
profession, dans ses conditions économiques et juridiques.  

                                                                                                                                                                           
de l'étude, mais aussi de les préparer, de recevoir la clientèle, en un mot de gérer l'office. Il a donc paru nécessaire, 
tout en abrogeant expressément les multiples dispositions actuellement en vigueur, de reprendre en un texte 
unique les solutions traditionnelles, mais en les coordonnant, en précisant leurs modalités d'application et en les 
complétant sur les points où la pratique en faisait sentir le besoin. Ainsi sera rendue plus sûre et plus facile 
l'application des règles disciplinaires, ce qui présente en fait un intérêt tout particulier à l'époque actuelle : la 
situation dans laquelle se trouvent placés les officiers publics ou ministériels soumis à des mesures d'épuration est 
en effet déterminée par les règles qui gouvernent les peines disciplinaires de droit commun, et notamment la 
suspension et la destitution. 

8 Les huissiers de justice sont les officiers ministériels qui ont seuls qualité pour signifier les actes et les exploits, 
faire les notifications prescrites par les lois et règlements lorsque le mode de notification n'a pas été précisé et 
ramener à exécution les décisions de justice, ainsi que les actes ou titres en forme exécutoire. Les huissiers de justice 
peuvent en outre procéder au recouvrement amiable ou judiciaire de toutes créances et, dans les lieux où il n'est 
pas établi de commissaires-priseurs judiciaires, aux prisées et ventes publiques judiciaires ou volontaires de meubles 
et effets mobiliers corporels. Ils peuvent, commis par justice ou à la requête de particuliers, effectuer des 
constatations purement matérielles, exclusives de tout avis sur les conséquences de fait ou de droit qui peuvent en 
résulter. Sauf en matière pénale où elles ont valeur de simples renseignements, ces constatations font foi jusqu'à 
preuve contraire. Les huissiers de justice peuvent également accomplir les mesures conservatoires après l'ouverture 
d'une succession, dans les conditions prévues par le code de procédure civile. Les huissiers audienciers assurent le 
service personnel près les cours et tribunaux. Ils peuvent également exercer à titre accessoire certaines activités ou 
fonctions. La liste de ces activités et fonctions ainsi que les conditions dans lesquelles les intéressés sont autorisés à 
les exercer sont, sous réserve des lois spéciales, fixées par décret en Conseil d'Etat. 
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2. Les activités des huissiers de justice 
 

L huissie  de justi e est à la fois u  ju iste de la p euve, u  sp ialiste de l e utio  et 
un juriste de terrain. 

E  ta t ue ju iste de la p euve, l huissie  est le seul à pouvoi  o state , de a i e 
impartiale, les faits qui conduisent à la preuve. La loi Béteille9 de 2010 fait du constat 
d huissie  de justi e u  a te d authe tifi atio , do t les e tio s elatives au  
constatations valent « jus u’à p euve du o t ai e ». C est la p euve la plus fo te  ui 
soit e  esu e d t e p oduite devant un tribunal. 

Sp ialiste de l e utio , l huissie  de justi e est d te teu  d u e pa elle de 
puissa e pu li ue. E  ualit  d offi ie  pu li  i ist iel, il est le seul ha ilit  à fai e 
exécuter des décisions de justice. Il est en mesure de requérir le concours de la force 
pu li ue si les o ditio s d e utio  de ses issio s le essite t. 

E  sa ualit  de ju iste de te ai , l huissie  de justi e est da s des elatio s de 
p o i it  ave  les ito e s d s lo s u il eçoit le pu li  da s so  office. Il est amené 
quotidiennement à se rendre au domicile des justiciables notamment en matière de 
signification. Il fait p euve de souplesse et de a tivit , l adaptatio  à l u ge e ta t 
le plus souvent un gage de succès. Sa connaissance aigüe du territoire sur lequel il 
exerce son activité est ici une dimension non négligeable de ses missions. 

Comme signalé précédemment, les huissiers de justice remplissent des missions qui 
sont assez nombreuses et variées mais se répartissent en deux catégories : des activités 
monopolistiques (2.1) et des activités concurrentielles (2.2). 

2.1     Les activités monopolistiques 
 

Les d ats ui o t p d  l adoptio  de la loi Ma o  avaie t po t , e  g a de pa tie, 
su  l oppo tu it  pou  l Etat de dui e les a tivit s monopolistiques exercées par les 
huissie s de justi e. Ai si, da s so  appo t, l I spe tio  g ale des fi a es avait 
p opos  d ouv i  le a h  de la sig ifi atio  à d aut es a teu s « La description que la 
p ofessio  a faite aup s de la issio , de l’a tivité de la signification des actes de 
p o du es et d isio s de justi e e pe et pas d’ide tifie  de sp ifi it  de ette 
a tivit  l giti a t u’elle soit se v e au  huissie s de justi e » (Rapport IGF, 2013 
Tome 1, p.25). Toutefois, la loi Croissance et Activité a non seulement préservé les 
activités monopolistiques de la profession, mais a renforcé le rôle des huissiers de 

                                                           
9 www.legifrance.gouv.fr: Loi n°2010-  du  d e e  elative à l e utio  des d isions de s=justice, 
au  o ditio s d e e i e de e tai es p ofessio s gle e t es et au  e pe ts judi iai es. 

http://www.legifrance.gouv.fr/
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justi e e  ati e d e utio , ota e t pa  la atio  d u e p o du e si plifi e 
de recouvrement des petites créances réservées à la profession.  

Les huissiers de justice bénéficient, e  ve tu de l  article 1er de l o do a e du  
novembre 1945, du monopole de la signification des actes de procédure comme 
l assig atio  à o pa aît e deva t les t i u au  ou sig ifi atio  des d isions de 
justice et l e utio  fo e des juge e ts et tit es e utoi es. Les activités 
monopolistiques concernent en résumé des actes tels que : 

 La signification aux personnes intéressées des actes judiciaires ou 
extrajudiciaires qui les concernent 

 L exécution des décisions de justice et titres exécutoires (actes notariés, titres 
d liv s pa  les pe so es o ales de d oit pu li …  

A es issio s t aditio elles s e  ajoute t d aut es : 
 L mission de titre exécutoire (chèques impayés et recouvrement simplifié des 

petites créances) 
 La prise de mesu es o se vatoi es ap s ouve tu e d u e su essio  
 L assistance du greffier dans la vérification des comptes de tutelle 

Enfin les huissiers de justice exercent historiquement la signification des actes pénaux 
et la présence lors des audiences. 
Jus u à la fo e de , les a tivit s eleva t du o opole taie t sou ises à u  
tarif fixé par le décret n° 96-1080 du 12 décembre 1996. La loi Macron a modifié 
profondément cette structure, en introduisant dans le livre IV code de commerce un 
nouveau titre IV bis consacré au tarif des professions juridiques réglementées. Cette 

odifi atio  de la ase ju idi ue a o duit à l adoptio  d u  ouveau d et, o u  
à toutes les professions (Décret n° 2016-230 du 26 février 2016), et à un arrêté 
tarifaire pour chaque profession (en ce qui concerne les huissiers de justice : arrêté du 
26 février 2016). 

La u atio  de l huissie  de justice était fixée en taux de base, est définie en 
fo tio  de la atu e de l a te et pa fois du o ta t du litige. Lo s ue l huissie  de 
justi e pa vie t au e ouv e e t ou à l e aisse e t de la a e, e  totalit  ou 
partiellement, il peut également prétendre à un pourcentage dégressif du montant de 
la créance correspondant à des droits respectivement à la charge du débiteur et du 
créancier. La loi Macron a souhaité réformer le cadre tarifaire pour parvenir à une plus 
forte objectivation et simplification des règles.  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/2/26/EINC1521525D/jo/texte
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2.2 Les activités hors monopole ou à titre concurrentiel 
 

Les huissiers de justice perçoivent des honoraires librement convenus avec leurs 
lie ts, da s le ad e d u e o ve tio  d ho o ai es10 écrite.                             

Les huissiers peuvent exercer des prestations telles que : 
 Les constats (constitution de preuves à la demande des magistrats ou des 

particuliers) 
 Les ventes publiques, volontaires ou judiciaires, d'effets mobiliers, à défaut de 

commissaire-priseur dans sa circonscription 
 Les inscriptions d'hypothèques 
 Le recouvrement amiable de toutes les créances (loyers, factures impayées, 

pensions alimentaires, charges de copropriété...) 
 La représentation des parties en justice 
 La fourniture de conseils juridiques aux entreprises pour le recouvrement des 

créances 
 La désignation, à titre habituel, en qualité de liquidateur dans le cadre des 

procédures de liquidation judiciaire prévues au titre IV du livre VI du code de 
o e e, ou d assista t du juge commis dans le cadre des procédures de 

rétablissement professionnel prévues au même titre IV, lorsque ces procédures 
sont ouvertes à l e o t e de d iteu s e plo a t au u  sala i  et alisa t 
u  hiff e d affai es a uel ho s ta es i f ieu  ou gal à  000 € 

 L ta lisse e t d a tes sous sei g p iv  sa s ue l huissie  de justi e e puisse 
procéder à aucune négociation 

 Des activités accessoires d ad i ist ateu  d i eu le (gérance et syndic), 
assurance et médiation.  

 

Si la loi Ma o  a pas fo da e tale e t odifi  les ha ps espe tifs des a tivit s 
monopolistiques (c'est-à-dire exercée uniquement par les huissiers de justice) et 
concurrentielles (c'est-à-di e e e e e  o u e e ave  d aut es p ofessio els du 
d oit ou d aut es a teu s o o i ues , elle s est effo e de e d e plus lai e les 
conséquences de ce clivage sur le plan de la régulation. 

Même si ce schéma souffre encore de quelques exceptions, on peut en effet considérer 
ue toutes les a tivit s o opolisti ues s e e e t da s u  ad e te ito ial li it  

(compétence territoriale) et sont soumises à un tarif réglementé (fixe ou 
proportionnel), régi par le décret et l a t  du  f v ie  . 

E  eva he, les a tivit s o u e tielles  o p is elles pa tag es ave  d aut es 
professions du droit, comme les consultations juridiques ou la rédaction des actes non 
                                                           
10 Ces ho o ai es tie e t o pte, selo  les usage s, de la situatio  de fo tu e du lie t, de la diffi ult  de l affai e, 
des frais exposés par les professionnels concernés, de leur notoriété et des diligences de ceux-ci. 



31 
 
 

monopolistiques) ne sont pas soumises à la compétence territoriale et  correspondent 
dans ce cas à un honorai e li e e t go i  e t e l huissier de justice et le client. 

Ainsi, certaines prestations qui étaient auparavant soumises à une compétence 
territoriale bien que concurrentielle (comme les constats  s e e e t aujou d hui da s 
un cadre concurrentiel plus abouti. 
La deuxième conséquence de cette clarification entre activités monopolistiques et 
o u e tielles est, da s la loi Ma o , l i possi ilit  pou  l huissie  de justi e de 

recevoir des rémunérations « libres » da s le ad e d u e p estatio  o opolisti ue, 
les tarifs devant nécessairement être fixés sur la base de critères objectifs. Ainsi, alors 
que pour un ensemble de prestations u o  pou ait ualifie  « de prestations 
urgentes » il était possi le ue l huissie  de justi e pe çoive u e rémunération 
librement consentie avec le client, le décret n°2016-230 du 26 février 2016 relatif aux 
tarifs de certains professionnels du droit a remplacé cette négociation par des tarifs 
majorés en fonction du deg  d u ge e. Cela o e e ota e t certaines 
assignations, significations, convocations, dénonciations, sommations, et certains 
o g s ui do e t lieu, lo s u ils so t alis s e  u ge e oi s de  heu es  à des 

majorations de tarifs.  

D u e façon générale, le décret a fixé pour une période transitoire de deux ans, 
comprise entre le 1er mars et le 28 février 2018, les tarifs réglementés des huissiers de 
justice, en précisant également certaines conditions de rémunération des activités 
concurrentielles. Les émoluments fixes ont été diminués de 2,5%, tout comme les taux 
appli a les au  t a hes d assiette pe etta t de al ule  les olu e ts 
proportionnels. 
Ces changements définissent donc de manière plus lisible la frontière entre les activités 
monopolistiques et celles concurrentielles. 
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Schéma 1 : Décomposition du Tarif 

 

 
Source : Observatoire économique de la CNHJ 

 

Le schéma précédent (schéma 1) fait bien apparaître la complexité des mécanismes de 
rémunérations des prestations, ce qui ne fa ilite pas toujou s l e e i e de la 
profession et qui demeure particulièrement difficile à manier pour le client, malgré la 
volonté de la loi de rendre les tarifs plus accessibles.  

Il faut également noter que les huissiers peuvent réaliser des activités accessoires, 
telles ue l ad i ist atio  d i eu les, la fou itu e d assu a es ou l a tivit  de 
médiation conventionnelle ou judiciaire.  

3. L’accès à la profession  
 

L a s à la p ofessio  d huissie  de justi e est st i te e t gle e t . Il e iste e  
effet, u  e tai  o e d e ige es su  les o p te es ju idi ues et su  la sp ialit  
des huissie s, ui t aduise t le sou i de e o fie  les issio s d huissie s de justi e 

u à des pe so es apa les de les e e e . 
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Pour devenir huissier de justice il faut a tuelle e t t e titulai e d u  Maste   de d oit 
(ou uivale t  et avoi  a o pli u  stage d u e du e de deu  a s, ava t de ussi  u  
examen professionnel organisé par la chambre nationale des huissiers. La 
réglementation relative aux diplômes et à la formation des huissiers de justice est 
prévue par le décret n°75-770 du 14 août 1975, qui précise que le programme de 
l e a e  est fi  pa  le Ga de des s eau , i ist e de la justi e. Ils peuve t t e 
dispensés de cet examen les anciens membres de certaines professions juridiques et 
judi iai es des agist ats, des otai es, et .  À ela s ajoute t d aut es e ige es 
tenant cette fois aux conditions dans lesquelles les fonctions sont exercées. Ces 
exigences peuvent être regroupées en trois catégories : la première est relative à la 
nationalité ( . , la deu i e t aduit l aptitude te h i ue et professionnelle du 
candidat ( .  et la t oisi e ga a tit l aptitude o ale de l huissie  de justi e 3.3). 

L a s à la p ofessio  s op e p i ipale e t deu  façons différentes. 

- La p e i e passe pa  l a hat d u e tude ou de part dans une société 
d e e i e. Cette possi ilit  e iste depuis la atio  des so i t s iviles 
professionnelles, avant que la loi ne permette aux huissiers de justice de 
constituer des sociétés sous la forme commerciale, comme les SEL et 
d so ais les SA‘L et les SAS pou  l e e i e de leu  a tivit . Il est à 
souligner que la loi Macron a permis aux huissiers de justice de prendre des 
pa ts da s des tudes da s les uelles ils e e e t pas, mais a autorisé 
également la possibilité de prise de participations entre professions 
réglementées du droit et la possibilité de créer des sociétés pluri-
p ofessio elles d e e i e SPE  e t e p ofessio s du d oit et du hiff e. E  
outre, en ce qui o e e les huissie s de justi e, la atio , e  , d u e 
nouvelle profession de commissaires de justice, regroupant les huissiers de 
justice et les Commissaires-Priseurs Judiciaires, constitue un facteur 
puissant de création de structures interprofessionnelles. 
 

- La deu i e, au œu  des d ats su  la loi Ma o , o siste pou  u  
huissier de justice à postuler pour être nommé dans un office créé dans une 
zone dite « de libre installation ». Ave  les ouvelles odalit s d i stallatio  
de la loi Macron, dans ces zones, les candidats remplissant les conditions de 

atio alit , d aptitude, d ho o a ilit , d e p ie e et d assu a e e uises 
pour être nommés huissier de justice ont vocation à pouvoir librement 
s i stalle , da s la li ite d u  th e de ation recommandé, afin de na 
pas bouleverser les conditions des activités des offices existants. Les 
huissiers de justice peuvent également postuler dans une zone dite 
«  d i stallatio  o t ôl e », où au u  esoi  de atio  d offi es est a 
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priori identifié. Cependant, dans ces zones, le ministre de la justice ne 
pou a efuse  u e de a de de atio  d offi e ue si elle est sus epti le 
de po te  attei te à la o ti uit  de l e ploitatio  des offi es e ista ts et à 
compromettre la qualité du service rendu. 

Il faut noter que la Chancellerie a la charge de nommer les huissiers de justice et de 
gérer la répartition des offices sur le territoire français. Même si nous ne pouvons 
parler de numerus clausus, le o e d offi e est li it . Les atio s d offi e ont été 
t s a es au ou s des a es. La li itatio  pa  l Etat de leu  o e est e s e 
garantir la bonne administration de la justice et l Etat de d oit e  assu a t u e 
répartition géographique optimale des membres de la profession en fonction des 
besoins  tout en régulant les phénomènes de concurrence entre offices. 

Cepe da t s agissa t des offi es es à l ave i , da s le ad e de la loi du 6 août 2015, 
l Auto it  de la Co u e e a pou  issio  de fai e des e o a datio s au i ist e 
de la justi e su  la li e t  d i stallatio  des huissie s de justi e, sous la fo e d u  avis 
incluant une proposition de carte. Cette dernière vise à identifier les zones du territoire 
où l i pla tatio  d offi es appa aît utile pou  e fo e  la p o i it  ou l off e de 
services juridiques. 

Le ‘appo t de L IGF esti e que « le contrôle administratif exercé sur la liberté 
d i stallatio  s appa e te souve t à u e li itatio  de l off e de se vi e » (Rapport IGF, 
2013 Tome 1, p.25). Les est i tio s à la li e t  d i stallation auraient donc pour 
o je tif de li ite  le o e de p ofessio els et de o t ai d e l off e su  le a h  
pour assurer la satisfaction des besoins des consommateurs. Avec le temps, cette règle 
a contribué à un mode de régulation des offices ne facilitant pas la fluidité du marché 
et o t i ua t à u e li itatio  des possi ilit s d i stallatio . C est pou uoi la loi 
Macron distingue désormais deux types de zones qui seront déterminées comme 
souligné plus-haut pa  l Auto it  de la o u e e à t ave s une carte nationale. Les 
zo es d i stallatio  li e où l i pla tatio  d offi es appa aît utile pou  e fo e  la 
p o i it  ou l off e de se vi e et les zo es d i stallatio  o t ôl e où à priori aucun 

esoi  de atio  d offi e est ide tifi . 

3.1  Nationalité 
 

Le décret du 14 août 1975 prévoit que la nationalité française est requise pour devenir 
huissie  de justi e. Alo s u o  au ait pu i agi e  ue la d isio  de la Cou  de Justi e 
de l U io  Eu op e e su  la atio alit  des otai es au ait o duit à u e modification 
de la gle su  la atio alit  des huissie s de justi e. Cela a pas t  le as. E  effet, la 
F a e, tout o e la Belgi ue, l Alle ag e et la G e, le Lu e ou g et l Aut i he 

se vaie t jus u e   à leu  esso tissa ts l a s à la profession de Notaire. La 
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ou s de justi e de l U io  Eu op e e CJUE  a jug  ette o ditio  de atio alit  
dis i i a te et o t ai e au  gles fo da e tales de l U io  Eu op e e. G â e à 
une décision rendue le 24 mai 2011 par la CJUE, tout citoyen europ e , s ils poss de t 
les diplômes requis par la réglementation française peut donc postuler pour devenir 
Notai e e  F a e. Tel est pas e o e le as o e a t les huissie s de justi e. 

3.2  Aptitude technique et professionnelle 
 

Les huissiers de justice étant considérés comme des juristes opérant aux confins du 
juridique et du judiciaire, ils doivent posséder des connaissances théoriques et 
pratiques adéquates. Ainsi, le niveau du diplôme exigé de nos jours est beaucoup plus 
élevé que dans le passé. En effet, depuis les « trente glorieuses » la profession a fait 
face à l av e e t de la so i t  de o so atio , et plus récemment au 
d veloppe e t du e ou s des ages au dit à la o so atio  ou à l a uisitio  
immobilière; de ce simple fait, le volume du nombre de dossiers de recouvrement 
d i pa s à traiter a connu une forte croissance. Ces dossiers sont de plus en plus 
complexes et contraignent à des adaptations dans la profession. Ainsi, des formations 
sont régulièrement organisées par la chambre nationale des huissiers de justice, dans 
le ut d adapte  la p ofessio  au  atte tes so iales à so  e o t e, d auta t plus ue la 
profession est exposée à des attentes souvent contradictoires. Ainsi, par exemple, les 
« do eu s d o d es » que sont les institutionnels (URSSAF, HLM, sociétés de crédit à la 
consommation) ont des exigences croissantes en termes de performance (nombre de 
décisions exécutées et taux de recouvrement), alors que la réglementation est toujours 
plus favorable à la protection des débiteurs. L e se le de es fa teu s essite u  

iveau d aptitude te h i ue et p ofessio el ehauss . 

 

 

3.3    Aptitude morale et protection 
 

L huissie  de justi e est te u de p se te  e tai es ga a ties de o alit . Le a didat 
qui    veut pouvoir exercer cette profession ne doit avoir subi aucune condamnation 
pou  des faits o t ai es à l ho eu , à la p o it  et au  o es œu s. Il e doit pas 
avoi  u  pass  judi iai e da s l e e i e a t ieu  d u e aut e p ofessio  ou d aut es 
fonctions. En cas de manqueme t au  gles, l huissie  de justi e peut t e pou suivi 
disciplinairement devant ses pairs par la chambre départementale par laquelle il est 
attaché ou devant un Tribunal de Grande Instance, selon la gravité des faits et des 
sanctions envisagées. 
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En outre, les huissiers de justice sont protégés par le Code pénal contre les entraves et 
les attaques de quiconque, notamment contre les actes de rébellion, les outrages et 
viole es. Ils peuve t e u i  la fo e pu li ue pou  l e utio  fo e des a tes 
revêtus de la fo ule e utoi e. L auto isatio  de e ou i  à la fo e pu li ue doit t e 
demandée au préfet. 

4. La compétence territoriale des huissiers de justice 
 

Les activités monopolistiques des huissiers de justice ont toujours été exercées dans un 
cadre géographique limité. Cette « compétence territoriale » est à la fois le gage de la 
possi ilit  pou  le justi ia le d avoi  a s à u  ju iste de p o i it , et i duit 
nécessairement une répartition géographique du marché.  

Les règles sur la compétence territoriale sont prévues par le décret du 29 février 1956, 
et plus pa ti uli e e t pa  l a ti le . Jus u au er janvier 2009 la compétence 
te ito iale tait fi e au t i u al d i sta e du lieu de side e de l huissie  de justi e 

est à di e e  p ati ue au a to  ad i ist atif . E  ve tu d u  d et du ° -813 
du 11 mai 2007, elle a été élargie au Tribunal de Grande Instance (soit pour environ la 

oiti  de la F a e, au d pa te e t . Cette volutio  s est pou suivie pa  le décret n° 
2014-983 du 28 aout 2014 qui aménage la compétence des huissiers de justice et 
p voit l h poth se da s la uelle plusieu s t i u au  de g a de i sta e so t 
implantés dans un même département, et précise alors, u à compter du 1er janvier 

, l huissie  de justice pourra exercer ses activités da s le esso t de l e se le des 
Tribunaux de Grande Instance implantés dans le département. De fait, à compter de 
cette date, les huissiers de justice o t, su  l e se le du te itoire, compétence pour 
exercer concurremment dans le resso t du d pa te e t où ils so t ta lis u il  ait 
un ou plusieurs TGI).  

Enfin, la loi Macron a marqué une nouvelle évolution : 

- le principe de la compétence est désormais du niveau législatif (et non plus 
réglementaire), puis u e  application des dispositio s de l a ti le  de la loi ° -
990 du 6 août 2015 précitée, à compter du 1er janvier 2017, la compétence des 
huissiers de justice est nationale pour les activités concurrentielles, et étendue au 
ressort de la Cou  d Appel pour les activités monopolistiques. 

- En revanche, la loi introduit une distinction entre la compétence territoriale (le 
te itoi e où l huissie  de justi e peut accomplir ses missions monopolistiques) et 
l o ligatio  d i st u e te  le te itoi e où l huissie  de justi e est tenu, en vertu de 
son « ministère forcé », de le faire). La première est fixée au niveau du ressort de la 
Cou  d appel, alo s ue la se o de de eu e fi e au d pa te e t. 
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Il faut préciser également que des règles spéciales existent pour la signification par voie 
électronique. 

 

5. L’organisation de la profession 
 

La Chambre Nationale des Huissiers de Justice (CNHJ)11, créée en 1942, est l'instance 
supérieure représentant la profession d'huissier de justice auprès du Ministère de la 
Justice. Elle chapeaute les chambres départementales et régionales qui à leur tour 
représentent la profession dans chaque ressort de Cou s d Appel et du département, 
en veillant aux droits et aux obligations des membres de la profession. La CNHJ est 
composée de 35 huissiers de justice délégués relevant de chaque chambre régionale à 
raison d'un délégué par ressort de chambre régionale (sauf la Chambre régionale de 
Paris qui désigne 2 délégués), ces derniers sont élus pour 6 ans renouvelables par 
l e semble des huissiers de justice. 

La chambre nationale des huissiers a pour rôle de garantir et de représenter les 
p ofessio els aup s des o ga es de l Etat. Tous les huissie s de justi es  so t do  
représentés par un bureau politique national de 7 membres, élus pour deux ans. Ce 
bureau est o pos  d u  p side t, de deu  vi es p side ts, de deu  se tai es et 
deux trésoriers. À travers ces membres du bureau, la chambre nationale étudie les 
évolutions de la profession, organise par ailleurs la formation des huissiers de justice, 
ainsi que l e a e  p ofessio el pe etta t d a de  à la p ofessio . 

À ela il faut ajoute  ue la p ofessio  s o ga ise d so ais au iveau Eu op e . Su  le 
modèle de ce qui a été mis en place par les avocats et par les notaires, les huissiers de 
justice ont créé une chambre européenne (CEHJ). Cette chambre européenne a pour 
finalité de promouvoir la fonction et les activités des huissiers de justice en Europe, en 
étroite collaboration avec les institutions européennes, dans le but de renforcer les 

                                                           

11 Le Décret n° 2011-1172 du 23 Septembre 2011-art.4 précise que les membres de la chambre désignent parmi 
eux, tous les deux ans, après le renouvellement partiel, et au plus tard le 15 octobre, un président, un syndic, un 
rapporteur, un secrétaire, un trésorier. Dans les chambres interdépartementales le président et le syndic ne peuvent 
être des huissiers de justice résidant dans le même département. Le décret instituant une chambre 
interdépartementale peut prévoir que le président est choisi, à tour de rôle, parmi les huissiers de justice résidant 
dans chacun des départements composant le ressort de la chambre. Les chambres dont le ressort comprend au 
moins cent huissiers de justice peuvent, en outre, désigner un secrétaire adjoint et un trésorier adjoint. Les 
désignations ont lieu à la majorité absolue des voix et au scrutin secret. Après deux tours de scrutin restés sans 
résultat, la majorité relative suffit. Les huissiers de justice ne peuvent refuser les fonctions pour lesquelles ils sont 
désignés, qu'autant que leur refus est agréé par la chambre. 
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liens existants e t e les huissie s de justi e da s l U io  Eu op e e. La CEHJ s i s it 
ai si da s la logi ue de o st u tio  d u  espa e judi iai e eu op e . 

Section 2 - Démographie, répartition spatiale et 
formes  juridiques des études. Analyses empiriques 

 
Après avoir présenté les règles relatives aux fonctions des huissiers de justice et aux 
o ditio s d e e i e de l a tivit , il i po te ai te a t d a o de  la p ofessio  d u  

point de vue statistique et de préciser les principaux éléments descriptifs qui porteront 
successivement sur la démographie, la répartition spatiale et les formes juridiques 
plu ielles de l e e i e de la p ofessio .  

La d og aphie est le poi t de d pa t de toutes tudes statisti ues d u e populatio  
ou d u e p ofessio . Suiv e les flu  d og aphi ues de la p ofessio  d huissie  de 
justice constitue une nécessité, au vu de son importance économique, juridique  et 
sociale dans la société. À cet égard, la profession a connu des changements 
considérables depuis le milieu du 19ème siècle. En effet, « antérieurement, se sont 
opérés de vastes ouve e ts de atio s d’offi es ui eu e t pou  o s ue es de 
o dui e à u  su o e, via u  e s d’off e de se vi es au ega d de la de a de de 

services juridiques » (Fritz, 2005, p.22) ; de plus, des abus auraient été commis dans la 
profession, (Fritz, 2005, p.22-23), les pouvoirs publics ont été conduits à décider de 
vastes esu es de du tio  du o e d offi es, et e jus u au  a es . La 
figure .  illust e la du tio  guli e du o e d huissie s de 1840 à 2001.  
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Figure 1.2 : Evolutio  de l’effe tif des huissie s de justi e, 1840-2001 

 

Source : Observatoire économique de la CNHJ 

Cette baisse tendancielle peut trouver son explication également sur la suppression 
des tudes u ales laiss es va a tes à ause de l e ode u al a o  da s les de i es 
décennies du 19ème si le, et ui s est pou suivi. Il o vie t de appele  ue le de ie  
quart du 19ème siècle a été marqué par des mouvements descendants de l o o ie 
f a çaise ota e t da s les zo es u ales. E  effet, l histoi e o o i ue ous 
apprend que la première cause semblait bien être représentée par le retard technique 
que subissaient les entreprises rurales françaises notamment dans le domaine agricole. 
On sait que pendant cette période, la technique agricole faisait dans le monde de 
rapides progrès. Or la France suivait mal ce progrès ou le suivait avec un retard 
considérable devant une adaptation pourtant nécessaire. Ainsi les conséquences ont 
été immédiates avec des rendements faibles, une baisse considérable de compétitivités 
et des revenus des structures rurales, obligeant les populations dans les campagnes à 
se ruer vers les agglomérations en quête de meilleures conditions de vie. « La crise 
ag i ole appa aît ai si o e u e ise d’adaptatio  à des o ditio s de vie 
transformées » (J. Lhomme, 1970, p. 532). Ces mouvements de population ont conduit 
à l appauv isse e t d u e g a de pa tie des huissie s de justi e u au  et, pa ta t, à la 
dispa itio  de o eu  offi es i pla t s da s les a pag es. Ces supp essio s o t 
pas do  lieu, e  eva he, à u  ouve e t de atio  d offices dans les zones 
urbaines. Cette asymétrie entre les suppressions et les créations a contribué à favoriser 
l i gale pa titio  spatiale des offi es d huissie  ue l o  peut, de os jou s, observer 
au iveau atio al. O , les o ditio s o ga isatio elles et ju idi ues de l e e i e de la 
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profession se sont diversifiées au cours du temps. Une date importante est celle de la 
création des sociétés civiles professionnelles (SCP) en 1969, qui marque un tournant 
da s l histoi e de la p ofessio . E  effet, la lo alisatio  des offi es da s l espa e est 
pas sa s lie  ave  la fo e ju idi ue des offi es d huissie s. Nous chercherons ainsi à 
la ifie  la o latio  e t e l volutio  des SCP et la o e t atio  des huissie s de 

justice dans certaines régions ; nous rendrons compte des différentes modalités de la 
répartition spatiale des huissiers de justice. Il semble pertinent de rappeler que 
s agissa t de la pla e des fe es da s la p ofessio , ous ava e o s tout si ple e t 
des informations empiriques au niveau de l’a e e , et tenterons un exercice de 
prospective sur les tendances à moyen terme au regard de la distribution entre 
hommes et femmes.  

1.  Démographie et hétérogénéité des offices d’huissiers 
de justice 

 

Au o e t de l appli atio  de la loi  n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance 
l a tivit  et l galit  des ha es o o i ues dite « loi Macron », il importe de saisir 
statistiquement les tendances antérieures de la profession, en termes de nombre 
d offi es, de lo alisatio  et de sultats o o i ues. Les d veloppe e ts ui suive t 
portent sur des données qui sont antérieures à la loi Macron et au principe de la liberté 
d i stallatio  des huissie s de justi e u elle p o eut.  

E  p e ie  lieu, ous o stato s ue le o e d offi es d huissie  de justi e a o u 
au niveau national une baisse de 7,6% entre 2010 et 2014 (Figure 1.3).   
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Figure 1.4: R pa titio  du o e d’offi e e  F a e e  .  

 

Source : Observatoire économique de la CNHJ 

On peut observer une forte concentration des études dans les grandes agglomérations. 
La majeure partie des offi es est lo alis e da s les gio s où l a tivit  o o i ue est 
dynamique. La forte corrélation existant entre la croissance du PIB et celle de la 
population, aboutit naturellement à un effet de concentration des huissiers de justice 
plus importa t da s les gio s les plus d a i ues su  le pla  d og aphi ue. Si l o  
o sid e la de sit  de l i pla tatio  des huissie s, o  o state ue l off e de se vi es 

juridiques est plus élevée dans certaines régions : L Ile-de-France, le Nord-Pas de Calais, 
l A uitai e, ‘hô e-Alpes et toutes les régions de la façade méditerranéenne. 
(Figure1.5). 
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Figure 1.5 : De sit  du o e d’huissie s de justi e selo  les gio s. 

 

 

Source : Observatoire économique de la CNHJ 

 

Ce o stat appelle l h poth se, su  la uelle ous evie d o s, ue les gio s à fo te 
de sit  assu e t u e eilleu e e ta ilit  des st u tu es d a tivit  des huissie s de 
justi e elative e t à d aut es gio s, plus fai le e t a tives su  le plan économique 
et démographique. 

O , l i pla tatio  des offi es d huissie s est gle e t e. Elle est pas le seul p oduit 
de d isio s i dividuelles, da s la esu e, jus u à l e t e e  vigueu  de la loi Ma o , 
où une commission institutionnelle donnait son avis ou émettait des recommandations 
à et ga d à l atte tio  du Ga de des s eau . E  effet, Le décret n° 75-770 du 14 août 
197512 avait créé auprès du Garde des sceaux, ministre de la justice, une commission 

                                                           

12La commission est présidée par un magistrat du siège de l'ordre judiciaire hors hiérarchie, en activité ou honoraire, 
et comprend en outre :1° Le directeur des affaires civiles et du sceau au ministère de la justice ou son représentant ; 
2° Le directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes au ministère chargé 
de l'économie et des finances ou son représentant ; 3° Un magistrat de l'ordre judiciaire membre du parquet ; 4° Le 
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ha g e de do e  so  avis ou d ett e des recommandations sur la localisation des 
offi es d huissie  de justi e. Cette commission a été supprimée et remplacée13 par 
l A ti le  de la loi du  août ui soulig e ue d so ais l Auto it  de la o u e e 
rend au ministre de la justice, qui en est le ga a t, u  avis su  la li e t  d i stallatio  
des notaires des huissiers de justice et des commissaires-priseurs judiciaires. 

En fonction des besoins des ménages et de la situation géographique, économique et 
démographique et du point de vue des pouvoirs publics, la répartition géographique 
des offices doit être de nature à répondre à la demande de services juridiques de tous 
les territoires, u ils soie t u au , u ai s ou t opolitai s. 

Da s es o ditio s, il est pas to a t de o state  u e e taine concentration des 
offi es da s e tai es gio s, ui v le ai si l h t og it  de la de a de de 
se vi es ju idi ues da s le te itoi e atio al. Pou  affi e  l a al se de la pa titio  
spatiale, il se le pe ti e t d a al se  le appo t e t e le o e d huissie s de justi e 
et  le nombre d offi es dans les différentes régions de France. Plus ce ratio est élevé, 
plus il  a de o e t atio  d huissie s de justi e da s les offi es de la gio  do e. 
Ce rapport est symbolisé par l a t e t e les deux courbes de la figure 1.6 ci-dessous. 

  

                                                                                                                                                                           
président de la Chambre nationale des huissiers de justice ou son représentant ; 5° Deux huissiers de justice 
désignés par le garde des sceaux, ministre de la justice, après avis de la Chambre nationale des huissiers de justice ; 
6° Un clerc remplissant les conditions d'aptitude pour être nommé huissier de justice, désigné sur proposition de 
l'une des organisations syndicales des clercs d'huissiers de justice les plus représentatives 

 
13 Abrogé par Décret n°2016-661 du 20 mai 2016 - art. 7 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B3E5A221FFA1CD1843C82A86DCDC794D.tplgfr36s_1?cidTexte=JORFTEXT000032576285&idArticle=LEGIARTI000032578900&dateTexte=20160525&categorieLien=id#LEGIARTI000032578900
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Figure 1.6 : Concentration des huissiers dans les régions 

 

Source : Observatoire économique de la CNHJ 

L volutio  de l a t e t e les deu  ou es laisse appa aitre une corrélation entre le 
o e d offi es et le o e d huissie s de justi e ais o fi e pa  la e 

o asio  l effet de o e t atio  et ouv  da s les gio s à fo te de sit  d huissie s 
(cf. figure 1.5) ; plus cet écart est significatif, plus il y a un effet de concentration des 
praticiens dans les offices localisés des régions concernées.  

Il a été observé à travers les travaux de  Mathieu Fritz en 2005, que la demande de 
se vi es ju idi ues est plus i po ta te da s les gio s où l o  t ouve u  cart plus 
important entre les deux courbes, comme en Île-de-France. Cette situation est 
e tai e e t le sultat d u e volutio  histo i ue. 

Ces tendances laissent apparaître un lien qui unit les huissiers de justice aux 
ju idi tio s des te itoi es u il s agisse des seig eu ies da s l A ie  gi e, ou 
aujou d hui des d pa te e ts ou des gio s, les huissie s suive t u e te da e à la 
concentration dans les grandes villes. En corollaire, on peut observer une 
désertification de certains territoires ruraux. Selon Gilles ROUET, on a assisté depuis le 
19ème siècle à un phénomène de concentration des affaires juridiques et judiciaires 
dans les grands centres urbains : « la concentration des huissiers de justice est évidente. 
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Ils étaient liés aux juridictions puisque chaque cour, chaque tribunal disposaient d’u  
huissier de justice résidant dans le lieu où siège le tribunal. Les huissiers de justice ont 
ai si suivi l’ volutio  e des ju idi tio s, l’u a isatio  e fo ça t la o e t atio  
judi iai e …  » (Rouet, 1999 p.101). 

À cela, il faut ajouter que la figure 1.6 montre que la concentration coïncide avec 
l i po ta e et le poids o o i ue de e tai es gio s. Plus p is e t, il  a 
certainement un lien entre la densité en entreprises et la concentration des offices : les 
entreprises sont demandeuses de services juridiques (pour recouvrer des créances, 

ett e e  œuv e des p o du es de go iatio / o iliatio  ave  les d iteu s, 
dresser des constats, ou simplement comme acteurs du contentieux devant les 
tribunaux), et doivent trouver localement une offre correspondant aux besoins. Il faut 

gale e t ote , ue le o ou s d u  huissie  de justice peut être particulièrement 
utile pour les TPE, PME notamment en termes de conseils juridiques.  

Afi  d app ier plus finement les différentes modalités de la répartition spatiale des 
offices et des huissiers de justice, il semble pertinent de prêter attention au statut des 
offices.  E  effet, les o ditio s ju idi ues, ais aussi o ga isatio elles, de l e e i e 
de la profession sont diverses : so i t  i dividuelle, so i t  d e e i e li al à 
responsabilité limitée (SELARL), société en participation (SEP), société civile 
professionnelle (SCP) (Cf. figure 1.7). 
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Figure 1.8 : Répartition des sociétés civiles professionnelles 

 

Le nombre de SCP a connu une forte croissance depuis leur création en 1969. En effet, 
ous o pto s pa i les offi es d huissie  de justi e plusieu s fo es ju idi ues. E  

, les SCP ep se te t plus de % du o e d offi es, alo s ue les so i t s 
i dividuelles e  ep se te t ue %, les so i t s d e ercice libéral à responsabilité 
limitée (SELARL) 11% ; l effe tif des so i t s e  pa ti ipatio  SEP , est gligea le.  

Au total, il est aiso a le de o sid e  ue l e plosio  du o e de SCP, ois e 
ave  les diffi ult s d a u i  u  offi e, o duit à un effet de concentration dans les 
offices car les SCP favorisent les regroupements de professionnels.  

À ela il faut ajoute  u il  avait ue des offi es i dividuelles aupa ava t; est à 
pa ti  de  ave  la atio  des SCP ue les offi es d huissiers de justice deviennent 
des « entreprises », nous assistons alors à une augmentation de la valeur des offices 
« boom économique » qui se traduit par des difficultés croissantes à acheter des parts 
de sociétés. En 2004, il y a eu la création des Sociét s d E e i e Li al et e suite des 
sociétés de formes juridiques SAS, le mouvement vers les formes juridiques sociétales 
s est do  poursuivi. Il faut e a ue  e suite ue la p ofessio  d huissie  de justi e 
est elle où les offi es de So i t s d E e ice Libéral sont les plus représentées en 
termes de pourcentage. 
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L a al se ois e des figu es .  et .  montre une importante concentration 
d huissie s da s les gio s du o d-ouest et surtout du sud-est où l o  et ouve 
majoritairement de SCP (Cf. figure 1.8). Ce sont donc les créations proportionnellement 
plus assives de SCP da s es gio s ui e pli ue t d u e pa t les fo tes p opo tio s 
d huissie s de justi e o se v es ui de eu e t depuis les a es . 
L aug e tatio  du o e de SCP s est faite dans le contexte du dynamisme 
économique et/ou démographique de certaines régions. Ce constat doit certainement 

t e li  au d veloppe e t du e ou s à l e dette e t des ages et à so  o ollai e, 
le développement des créances impayées.  

2.  Une répartition inégale des études sur le territoire. 
 
En 2005, on dénombrait en France 3 275 huissiers de justice, soit en moyenne 32 
huissie s de justi e pa  d pa te e t e  e lua t de e tai s te itoi es d Out e-mer 
où les huissiers étaient très peu présents).  Le o e d huissie s a o u u e aisse 
de 4,2% en dix ans. En janvier 2014 on dénombre désormais 3 137 huissiers de justice. 
La figure 1.9 ci-dessus en donne la répartition par région. 
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Figure 1.9 : Répartition des huissiers de justice par région. 

 

 

Là e o e, o  o state ue le o e d huissie s est plus i po ta t da s les gio s 
o e l Ile-de-France, Rhône-Alpes, PACA, le Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées.  

Cette inégalité de la répartition par régio  a o u ue t s peu de va iatio s da s 
les a es ,  o e l illust e la figure 1.9, qui met en évidence la variation du 

o e d huissie s de justi e da s ha ue gio  e t e  et .  
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Figure 1.10 : Evolutio  o pa ative de l’effe tif des huissie s da s les gio s entre 
2009 et 2014 

 

De manière générale, nous observons de faibles variations dans toutes les régions de 
France. Une faible croissance est localisée particulièrement dans les régions 
Languedoc-Roussillon, Provence-Alpes-Côte-D azu  et Alsace. Partout ailleurs, le 

o e d huissiers de justice est  soit stable, soit en baisse durant cette période. 

Il faut noter une fo te va iatio  positive du o e d huissie s dans les départements 
d out e-mer, notamment en Guyane et en Guadeloupe. En effet, ces régions ultra-
marines présentent une plus grande marge de progression car les huissiers y étaient 
sous représentés au début des années 2000 (voir Annexe 1.B. Tableau 1.1). Cet intérêt 
soudain des p ofessio els pou  u e i stallatio  da s es gio s d out e-mer pourrait 
être expliqué par des particularités qui touchent le tarif des prestations des huissiers 
de justice. La situation particulière de ces départements a été prise en compte par le 
décret n° 96-108  du  d e e , do t l a ti le 14, dont le principe a été repris 

                                                           
14  Il est p vu da s l a ti le  du Décret n°96-1080 du 12 décembre 1996 portant sur la fixation du tarif des 
huissiers de justice en matière civile et commerciale  que Les rémunérations sont majorées de 30 % dans les 
départements de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique ainsi que dans le Département de Mayotte et 
dans la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon. 
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dans les textes du 26 février 2016, prévoit un régime spécifique qui majore les tarifs 
applicables da s les d pa te e ts d out e-mer. De ce fait, la majeure partie des 
p estatio s des huissie s de justi e da s les DOM fo t l o jet d u e ajo atio  de % 
par rapport à la métropole. Ces augmentations étant communes à toutes les 
professions notamment celle du droit et à beaucoup de tarif en général contribuent à 
la compensation du coût de la vie plus important dans ces territoires. 

Pou  pou suiv e l a al se de la pa titio  te ito iale des huissie s de justi e, la 
mesure de la densité par département (nombre de professionnels pour 100 000 
habitants) permet de comparer les do es do t ous disposo s ave  d aut es t avau  
disponibles. Ainsi, QUEMIN (1997) a mesuré la densité des commissaires-priseurs 
judiciaires ; mais, surtout, Fritz (2005) a procédé de la même manière pour les huissiers 
de justice.  

Les résultats plus récents (Cf. figure 1.5) sont compatibles avec ceux de Fritz (2005). Ce 
dernier a mis en évidence une carte quasi figée de 1969 à 2000 sur les proportions 
d huissie s de justi e et u  livage No d/Sud ette e t visi le da s les a es  
mais qui apparait déjà en 1969.  
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Figure 1.11 : De sit  du o e d’huissie s de justi e 

 

 

Les travaux effectués plus récemment par QUEMIN (2007) conduisent quasiment aux 
mêmes résultats. En effectuant une analyse comparée des deux cartes (voir Annexe1.B 
C1.5 et C.1.6), le o e d huissie s o e  pou   000 habitants est toujours de 5 
professionnels comme en 1969. Nous observons un clivage Nord/Sud sur la densité du 

o e d huissie s de justi e. La moyenne du nombre d huissie s de justi e au o d est 
inférieure à la moyenne nationale alors que celle des départements dans le sud est 
supérieure à cette moyenne nationale. Ce livage e s est pas eau oup a e tu  
entre 2000 et 2014 contrairement  à ce que Mathieu Fritz observe entre 1969 et 2000. 
Ainsi on peut noter le caractère récent de la forte concentration des huissiers de justice 
dans les régions méridionales. 

Il se le pe ti e t d ta li  u  od le esu a t l h t og it  des hiff es d affai e 
et des résultats ets des offi es d huissie s selo  leu  lo alisatio . Les esti atio s ui 
suivent, basées sur un modèle linéaire généralisé, reposent sur le découpage du 
te itoi e de l INSEE, ui pe et d ta li  u e t pologie des espa es e  plusieu s 
zones : 

- Les zones rurales (Zone 1) 
- Les zones urbaines dont la population est inférieure à 10 000 habitants (Zone 2) 
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- Les zones urbaines dont la population est supérieure à 10 000 habitants (Zone 
3) 

- Les zones urbaines dont la population est supérieure à 100 000 habitants (Zone 
4) 

- L Ile-de-France (Zone 5) 

Les deux « boites à moustache » qui suivent (Figures 1.12 et 1.13) portent 
su essive e t su  la dist i utio  du hiff e d affai e et elle des p oduits ets 
(résultats nets) des offices. En les rapprochant, on peut approximer une forte 
dispersion des charges des offices notamment ceux qui se trouvent en Île-de-France. Il 
faut appele  ue le P oduit et s o tie t e  soust a a t les ha ges du hiff e 
d affai e. Ce ui veut di e l a al se ois e des deu  ou es e d o pte galement 
du niveau des charges selon les zones géographiques. 

Figure 1.12 : Proc GLM-Modèle linéaire généralisé : CHIFFRE D'AFFAIRE DES OFFICES 

 

Source : Observatoire économique de la CNHJ 
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Figure 1.13 : Proc GLM-Modèle linéaire généralisé : RESULTAT NET 

 

Source : Observatoire économique de la CNHJ 

 

E  effet, le iveau des ha ges est o l  ave   l i pla tatio  g og aphi ue ;  elles 
so t d auta t plus i po ta tes ue l o  se app o he de l Ile-de-France. Mais il faut 
ga de  à l esp it, à e stade, ue les ha ges so t aussi li es au  fo es ju idi ues des 
offices. Il est important de signaler que les charges ne se calculent pas de la même 
façon, selon les formes ju idi ues de l e e i e de l a tivit  : 

- Si l huissie  de justice exerce sous une forme individuelle, sans associés, le 
fi e de sa st u tu e d e e i e, d la  à l i pôt su  le eve u, o espo d 

p is e t au eve u pe so el et u il eti e de son activité professionnelle, 
indépendamment de ses éventuelles autres sources de revenus.  

- S il e e e ave  d aut es asso i s, le fi e de la st u tu e d e e i e 
olle tive est pa tag  e t e les asso i s, ha u  d la a t à l i pôt su  le 

revenu sa quote-part du bénéfice dégagé. 
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- Si l huissie  exerce sous forme de SCP, la structure est i pos e à l i pôt su  les 
sociétés, dont il est à la fois actionnaire (il se verse des dividendes) et parfois 
salarié (il peut se verser un salaire). Dans ce cas, le revenu du professionnel 
d pe d de so  salai e et de sa pa ti ipatio  au apital de l e t ep ise. 

Il faut ajoute  ue les SCP e ploie t d ava tage de sala i s ue les aut es fo es, a  
elles o t u  volu e i po ta t d affai es et de dossie s à t aite . De e fait, elles ont un 

iveau de ha ge plus lev  ue la o e e. Ces diff e tes fo es d e e i e 
précitées créent en effet des disparités au niveau des charges entre les offices 
d huissie  de justi e et pa  o s ue t o t i ue t dava tage à l h t og it  
observée sur le résultat net, même pour les offices localisés dans une même région.  

3.  Les conditions économiques de la profession 
 

L aug e tatio  des i ide ts de paie e t et l appa itio  de ouvelles lie t les so t 
des ph o es ui o t a o pag  l e pansion de la société de consommation et 
o stituaie t, da s les a es , l u  des p i ipau  fa teu s e pli atifs de la 
oissa e o ti ue du volu e d affai es des offi es.  

Da s les a es plus e tes, o  o state u e te da e à l asso iatio  ai si que le 
d veloppe e t de l e e i e de la p ofessio  sous fo e de so i t s. Cette situatio  
e d o pte d u e te da e à l asso iatio , au d t i e t de l e e i e i dividuel 

autrefois dominant, favorisant ainsi le regroupement des capitaux et des compétences. 
E t e  et , le o e d huissie s de justice exerçant individuellement a baissé 
de près de 28% ; ette p iode oï ide ave  elle de l e te sio  des o p te es des 
huissiers de justice (Nous y reviendrons dans le chapitre 3); dans le même temps, la 
fo ule asso i e oissait de %. Ces asso iatio s a o pag e t l la gisse e t et la 

ode isatio  des st u tu es p ofessio elles ui, à leu  tou , o t i ue t à l l vatio  
du niveau de professionnalisme des huissiers de justice, leur permettant de ne plus se 
li ite  da s les issio s au si ple t a spo t pou  la d liv a e d a tes, ais de se 
app o he  des e t ep ises, d la gi  leu s ha ps d a tivit  et d aug enter leur 
hiff e d affai e. La figu e 1.14 ci-après illustre bien cette situation d e pa sio  

économique de 2002 à 2014. 
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Figure 1.14 : Situation économique des offices entre 2002 et 2014 

 

L adaptatio  fa e à u e telle situatio  a o duit à des ph o es de o e t atio  
qui ont abouti à une rentabilité économique très hétérogène des offices selon leur 
mode de fonctionnement (Chapitre 2), c'est-à-dire les formes juridiques d e e i e de 
la profession. 

Le but du graphique 3.5 ci-dessus est de ett e e  vide e l volutio  o pa e des 
facteurs caractéristiques de la situation économique de la profession. La croissance 
o ti ue du hiff e d affai e t oig e d u e g a de sista e de la p ofessio  fa e à 

la ise des su p i es de . E  effet, l a tivit  ju idi ue a pas elle e t onnue 
de crise. Il semble pertinent de noter que les huissiers de justice intervenant 
g ale e t u e  fi  de p o du e e utio , e t e t da s les ises plus ta d ue 
d aut es a teu s o o i ues et ils e  so te t plus ta d gale e t. La e ta ilit  des 
différentes formes juridiques dans lesquels ils exercent laisse apparaître des écarts de 
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eve us o sid a les o e l illustre bien le graphique 1.3 (Voir Annexe 1. B figure 
1.25). 

4.  Des différences de performance selon les statuts des 
offices 

 

L hétérogénéité mise en évidence ci-dessus est naturellement accentuée par les 
diff e tes fo es d e e i e de la profession. Nous cherchons ici à estimer la 
différence de performance en fonction des formes juridiques, et ce, quelle que soit : la 
zone géographique. L o je tif d u  p e ie  od le est d e pli ue  le hiff e d affai e 
(CA) en fonction des formes juridiques des offices (Statut_Etude). 

Les données utilisées sont les suivantes : 

Données : Pour chaque office, sont répertoriés les indicateurs suivants : 

Encadré : Variables retenues 

- Département : Nom du département. 

-TGI : Tribunal de Grande Instance. 

-NDEP : Numéro du département. 

-Communes : No  de la o u e da s la uelle se t ouve l’offi e. 

-Population de la Commune : Avec laquelle nous avons pu créer des modalités. 

-Code SCT : code de compensation du service des transports, unique pour chaque étude. 

-Statut Etude : Fo e ju idi ue de l’offi e. 

-Total des Actes : la sommes totale des actes civils  ordinaires (taxés et non taxé) 

-Actes judiciaires : Actes au tit e d’aide ju idi tio el 

-Actes pénaux : Actes établis en matière pénale 

-Nombre de salariés : o e d’e plo s pou  ha ue offi e 

-Nombre d'associés HDJ : No e d’huissie s de justi e asso i  da s la e tude. 

-Chiffre d'affaire : Chiff e d’affai e de l’ tude. 

-Produit net : Résultat net des activités après déduction des charges. 
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Nous he ho s à esti e  l uatio  suiva te : 

    = + . _ + �                      = , … . ,                    

Afin de « gérer » l i e titude ou l e eu  al atoi e su  le od le, ous fo ulo s u e 
h poth se selo  la uelle la pe tu atio  due à l i e titude ot e ��    suit une loi 

o ale do  d esp a e ulle :  �� ∶     �� =   ∀   
Aut e e t dit, l e se le des fa teu s, ui peuve t i pa te  le hiff e d affai e ui 

o t pas t  ete u da s le od le  a u e o e e ui s a ule. 
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Tableau 1. 1 : GLM Procédure : Estimation comparative de moyennes (Chiffre 
d’Affai e  

 

Source : Observatoire économique de la CNHJ 

 

La majeure partie des estimations présentées dans le tableau 1.1 est significative. Ces 
dernières mettent en évidence une nette domination des SCP en termes de 
pe fo a es, esu es pa  le hiff e d affai e des offi es. E  moyenne, toutes les 
comparaisons entre les SCP et les autres formes juridiques sont positives ; toutefois, les 
comparaisons qui commencent par les offices individuels ne sont négatives que face 
aux offices en SCP, ce qui laisse apparaître des études individuelles ie  po ta tes d u  
point de vue économiques.  

E  effet, Les offi es i dividuelles g e t p s de % du hiff e d affai e total des 
offi es d huissie s de justi e et ep se te t u  poids o  gligea le da s l o o ie 
de la profession. 

 S.C.P - S.E.L.A.S 491076 182243 799909 ***S.E.L.A.R.L - S.E.L.A.S 503347 189763 816932 ***Individuelle - S.E.L.A.S 1039082 729651 1348513 ***S.E.L.A.S - S.C.P -491076 -799909 -182243 ***S.C.P - S.E.L.A.R.L 12271 -54994 79537S.C.P - Individuelle 548006 503992 592020 ***S.E.L.A.S - S.E.L.A.R.L -503347 -816932 -189763 ***S.E.L.A.R.L - S.C.P -12271 -79537 54994Individuelle - S.E.L.A.R.L 535735 465773 605696 *** S.E.L.A.S - Individuelle -1039082 -1348513 -729651 ***Individuelle - S.C.P -548006 -592020 -503992 ***S.E.L.A.R.L - Individuelle -535735 -605696 -465773 ***

STATUT ETUDE

Simultané 95% Intervalle de 
confiance

Statut_Etude 
Comparaison

Différence 
Entre les 

moyennes

Comparaisons significatives au niveau 0.05 indiquées par 
***.
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B fi ia t d u e apa it  de t avail t s fo te, due à leu  taille et leu  ode de 
fonctionnement, les SCP résistent plus facilement à la concurrence que les autres 
offices. Ils ont la possibilité de se ventiler les catégories de prestation par membre de la 
société, créant une proximité plus étroite avec les clients afin de les fidéliser. En effet, 
les établissements de crédit se sont beaucoup développés depuis 1980, mettant en 
place leur propre service de contentieux. Leur organisation met un frein à la croissance 
glo ale de l a tivit  des huissie s de justi e et à o stitue  l u e des p i ipales auses 
de sa aisse au ilieu des a es . D ap s les t avau  de Mathieu F‘IT), « le 
mode de fonctionnement de ces structures privées de crédit aux particuliers, permet de 
proposer, des services très attractifs de recouvrement de créances, sur lequel les 
huissiers sont également présents au titre de leurs activités concurrentielles » (Fritz 

, p. . Fa e à ette situatio , plusieu s at go ies d huissie s se et ouve t 
atti es pa  les zo es u ai es où l o  et ouve plus de SCP e  u te d u e a tivit  
professionnelle perçue comme la plus lucrative. Ce qui paraît objectivement justifié, 
car même si les offices dans les zones urbaines sont soumis davantage à la 
concurrence, ils sont par la même occasion les plus ouverts à des possibilités 
d e pa sio  o o i ue avec la diversité de leurs activités et la délégation de 
certaines missions routinières à des clercs habilités. Ces derniers jouent un rôle majeur 
da s les offi es, ils assiste t t oite e t l huissie  de justi e da s ses a tivit s 
monopolistiques ainsi que celles à titre concurrentiel. On distingue quatre principales 
catégories de clercs classées par ordre décroissantes du niveau des responsabilités : 

 Le clerc significateur, qui est chargé de remettre les actes et décisions de justice 
(appelé signification) aux personnes concernées. Lorsque ces dernières sont 
introuvables, le clerc peut parfois enquêter auprès du voisinage, de la mairie ou 
auprès de certaines institutions publiques pour les retrouver. En effet, il doit 
remettre le document en mains propres et leur expliquer la procédure. Il 
effectue aussi des recherches sur les débiteurs pour connaitre leurs 
coordonnées et leur solvabilité. 

 Le clerc aux procédures, qui assure le suivi administratif des dossiers des 
créanciers et veille au respect des délais pour éviter la prescription des impayés. 
Il vérifie aussi les actes et procède au suivi financier. 

 Le clerc expert, qui est responsable du choix des procédures, de la production 
des actes et du suivi des dossiers les plus compliqués : Baux, relation de 
voisinage, sommation, contrefaçon, etc. Il encadre les clercs aux procédures et 
les secrétaires. 

 Le clerc principal, qui est un juriste qualifié. Il est le collaborateur direct de 
l huissie  de justi e, ait isa t pa faite e t la p o du e ivile, il s o upe de la 
gestio  o pta le et ad i ist ative de l offi e. Il est aussi souve t espo sa le 



63 
 
 

du pe so el de l offi e. Le le  p i ipal à u  iveau de Ba + , et est souve t 
titulai e de l e a e  p ofessio el des huissie s de justi e. 

Dans certaines formes juridiques, notamment les SCP, les clercs sont généralistes et 
suivent constamment, sous la espo sa ilit  de l huissie  de justi e, les dossie s les 
plus o ple es ave  pa fois d i po ta tes so es d a ge t e  jeu, dont la 
récupé atio  peut s av e  vitale pour, soit un particulier soit une entreprise. Ils 
participent donc à la bonne administration des offices et contribuent fortement, 
compte tenu de leur effectif important dans les SCP, à la croissance du volume 
d affai es à t aite  pa  es de i es. 

Tableau 1. 2 : No e d’huissie s selo  les fo es ju idi ues  

 

Source : Observatoire économique de la CNHJ 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Individuelle S.C.P S.E.L.A.R.L S.E.L.A.S S.E.P Total général

558 2088 475 15 2 3137
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Tableau 1. 3 : Taux de marge des différentes formes juridiques des offices (2014) : 

 

Source : Observatoire économique de la CNHJ 

 Elles sont capables de faire baisser leur prix dans le marché hors monopolistique afin 
de concurrencer les organismes privés grâce à leur taux de marge supérieur à ceux des 
autres formes juridiques. Leur stabilité financière et la diversité de leurs activités 
concurrentielles leur pe ette t de fai e fa e au  p i  as u appli ue t es 
o ga is es, et d e iste  da s le a h . À ela s ajoute ue e tai es p estatio s, 
même se trouvant dans le marché concurrentiel, répondent rigoureusement aux 
attentes des règles du droit juridique et judiciaire, ce qui donne aux huissiers quelle 
que soit la forme juridique de leur office, un avantage considérable par rapport aux 
organismes privés pour qui, le cursus, la formation et la maîtrise des règles du droit 
peuvent parfois être remis en questio  pa  les hefs d e t ep ise, laissa t es de ie s 
souve t septi ues à l id e de les e gage . 

Pour les activités monopolistiques, la concurrence « intra-professionnelle » est 
exclusivement orientée vers la qualité du service. Il convient de noter que, malgré 
l a se e de li e t  de p i  (le tarif réglementé dans ce marché et fixé uniformément 
pour toutes les formes juridiques), les justiciables ont tendance à contracter auprès des 
offices offrant le plus bas « prix total » (c'est-à-dire le prix incluant ici le coût de 
t a spo t . La o u e e s e e e di e te e t e t e u  o e li it  d offi e se 
trouvant presque à même distance du justiciable. La minimisation des coûts de 
transport pour le justiciable est primordiale. Elle constitue un mécanisme très 
favorable aux SCP et aux offices de taille importante, compte tenu de leur localisation 
dans les grandes villes, au détriment des petits offices qui se localisent pour la majeure 
partie dans les campagnes et pas toujours proche spatialement des entreprises.  

Forme juridiques Chiffre d'affaire Résultat net Taux de marge

Individuelle 166 354 794 € 46 056 637 € 28%

S.C.P 833 029 604 € 349 933 262 € 42%

S.E.L.A.R.L 187 191 789 € 61 709 643 € 33%

S.E.L.A.S 10 078 054 € 1 938 000 € 19%

S.E.P 615 982 € 237 184 € 39%
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De e fait, la o u e e i t a p ofessio  e iste p es ue pas da s les a pag es à 
cause de la « désertification judiciaire » observée dans les zones rurales, depuis les 
années 1970. Les offices y sont en effet, trop éloignés les uns des autres pour u il  ait 
u e i te a tio  o u e tielle, e  s i spi a t de la th o ie de Kaldo , Il apparait dans 
e o te te, ue l’i pa t de l’a tivit  d’u  huissie  A su  l’a tivit  d’u  huissie  B d oit 

à esu e ue s’a oît la dista e les s pa a t  (Kaldor 1935, p. 391). Le niveau de la 
o u e e est do  o l  ave  le iveau d a tivit  lo ale des huissie s ; il apparaît 

u  tau  d a tivit  t s i po ta t da s les zo es u ai es et pa fois inexistant dans les 
zones rurales. Cette situation révèle une concurrence spatiale très hétérogène. Chaque 
offi e e se t ouve e  o u e e u ave  les uel ues offi es pla s da s so  
environnement immédiat, e ui fait ho à l’a al se de Kaldo  : « En adoptant le point 
de vue d’u  ve deu  uel o ue, l’i po ta e, pou  e ve deu  d’u  ha ge e t de 
p i  a a t de tout aut e ve deu  d oit à esu e ue s’a oît l’ loig e e t 
géographique de ce dernier » (Kaldor, 1935, p.391).  

Même si nous ne pouvons parler ici de prix, Kaldor souligne toutefois le rôle majeur de 
la proximité des firmes produisant les mêmes biens ou services dans le processus de 
concurrence spatiale. Sur le marché monopolistique, les offices se partagent 
concurremment un marché local, où seule la qualité du service permettrait de jouir 
d u  pouvoi  de marché. Les SCP, avec leur position de proximité, leur capacité 
d i ovatio  et de ode isatio  s i pose t su  e a h . La p o i it  ave  le 
ito e  o e ave  les l e t ep ise e t etie t u e elatio  so iale plus adapt e à leu s 

activités. Discuter et échanger avec leurs clients est en effet une caractéristique 
fo da e tale pou  l huissie  de justi e. 

La ville o stitue alo s l i stitutio  id ale pou  le d veloppe e t de ses o ta ts 
sociaux, tant pour être présent lors des principales étapes de la vie familiale, que pour 
atteste  la t a s issio  d u e i fo atio , o seille  ou dige  des a tes o t a tuels 
pou  les e t ep ises. Ce est do  pas u  hasa d si l o  o se ve u e fo te 
o e t atio  des offi es SCP da s les g a des villes. M e s il faut dire que : les 

huissie s des villes ui di ige t d i po ta ts offi es s appa e te t plutôt à des 
gestio ai es ou des di igea ts d e t ep ises, et, su  le pla  du e ouv e e t pa  
exemple, à des exécutants, « ils ne rencontrent le débiteur que lors de la phase la plus 
oe itive de l’a tivit  » (Fritz, 2005, p.185). 

Même si la chancellerie a la charge de gérer la répartition spatiale des offices sur le 
territoire national. Cette répartition est censée garantir la bonne administration de la 
justice, assurer une distribution géographique optimale de la profession en fonction 
des besoins, et créer des phénomènes de concurrence très hétérogènes entre ces 
derniers dans les grandes villes et agglomérations, notamment au niveau du marché 
monopolistique. Fort de ce constat, en comparant les moyennes du résultat net des 
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différentes formes juridiques, le tableau 1.3 met en évidence intuitivement des 
difficultés rencontrées par les petites structures, se trouvant dans les zones rurales ou 
dans les petites villes, à faire face à ces formes de concurrence qui nécessitent une 
adaptation de leur mode de fonctionnement parfois couteuse et complexes. Ce 
ph o e e et e  ause l effi a it  du aillage te ito iale. 

Section 3 - Analyses économiques du marché des 
services juridiques des huissiers de justice. 

 

Un appo t de l O.C.D.E publié en 2007 rappelle que « la qualité et le caractère 
o u e tiel des se vi es p ofessio els o t d’i po ta tes eto es puis u’ils o t 

u e i ide e su  le oût des o e s, ta t pou  l’ o o ie ue pou  les entreprises » 
(O.C.D.E, 2007, p. 73). En France, les rapports Attali (2008), Darrois (2009), Gallois 
(2012) ou Ferrand (2014) ont tous justifié les besoins de modernisation de services 
professionnels notamment ceux offerts par les professions réglementées. « Une plus 
grande efficacité de notre système judiciaire, tout comme de meilleures conditions de 
performance des professionnels de droit, ont un impact structurant sur la croissance 
économique » (Rapport Attali, 2008, p. . L l e t e t al ui essort de ces 
différents rapports est de revoir la réglementation qui régit ces professions afin de 
pouvoir les moderniser.  

C est da s ette pe spe tive ue la loi Ma o  i stau e de ouvelles gles ta ifai es 
pour certaines de ces professions, dont celle des huissie s de justi e afi  d a plifie  la 
o u e e et la oissa e. E  effet, les a i es à l e t e gle e tai es et 

l a se e de o u e e ta ifai e appa aisse t o e auta t d outils de p ote tio  
d u e e te. La loi Ma o  i pose u e aisse de 2,5 % du tarif réglementaire des 
huissiers de justice, considérant que des tarifs élevés conduisent à exclure certains 
justiciables ou consommateurs du marché. « Un tel effet serait particulièrement 
dommageable dans les secteurs concernés par ces réglementations dans la mesure où il 
s’agit de do ai es li s à des se vi es ev ta t des di e sio s d’i t t g al » 
(Marty, 2016, p. . E  eva he l a al se o o i ue de tous es appo ts s appuie 
pou  u e g a de pa tie su  les th o ies de l o o ie publique et industrielle. « La 
litt atu e o o i ue su  les p ofessio s …  est t s p o he de elle d velopp e pou  
les autres marchés de biens et services et aboutit à des conclusions sans originalité par 
rapport aux préconisations émises pour ces marchés » (Chaserant et Harnay, 2010, p. 
149). Il faut noter que la justice est considérée comme un bien public, et les prestations 
des professionnels du droit sont assimilables à des « biens de recherche »15, des 

                                                           
15 Si l i fo atio  su  la ualit  est dispo i le ava t l a hat. 
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« ie s d e p ie e »16 ou à des « biens de confiance »17. C est pou uoi il se le 
légitime de se demander si la difficulté à moderniser les professions réglementées ne 
repose-t-elle pas sur un défaut de conceptualisation du marché des services 
juridiques ?   Est-il souhaita le ue l a al se o o i ue ui découle de ces marchés 
se fonde uniquement sur les théories standards adoptées au niveau des marchés 
traditionnels des biens et services ? « Peut- on concevoir un marché sur lequel la 
concurrence par les qualités l’e po te ait su  la o u e e pa  les prix tout en 

ai te a t l’ha ituelle th o ie des p i  ? » (KARPIK, 2008, p.414-415). 

1.  La nature spécifique du marché des services 
juridiques 

 

L a al se o o i ue de la p ofessio  des huissie s de justi e et elle des se vi es 
juridiques en général ne peuvent se faire sans tenir compte de la nature spécifique de 
leu s a h s li e à la gle e tatio . E  effet, l e a e  t aditio el du a h  des 
services juridiques des professions du droit en général aboutit souvent à des 
conclusions dont la logique adopte les d a hes de l o o ie pu li ue et de 
l o o ie i dust ielle t aditio elle. La e he he da s e do ai e a plutôt te da e 
à se focaliser sur une opposition entre réglementation pour pallier la défaillance du 
marché des services juridique et déréglementation qui aboutit à une collision des 
intérêts privés négligeant ainsi les enjeux économiques de la réglementation elle-

e p op e à es p ofessio s. C est da s ette pe spe tive ue Ca ille CHASE‘ANT 
et Sophie HARNAY soutiennent dans leurs travaux su  les avo ats u  « Au contraire, 
l’a al se o o i ue de la p ofessio  d’avo at p ivil gie les e p u ts à l’ o o ie 
industrielle pour y puiser des arguments globalement opposés à la réglementation » 
(CHASERANT et HARNAY, 2010, p. 150). Les deux auteurs mettent en évidence le 
a a t e g al, p titif et peu o igi al de l a al se o o i ue du a h  des 

services juridiques, son incapacité à produire des recommandations politiques 
univoques et son absence de questionnement sur la réglementation. De ce fait, 
l o je tif de ette se tio  est o  seule e t  de o t e  les aiso s pou  les uelles 
l a al se o o i ue de es a h s doit p se te  u e e tai e o igi alit  pa  
rapport aux marchés traditionnels des biens et services,  mais également et surtout de 
mettre en évidence la singularité du marché des services juridiques des huissiers de 
justice ; car au sein même des professions du droit, celle des huissiers de justice se 
d ta he au iveau du fo tio e e t de so  a h , d oula t d u e sp ifi it  ui 
lui est propre. 

                                                           
16 Si l i fo atio  sur la qualité se v le ap s l a hat. 
17 Si l i fo atio  sur la qualité e peut se v le  i ava t i ap s l a hat. 
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Les analyses économiques traditionnelles préconisent que le marché des services 
ju idi ues est po teu  de d failla es ui justifie la ise e  œuv e de la 
réglementation. Cependant certains auteurs critiquent cette hypothèse selon laquelle 
la réglementation aurait pour objectif de corriger ces défaillances « La réglementation 

ui s’appli ue à e tai es p ofessio s est pa fois vue pa  l’a al se o o i ue o e 
a a t plus d’effet de leu  off i  u e p ote tio  o t e la o u e e ue de épondre à 
une défaillance de marché ou encore à protéger les consommateurs. » (Marty, 2016, 
P. . Cette visio  de l a al se o o i ue epose alo s su  u e volo t  de t ouve  u  
équilibre entre correction de la défaillance de marché et protection des agents 
économiques soulevant ainsi un aspect de régulateur économique du marché.  

Il se le pe ti e t de o p e d e ue la gle e tatio  est pas o o i ue e t 
neutre et ne peut être négligée par la littérature économique. Au sein des professions 
réglementées, ce facteur doit pouvoir être quantifié et modélisé car il joue un rôle 
important dans le fonctionnement réel du marché. Les modélisations du marché des 
services juridiques doivent se détacher des modèles canoniques adoptés dans la 
litt atu e de l o omie publique et industrielle.  

Il convient pour cela de traiter le marché des services juridiques non pas comme un 
marché de commodités dans lequel des biens et services standards et non différenciés 
seraient échangés par des acteurs homogènes mais de pense  à l h t og it  et à la 
spécialité des produits (compte tenu de la nature spécifique de certains biens et 
se vi es fou is  et ses o s ue es possi les d u  poi t de vue o o i ue. Les 
services hétérogènes dans ce type de marché, contrairement aux marchés canoniques, 
possèdent des caractéristiques différentes et requièrent des modes de régulations 
différents dans un objectif de soutien de la qualité.  

Ainsi, que cela soit chez les avocats, chez les notaires ou chez les huissiers de justice, la 
nature sp ifi ues des se vi es, l h t og it  des p estatio s, les tâ hes et a tivit s 
rendent leurs marchés singuliers obligeant la littérature économique à dépasser les 
f o ti es de l a al se o o i ue sta da d du d oit afi  de ua tifie  l i pa t des 
effets de leu s gle e tatio s et de fou i  des outils d aide à la ode isatio  de es 
professions.  

2.  Singularité du marché des huissiers de justice 
 

S agissa t les huissie s de justi e, la si gula it  de leu  a h  est e o e plus 
prononcée compte tenu du mécanisme de Triangulation.  

Ce mécanisme consiste à prendre en compte un troisième acteur économique dans les 
interactions entre professionnels et clients (vendeurs et acheteurs), c'est-à-dire : le 
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singularités et de la nouvelle économie néoclassique18 est o u e …  e  eva he, 
les significations associées à ces termes sont tout à fait différentes et parfois même 
opposées. Et, comme dans chacun des deux points de vue les notions sont 
interdépendantes, ce ne sont pas seulement les théories qui sont différentes, ce sont 
aussi les constructions du réel » (KARPIK, 2008, p. . L auteur estime que la nature 
spécifique des biens et services échangés dans ces marchés les détache de toute 
analyse dont les fondements seraient uniquement basés sur la nouvelle économie 
néoclassique. Les biens de confiance fournis par les professions du droit ne peuvent 

t e o sid s o e des ie s et se vi es sta da ds u utilise t souve t la 
litt atu e o lassi ue, a  sa o so atio  appo te pas d i fo atio s suffisa tes 
su  l effo t fou it pa  le p ofessio el, i su  les thodes de p odu tio . Dans cette 
perspective, Il semble pertinent de noter que « La relation entre consommateurs et 
p odu teu s ’est pas alo s fo d e su  la putatio  ais su  la o fia e. O , à 
l’i ve se de la putatio , la o fia e est u e otio  su je tive ui peut t e 
déterminée par des informations imprécises » (BONROY et CONSTANTATOS, 2004, p. 
527-528). 

 L o je tif est pas de e t e  da s e g a d d at autou  des « biens de confiance ». 
En revanche pour comprendre la suite, Il convient toutefois de retenir que dans ce 

od le, le a h  est o pos  de l avo at et de so  lie t a  l avo at fou it u e 
prestation qui est payée pa  so  lie t. L i te a tio  se fait e t e deu  p otago istes 
(Schéma 2). 

Si au cours du procès, il doit  avoi  u e i te ve tio  d u  huissie  de justice pour 
sommer le client B de payer les 100  €, ous ous t ouvo s da s u e situatio  
totale e t diff e te, a  da s e as à l issu du p o s, le lie t pe da t dev a 
e ou se  les ho o ai es ou olu e ts ava s à l huissie  de justi e pa  l aut e 
lie t. E  d aut es te es, si le Clie t B pe d le p o s, il dev a o  seule e t pa e  les 

100  € la s ais il dev a e  plus, e ou se  les ho o ai es ou olu e ts 
pa s pa  le Clie t A à l huissie  de justi e pou  so  i te ve tio , d où la notion de 
T ia gulatio . Le a ie  poss de u  d oit à l e o t e du d iteu . Da s e as, 
l i te a tio  se fait e t e t ois p otago istes, l huissie  de justi e, so  lie t le 
créancier) et le débiteur19. Ce mécanisme de Triangulation est propre aux huissiers de 
justi e et doit appo te  u e e tai e o igi alit  da s l a al se du a h  des se vi es 

                                                           
18 L’ho o si gula is et l’ho o e o o i us seraient, tous deux, définis par le comportement de quête sur un marché 
do t l i fo atio  est i pa faite. Cette fo ulatio  liv e l o igi e de la o fusio  : une référence trop globale à la 
th o ie o lassi ue. Si la diff e e i stau e pa  l o o ie des si gula it s ave  la th o ie sta da d fo d e su  le 

od le de l i fo atio  pa faite va p es ue de soi – les notions de bases ne sont pas les mêmes, en revanche, ce 
est plus le as ave  la « nouvelle économie (néoclassique) » qui prend son essor à partir des années 1960 – 1970 et 

intègre, entre autres, les notions de qualités, de multi-di e sio alit  et d i e titude Lu ie  KA‘PIC, , P. 
409). 
19 Co sid  o e l acteur économique qui doit une dette au créancier. 
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singularités. Nous venons de voir que le marché des services juridiques (avocats, 
notaires, huissiers de justice, commissaires-p iseu s judi iai es …  se d ta hait du 

a h  sta da d de l o o ie pu li ue et i dust ielle ui e tes, o sid e u u e 
réglementation est nécessaire afin de garantir la qualité des services et de réduire les 
possi ilit s d oppo tu is e de es p ofessio els ais e pli ue pas pou  auta t les 
effets réels de celle- i au iveau du a h  o pa  à d aut es a h s où il   a pas 
de réglementations; nous avo s vu gale e t u au sei  e de e a h , elui 
des huissiers de justice ne peut être modélisé de la même manière car il possède une 
si gula it  p op e ave  l i t g atio  d u  t oisi e a teu  o o i ue. Ave  es 
diff e es, les th o ies de l o o ie pu li ue ou de l o o ie i dust ielle e 
permettront pas de conceptualiser rigoureusement ces marchés.  

Les a gu e ts a ie s et dat s de l o o ie o lassi ue, voi e même de la nouvelle 
économie néoclassique ne sont plus plausibles pour expliquer le mécanisme de ces 
marchés. Malgré les apports récents de la nouvelle économie publique qui contribue 
désormais significativement au renouvellement du diagnostic économique des 
p ofessio s, e  ouv a t des pistes d i ovatio  e  ati e de gouve a e, e  
mettant en lumière les spécificités institutionnelles de ces professions, offrant de 

elles oppo tu it s au  o o istes s i t essa t à l adaptatio  de la litt atu e 
o o i ue au fo tio e e t de es a h s. E  eva he, il i pli ue pas 

toutefois une réelle prise en compte de la réglementation dans les modélisations 
économiques de marché. Ce défaut de conceptualisation du marché par les 
économistes est sans doute dû à une compréhension limitée du mode de régulation de 
ces professions et de leur modèle de fonctionnement longtemps resté rigide. 

C est da s ette pe spe tive u il se le pe ti e t de ote  u ave  la loi Ma o , de 
ouvelles oppo tu it s s ouv e t au  o o istes des p ofessio s, a  des 

changements profonds sont actuellement en cours da s le ad e d u e a lio atio  de 
la p o i it  et de la ualit  de l off e des se vi es ju idi ues, ota e t elle des 
huissie s de justi e. Selo  l avis de l Auto it  de la Co u e e du  d e e , 
« la spécificité des prestations des huissiers de justi e e s’oppose pas à u e ouve tu e à 
de nouveaux offreurs » (Avis n° 16-A-25, 2016, p. . L avis p o ise u e 
aug e tatio  a i ue de l off e de se vi e, e  aug e ta t les offi es d huissie s de 
justice. Cette augmentation permettra aux clients de faire appel à un plus large choix 
d huissie  de justi e. Ce ui dev ait i ite  les p ofessio els à a lio e  la ualit  de 
leur service.  

Dès lors, entrent en jeu trois données importantes à reconsidérer pour les économistes 
qui sont l effo t, la p f e e et la ualit , leu  do a t des oppo tu it s d e a e  
plus abouti du marché des services juridiques notamment celui des huissiers de justice, 
e  s i te ogea t su  so  adapta ilit  ave  les th o ies de l o o ie des si gula it s.  
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E  effet, l a al se de l Auto it  de la o u e e e p u te su  u e la ge pa tie les 
l e ts de l o o ie pu li ue et i dust ielle p se ta t do  des li ites vo u es 

plus haut. Ces éléments disent par exemple : le p i  d u  ie  est u e so e po d e 
du prix « implicite » de chacune d e t e elles. Des ie s diff e i s so t des ie s ui 
diffèrent par un certain nombre de caractéristiques : ainsi au sein du bien « voiture », 
deux voitures se différencieront par leur couleur, leur taille, leur cylindrée, etc. En 
revanche ce que ne voit pas la théorie néo lassi ue est u u  ie  de atu e 
singulière est différent. De nombreux biens et services ne peuvent être réduits à la 
simple addition de leurs caractéristiques  car « Ils fo e t u  tout ui ’est pas 
simplement une somme de ses parties, ou encore des totalités singulières qui, en tant 
que telles, renvoient à des produits incommensurables » (Gautié, 2008, p. 393). La force 
de la théorie néoclassique est bien au contraire de concilier une totale subjectivité au 
niveau des i dividus et u e totale o je tivit  au iveau de l ag gatio  de leu  hoi , 

ui se t aduit pa  la o f o tatio  d u e off e, d u e de a de et de la fo atio  d u  
p i  su  u  a h . C est i i ue s op e u e e tai e uptu e a  ua d u  justi ia le 
fait appel à un huissier de justice, il ne se base pas forcément sur des préférences ou 
des hoi , il e he he pas la p estatio  u il ai e ais elle u il dev ait ai e  e  
fo tio  des juge e ts u il a su  l huissie  de justi e. O  es juge e ts so t multiples 
et peuvent être contradictoires : la qualité reste cette fois subjective. À partir de là, il 
semble pertinent de reconsidérer cette notion de subjectivité afin pouvoir quantifier 
les p f e es et su tout la ualit  d u e a i e diff e te ue celle connue jusque 
maintenant dans les marchés canoniques. Ces variables ont longtemps été considérées 
pa  l a al se o o i ue o e des do es ho s de leu s ha ps.  

Ave  les ha ge e ts e  ou s da s le a h  des se vi es ju idi ues, il est d e l e 
nécessaire de considérer ces variables comme des données exogènes aux marchés 

a h  des si gula it s  , de se ase  su  les th o ies de l o o ie des si gula it s 
afin de proposer des modèles de choix, car « l’appo t p i ipal de l’ o o ie des 
singula it s se situe ait da s u e th o ie de l’a tio , da s u e so iologie de juge e t 

ui se ait apa le d’e pli ue  la fo atio  des p f e es. » (Karpik, 2008, p. 411).  

L o je tif fo da e tal doit o siste  à ide tifie  les p estatio s do t les fo es 
d hange obéissent à la règle de fonctionnement particulière des marchés des 
singularités, à commencer par la primauté de la concurrence par la qualité sur la 
concurrence par les prix. Une fois ces prestations identifiées, les économistes devront 
les explorer avec exigence en croisant leur réalité avec la définition même des 
si gula it s fo d es d ap s Lu ie  KA‘PIK su  t ois a a t isti ues o i es : 
l i o e su a ilit , l i e titude de la ualit  et la ulti-dimensionnalité. Ces 
méthodes devraient permettre aux économistes de dépasser les frontières des théories 
lassi ues de l o o ie des a h s o u e tiels et de se ajoute  u e aut e 
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di e sio  d tude à t ave s de ouvelles th o ies afi  de ieu  o eptualise  le 
marché des services juridiques, car « l’ o o ie des si gula it s vie d ait o pl te  la 
théorie néoclassique pour des objets particuliers, tout en restant, en quelque sorte, sur 
le même terrain. » (Gautié, 2008, p. 402). 

 

Conclusion  
 

Ce chapitre a permis de mettre en lumière le caractère plus ou moins complexe des 
o es i stitutio elles ui o ga ise t et gisse t la p ofessio  d huissie  de justi e. 

Dans un souci de régulation des praticiens et du marché des services juridiques dans 
toute la France, les autorités publiques contrôlent l effe tif des tudes d huissie s à 
travers un maillage territorial qui laisse apparaître une nette disparité entre les régions 
du Nord et celles du Sud. En effet, dans ce chapitre, nous avons pu explorer ce clivage 
No d/ Sud, du o e d huissie s de justice constaté par des chercheurs sociologues et 

o o istes. Nous esti o s u elle s e pli ue pa  diff e ts fa teu s : d a o d u  
effet de o e t atio , e suite l e plosio  du o e des so i t s iviles 
professionnelles.  

Le souci de favoriser un exercice sociétaire de la profession, progressivement partagé 
par les pouvoirs publics et les instances professionnelles, a permis aux huissiers 
titulai es de s asso ie  et d e e e  da s le e offi e sous fo e de so i t  ivile 
p ofessio elle. E  ta t u offi ie  i ist iel pu li , l huissie  de justi e est ga a t du 
bon fonctionnement de la justice et des services juridiques. Ses fonctions lui confèrent 
souve t, le statut de ju iste de p o i it  u il i a e e  ta t ue ep se ta t de la 
justice dans les zo es isol es du Pa s. Afi  de saisi  l i t t de e statut, il ous a fallu 

tudie  la pa titio  et l i pla tatio  g og aphi ue de leu s st u tu es d a tivit . 

S agissa t de la lo alisatio  spatiale des offi es, il est i po ta t de appele  u elle 
est pas li e ou spo ta e, puis ue est le i ist e de la justi e ui, ap s avis d u e 

commission spécialisée a la charge de nommer les huissiers et de gérer la répartition 
des offi es su  le te itoi e f a çais. Ai si alg  l appo t de la loi Ma o  sur les 

ouvelles odalit s d i stallatio , des uestio s se pose t e o e su  l effi a it  du 
maillage territorial. Nous avons mis en évidence la distribution des huissiers et de leurs 
structures afin de saisir la couverture de la demande de services juridiques au niveau 

atio al. Nous avo s he h  à o t e  ue le ad e ju idi ue e pli ue pas à elle 
seul la répartition spatiale des offices : des facteurs socioéconomiques poussent les 
huissiers de justice à se regrouper dans certaines régions, donnant localement 
naissance à des phénomènes de concentration. De ce fait, avec la baisse du nombre 
d offi e o se v e es de i es a es, ous avo s assist  à l e plosio  des So i t s 
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Civiles Professionnelles qui, à travers ce contexte concurrentiel inter et intra 
p ofessio el de plus e  plus du , o stitue t u  ga a t d e pa sio  o o i ue et de 
revenus importants pour les huissiers associés. Nos travaux empiriques ont confirmé 
cette situation, en mettant en lumière la domination des offices de formes juridiques 
SCP sur les autres (SELAS SELARL INDIVIDUELLE) à travers des estimations comparatives 
des o e es des hiff es d affai es des tudes. L e pa sio  o o i ue de la 
p ofessio  est la ge e t s olis e pa  l volutio  ua titative et o o i ue des 
SCP, qui se sont développées grâce à leur localisation stratégique, leur taille et leur 
apa it  d assu e  le t aite e t d u  volu e d affai e t s i po ta t. 

Nous avo s gale e t o t  l e iste e d a ts importants de l a tivit  o o i ue 
des différentes formes juridiques des offices. Ainsi, les SCP figurent parmi les plus 
dynamiques avec des taux de rentabilité économique plus élevés que ceux des autres 
statuts. M e si d aut es st u tu es o e les SELA‘L se d veloppe t t s 
rapidement, cette forme juridique (SCP) représente de plus en plus le support de 
l e pa sio  o o i ue des offi es et d u e opti isatio  du eve u i dividuel pou  les 
huissiers grâce à leur capacité à faire face aux différents phénomènes de concurrence, 
« inter » ou « intra » profession. Ils répondent par conséquent mieux à la demande de 
services juridiques dans les départements.  

E fi  e hapit e s est i t ess  à la sp ifi it  du a h  des se vi es ju idi ues.  Nous 
avons montré dans la section 3 la différence qui existe entre les marchés canoniques 
fo d s su  les th o ies de l o o ie pu li ue et de l o o ie i dust ielle et les 
marchés des services juridiques notamment celui des huissiers marqués par la nature 
si guli e des se vi es fou is. Ai si l o o ie o lassi ue se le être limitée pour 
appréhender totalement les marchés juridiques. Il apparait que des facteurs comme 
l effo t, la ualit  ou les p f e es o aisse t u  d faut de od lisatio  pou  

ieu  o p e d e le fo tio e e t de es a h s. C est da s e ad e ue nous 
p oposo s da s ette se tio  u e ouve tu e à l o o ie des si gula it s o e le 
p o ise gale e t l auteu  Lu ie  KAP‘IK pou  tous les a h s où les ie s et 
services échangés présente une certaine spécificité voire une singularité. Telle est le 
as s agissa t du a h  des huissie s de justi e ou des avo ats a  les se vi es fou is 

pa  es p ofessio els so t o sid s o e des ie s de o fia e ou d e p ie e 
du fait de la diffi ult  de esu e  l effo t et la ualit  ui a o pag e t leu s 
p estatio s. À pa ti  de là, il est pas souhaita le ue les a al ses de leu s a h s 
soient uniquement fondées sur les théories économiques traditionnelles qui étudient 
des ie s et se vi es sta da ds. L o o ie des si gula it s se le t e u e 
opportunité pour mieux comprendre la conception et le fonctionnement de ces 
marchés, notamment celui des huissiers de justice qui présente une spécificité propre 

u est le a is e de T ia gulatio .  
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Annexe 1.A : Féminisation de la profession 
 

La féminisation de la profession Afin de rendre compte de la place des femmes dans la profession, il semble pertinent de déterminer le rythme auquel la profession s est féminisée et d observer les principales modalités d insertion des femmes sur le marché du travail des huissiers.  Les fondements historiques de la féminisation de la profession remontent à la loi n° 48-460 du 20 Mars 1948 levant les barrières d accès des femmes à certaines professions d officiers publics et ministériels. Depuis lors, le nombre de femmes accédant à la profession n a cessé d augmenter, mais de façon très lente et sans jamais parvenir à égaler celui des hommes. La féminisation de la profession s est donc faite à un rythme extrêmement lent. En 1970, on comptait 50 femmes parmi les huissiers de justice soit 2% des membres du corps professionnel. La principale progression s est faite en , année o‘ ce taux atteint . %. )l a fallu  ans pour que ce taux atteigne et dépasse les 30% en 2015 (graphique 1.11). 
Figure 1.18 : Répartition hommes-femmes en 2015 

 
Source : Observatoire économique de la CNHJ Le nombre de femme atteint donc % en janvier . Ce taux est l un des plus faibles parmi toutes les professions du droit. Selon Fritz « Parmi les facteurs explicatifs de la sous-représentation féminine, il convient de signaler l apparition 
tardive du droit des femmes au corps professionnel, comparativement à d autres professions indépendantes 
comme les avocats, les commissaires-priseurs et les médecins qui ont ouvert leurs portes à la gent féminine, 
respectivement en 1990, 1924 et 1868 ». (Fritz, 2005, p.66) 
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La tendance laisse donc apparaître cette sous-représentation des femmes dans la profession qui est due à la lenteur du rythme de féminisation comme le confirme les graphiques suivants en comparaison avec l évolution de l effectif homme : 
Figure 1.19 : Évolution de l’effectif d’huissier de justice femme 

 
Source : Observatoire économique de la CNHJ 
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Figure 1.20 : Évolution de l’effectif d’huissier de justice homme 

 
Source : Observatoire économique de la CNHJ Ces graphiques illustrent une baisse du nombre d homme et une lente progression du nombre de femmes. Cette tendance est observée maintenant depuis plusieurs années. Cette évolution de la féminisation peut être mise en rapport avec l apparition du statut huissiers de justice salarié en 2011 ; pour les huissiers salariés, le taux de féminisation a dépassé largement les 60% en 4 ans.   
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Figure 1.21 : répartition homme-femme des huissiers de justice salariés 

 
Source : Observatoire économique de la CNHJ En effet, une facilité supplémentaire d accès à la profession est rendue possible, depuis peu, par la qualité d huissier salarié. La mise en place de ce nouveau statut constitue un élément facilitant l accès à la profession non seulement pour les jeunes mais aussi pour les femmes, qui représentaient en janvier 2014 près de 64% des huissiers salariés. Cette nouvelle forme d exercice permet aux études d employer de jeunes diplômés qui pourront aisément acquérir une expérience sans avoir à s exposer à des risques financiers. Si l on se livre à un exercice de prospective, en extrapolant les tendances passées, il s avère que l évolution comparée au niveau des effectifs des deux sexes laisse apparaître une convergence vers l équilibre entre hommes et femmes. Ainsi le graphique suivant représente une prévision20 basée sur une extrapolation par rapport aux données observées ces dix dernières années. Elle calcule et prévoit une valeur capitalisée à partir de valeurs existantes.    
  

                                                           
20 Ces estimations sont basées sur la constance des tendances observées ces dix dernières années. Il est évident 

u elles se o t iais es si les vitesses d volutio  du o e d huissie  de justi e ha ge t sig ifi ative e t. 
 La valeur prévue est une valeur x pour une valeur y donnée. Les valeurs connues sont des valeurs x et y existantes, 
et la nouvelle valeur prévue est calculée par la méthode de régression linéaire. Vous pouvez utiliser cette fonction 
pour établir des prévisions de ventes, des besoins en stock ou des tendances de consommation. 
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Figure 1.22 : Prévision comparée des effectifs homme-femme 

 
Source : Observatoire économique de la CNHJ Si l on retient l hypothèse que la tendance restera la même, c'est-à-dire qu il n y aura pas, d ici  de facteurs internes ou externes modifiant significativement l évolution quantificative de la profession, le taux de féminisation atteindra 50% en 2032. La féminisation est nettement différente entre les professions d huissiers et d avocats. Pour cette dernière profession, les femmes sont majoritaires depuis 2008. Malgré les évolutions constatées ci-dessus, ces dernières resteront minoritaires dans la profession d huissiers de justice titulaires durant les dix prochaines années. En poursuivant l analyse de la féminisation, nous constatons que les femmes réussissent mieux à l examen professionnel nécessaire pour devenir huissier, que les hommes. Ces taux de réussite extrêmement faibles (voire Annexe1. Tableau1.2  seraient plus favorables aux femmes qu aux hommes et constituerait l une des raisons principales de la baisse du nombre d huissiers de justice en général en France. Comme l illustre le 
graphique 1.16 ci-dessous, Le taux de réussite des femmes à cet examen dépasse largement celui des hommes ; pourtant, deux huissiers titulaires sur trois sont des hommes. Ce qui laisse apparaître la convergence des femmes vers le statut salarié. Il faut rappeler que 64% des huissiers de justice salariés sont des femmes. Ce statut contribue à l accélération de la féminisation de la profession. 
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Figure 1.24 : Évolution de l’âge moyen d’entrée dans la profession 

 
Source : Observatoire économique de la CNHJ  Ce facteur nous permet de répondre d autre part à la question soulevée de la sous-représentation des femmes parmi les huissiers de justice titulaires. En effet, cet âge moyen autour de  ans correspond à l âge moyen o‘ les femmes ont leur premier enfant. D après le bilan démographique de l )NSEE de  - n°1482, (paru en janvier , l âge moyen des mères à l accouchement en France était de ,  ans en fin . Même s il existe d autres facteurs explicatifs, on peut dire que l âge moyen d entrée dans la profession ne joue naturellement pas en faveur des femmes et expliquerait partiellement cette faible représentation. Avec l âge moyen de la profession qui est de  ans pour les hommes et  ans pour les femmes en , l écart (omme / Femme est de  années. L entrée de plus en plus tardive dans la vie professionnelle déjà constatée dans de nombreux secteurs d activités se vérifie davantage pour la profession d huissier de justice. Elle correspond le plus souvent à la difficulté d installation pour les jeunes diplômés notamment les femmes, une des causes de l instauration du nouveau statut d huissier de justice salarié.  
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Annexe 1.B : Statistiques descriptives 
Tableau 1. 4 : Va iatio  du o e d’huissiers de justice par région (2009-2014) 

 

 

Source : Observatoire économique de la CNHJ 

  

REGIONS
 Nombre d'huissiers 
de justice en 2009

 Nombre 
d'huissiers de 

justice en 2014 EVOLUTION
ALSACE 79 82 4%

AQUITAINE 189 188 -1%
AUVERGNE 82 70 -15%

BASSE-NORMANDIE 84 48 -43%
BOURGOGNE 87 75 -14%

BRETAGNE 133 126 -5%
CENTRE 119 102 -14%

CHAMPAGNE-ARDENNE 74 74 0%
CORSE 28 29 4%

FRANCHE-COMTE 63 59 -6%
Guadeloupe 23 26 13%

Guyane 5 6 20%
HAUTE-NORMANDIE 105 93 -11%

ILE-DE-FRANCE 483 476 -1%
LANGUEDOC-ROUSSILLON 183 188 3%

LIMOUSIN 41 37 -8%
LORRAINE 105 101 -4%
Martinique 20 21 5%

MIDI-PYRENEES 167 159 -5%
NORD-PAS-DE-CALAIS 188 184 -2%

PAYS-DE-LA-LOIRE 151 145 -4%
PICARDIE 107 97 -9%

POITOU-CHARENTES 95 93 -2%
PROVENCE-ALPES-COTE 315 323 3%

Réunion 32 32 0%
RHONE-ALPES 303 303 0%
NATIONAL 3261 3137 -4%
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Tableau 1. 5 : Tau  de ussite à l’e a e  p ofessio el Ho es/Fe es -
2014) 

 

Années 
Candidats 

hommes 

Candidats 

femmes 

total 

candidats 

Admis 

hommes 

Admis 

femmes 

total 

admis 
% 

année 2003 191 230 421 53 59 112 26,60 

année 2004 187 213 400 70 94 164 41,00 

année 2005 189 252 441 54 73 127 28,80 

année 2006 168 283 451 42 51 93 20,62 

année 2007 200 345 545 64 102 166 30,46 

année 2008 179 311 490 37 97 134 27,35 

année 2009 190 286 476 54 86 140 29,41 

année 2010 173 280 453 40 84 124 27,37 

année 2011 152 315 467 39 77 116 24,84 

année 2012 170 348 518 38 93 131 25,29 

année 2013 260 432 692 29 70 99 14,31 

année 2014 187 386 573 43 96 139 24,26 

TOTAL 2246 3681 5927 563 982 1545   

 

Source : Observatoire économique de la CNHJ 
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Figure 1.25 : Population pour un huissier de justice  
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Figure 1.26 : R pa titio  du hiff e d’affai e de la p ofessio  selo  les statuts 
juridiques. 

 

Source : Observatoire économique de la CNHJ 
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Chapitre 2 - Localisation et performance dans 
la profession d’huissier de justice 

Introduction 
 

On pourrait considérer que les services juridiques offerts par les huissiers de justice, 
dans la mesure où ces derniers sont officiers publics ministériels et auxiliaires de 
justi e, so t u i ue e t li s à l a tivit  des t i u au . Cette o eptio  vie t de la 
vision historique de la p ofessio  d huissie  de justi e, fo da t la totalit  de es 
revenus sur des activités monopolistiques (notamment la signification des actes de 
p o du es  di e te e t e  lie  ave  l a tivit  ju idi tio elle. Toutefois, si ette 
hypothèse demeure valable, la réalité est plus nuancée. Les travaux préparatoires à la 
détermination de la cartographie pour les huissiers de justice dans le cadre de ce que 
l o  a appel  la « li e t  d i stallatio  » qui  consistait à établir différents modèles 
explicatifs du hiff e d affai es o t e t u il est i possi le de d fi i  u  lie  u i ue 
e t e a tivit  des t i u au  et eve us des huissie s de justi e. C est da s ette 
perspective que « l’auto it  de la o u e e a ai si valid  o o t i ue e t le 
critère de la population qui a été historiquement retenu pour déterminer les 
implantations des offices » (Avis n° 16-A-25, 2016, p.76). 

Ainsi le ministère de la Justice, da s le ad e de l a t  fi a t les it es deva t t e 
p ise e  o pte pa  l Auto it  de la o urrence pour sa proposition de carte21 , en a 
retenu deux types : 

° Les it es pe etta t d value  le iveau et les pe spe tives d volutio  de l off e 
de service : 

- Nombre et localisation des offices installés ; 
- Chiff e d affai es glo al de es offi es et elui alis  pa  ha u  d e t e eu  su  

les cinq dernières années, en distinguant les montants respectifs des 
émoluments et des honoraires ; 

- Nombre de professionnels nommés dans ces offices (titulaires, associés, 
salariés) ; 

- Nombre et localisation des offices vacants ; 
- Âge des professionnels en exercice ; 

° Les it es pe etta t d value  le iveau et les pe spe tives d volutio  de la 
demande : 
                                                           
21 Décret n° 2016-216 du 26 février 2016 relatif à l'établissement de la carte instituée au I de l'article 52 de la loi n° 
2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques. Article 1. 
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- Ca a t isti ues d og aphi ues et te da e d volutio  ; 
- Evolutions significatives de la situation économique ayant une incidence directe 

su  l a tivit  des p ofessio els do t l volutio  :  
- S agissa t des huissie s de justi e : de l a tivit  des ju idi tio s iviles et 

pénales, et du marché immobilier locatif ; 

L Auto it  de la o u e e, da s so  avis ° 16-A-25 du 20 décembre 2016, portant 
sur la proposition de carte, rappelle que malgré ces précisions, on peut considérer que 
la relation entre activités des offi es d huissie s et activités des juridictions civiles et 
pénales de eu e d a tualit . E  effet, à travers une approche économétrique 
multivariée (c'est-à-di e u  od le ave  plusieu s va ia les e pli atives , l Auto it  de 
la o u e e a pu d o t e  u u e hausse de % du o e d affai es ouvelles 
relevant du contentieux général et traité par le juge non spécialisé correspond à un 
a oisse e t de ,  % du hiff e d affai e des huissie s de justi e du d pa te e t : 
«L’a tivit  des ju idi tio s iviles et p ales i pa te fo te e t elle des huissie s de 
justi e, ui’ ils soie t a dat s di e tement ou non par ces derniers » (Avis ADLC n° 16-
A-25, 2016, p.76). 

Ainsi, historiquement, les huissiers de justice audienciers compensaient les charges 
financières liées à cette mission par les revenus tirés des missions qui leur étaient 
confiées par les juridictions (ex. constats sur ordonnance du juge). Ces phénomènes 
te de t aujou d hui o pl te e t à dispa aît e. Mais le p i ipe de eu e, e se ait-
ce que parce les huissiers de justice sont amenés à collaborer au quotidien avec 
d aut es au iliai es de justice et avec les avocats : l a tivit  judi iai e i flue e 
évidemment les services offerts par les huissiers de justice.  

Pa e u il s agit de se vi e pu li , la logi ue p i ai e de la lo alisatio  des offi es 
dev ait t e u e logi ue de p o i it , d u e pa t au  t i u au , d aut e pa t au  
justiciables. La proximité institutionnelle irait de pair avec la proximité géographique : 
la première renvoie aux règles de compétence territoriale des huissiers de justice, la 
seconde à une localisation proche géographiquement à la fois des tribunaux et des 
justiciables (Serverin, 1997). Il est à cet égard courant de qualifier les huissiers de 
« juristes de proximité » (Mathieu-Fritz, 2004) et de considérer ainsi que 
l ta lisse e t d offi es da s la o u e du si ge de la ju idi tio  ou  d appel ou 
tribunal de grande instance) représente un avantage concurrentiel par rapport aux 
offices géographiquement plus éloignées. 

Soumise à cette double tension (proximité avec les juridictions, proximité avec les 
justiciables), la pa titio  des offi es da s l espa e t opolitai  est pas aussi id ale 
que les règles institutionnelles pourraient le laisser penser : certains territoires sont 
sous dotés en huissiers de justice, alo s ue d aut es se a a t ise t pa  u e fo te 
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de sit  d offi es. Plus p is e t, la p ofessio  o ait u e fo te o e t atio  de 
l off e da s les g a des agglo atio s et les t opoles u ai es. O , la gulatio  
pa  l Etat de la p ofessio  po te ota e t su  la lo alisatio  des huissie s de justice 
sur le territoire : la volo t  des pouvoi s pu li s est d assu e  u e g a de dose 
d ho og it  da s la pa titio  spatiale des offi es : en tant que profession 
o ou a t au se vi e pu li  de la justi e, les offi es dev aie t, d u  poi t de vue 

normatif, t e lo alis s de a i e à pe ett e au  justi ia les d a de  au  se vi es 
d huissie s de justi e da s des o ditio s d galit  du poi t de vue spatial. E  d aut es 
te es, ue l a s au  se vi es soit possi le da s des o ditio s gales pou  les 
citoyens, dans tous les départements.  

O , le o de id al d u e pa titio  ho og e des offi es est plus u e p o upatio  
des pouvoi s pu li s u u e alit . D u e e tai e a i e, le o stat de l o o ie 
géographique selon lequel une répartition homogène des agents et des activités dans 
l espa e est pas sta le peut t e d ess  da s le as ui ous o upe i i. La profession 
se caractérise par une plus forte densité dans les grandes agglomérations par rapport à 
des territoires faiblement urbanisés. Nous avancerons des preuves empiriques de la 
tendance à la concentration des offices dans les grandes villes, et confirmerons en cela 
les résultats empiriques de Mathieu-Fritz (2004).   

De manière générale, certains spécialistes du développement économique des 
territoires comme Krugman (1991) ou Combes, Thisse et Mayer (2006) ont constaté 
que la croissance économique a tendance à se concentrer dans certaines parties de 
l espa e d u  pa s, d où la aissa e des agglo atio s et des t opoles. Les 
économies d agglo atio , ui e pli ue t la d a i ue des villes et des a tivit s ui 
s  lo alise t, so t ai si deve ues u e uestio  l  de la ouvelle o o ie 
g og aphi ue. À ot e o aissa e, au u e litt atu e o o i ue a t  o sa e, 
dans ce champ, à une activité de services réglementée. Pourtant, comme nous le 
verrons, nous observons empiriquement une nette concentration spatiale des offices, 
très majoritairement localisés dans les grandes agglomérations. Ce constat appelle 
naturellement une analyse des fo es ui pousse t à l agglo atio  des offi es da s 
les grandes villes. Nous procéderons en trois temps.  

Dans un premier temps (section 1), nous analyserons les deux forces contradictoires, 
lassi ues da s la ouvelle o o ie g og aphi ue, de l agglomération et de 

dispe sio  des a tivit s da s l espa e, ava t d appli ue  ette g ille de le tu e à ette 
p ofessio  gle e t e u est la p ofessio  d huissie  de justi e. D u  ôt , les 
pouvoi s pu li s o t à œu  de o se ve  à la p ofessio  so  a a tère de proximité, 
alo s ue de l aut e les offi es se o e t e t da s les villes, e ui est o o ita t à 
une « désertification » des zones rurales et des petites villes.  
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Da s u  se o d te ps se tio  , ous a al se o s e pi i ue e t l i pa t de la 
localisation des offices dans des types de régions différenciées, sur le résultat des 
offi es, e  he ha t à e d e o pte les a ts de iveau d a tivit . Nous utilise o s 
u e app o he d o o t ie spatiale, afi  d ide tifie  la diff e e de o e es 
obse v e du hiff e d affai es des offi es selo  leu  lo alisatio . Nous ett o s e  

vide e le ôle des deu  fo es o t adi toi es l agglo atio  et de la dispe sio  
dans la dynamique économique des offices, dans les différentes zones démographiques 
précitées. 

E fi , ous ous i t esse o s u i ue e t au sultat et d e e i e des offi es, 
comme variable endogène, qui est le seul indicateur économique de la profession 
directement corrélé avec le niveau de rentabilité 22 (section 3). Dans un premier temps, 
u  od le e pi i ue esti e a l i pa t des do es i o o o i ues de la 
profession sur le résultat net des offices tout en mettant en lumière des disparités 
selo  leu  lo alisatio . Co e u e pa tie t s sig ifi ative de l a tivit  des huissie s de 
justice est i duite pa  l a tivit  des t i u au , selo  l Auto it  de la o u e e, ous 

tudie o s la elatio  e t e le volu e d affai es iviles et p ales des t i u au  de 
grande instance et les performances des offices.  

Section 1 - La localisation, entre agglomération et 
dispersion spatiales des offices 

 

Les huissie s de justi e e e e t deu  t pes d a tivit s : ils fournissent des services au 
sei  de a h s ouve ts à la o u e e ave  d aut es p ofessio s ju idi ues ou ave  
d aut es op ateu s o o i ues , ui correspondent aux activités concurrentielles 
que la loi leur reconnaît ; mais, surtout, ils exercent des activités qui leur sont réservées 
et ui po de t à leu  statut d offi ie  i ist iel pu li  f. Chapit e . E  ta t ue 
tels, les huissiers de justice sont considérés comme des « juristes de proximité », qui 
o ou e t à l ad i ist atio  de la justi e. Les pouvoi s pu li s so t atta h s à ette 

di e sio  de p o i it , ui d oule atu elle e t de o sid atio s d a s au d oit 
et de service public.  

Pourtant, les dotations en huissiers de justice sont assez inégales sur le territoire 
français (carte suivante). Quelques départements sont très mal dotés en huissiers de 
justice, comme le Finistère, la Basse-Normandie, la Vendée, la Haute-Loire et le Haut-
Rhin. Les plus fortes densités peuvent être observées, outre en Haute-Corse, dans les 
                                                           
22 Cette variable met en évidence la différence entre les produits brutes et les charges de l'exercice fiscal, 
correspondant, selon le régime de déclaration de l'office, au Bénéfice ou déficit du compte de résultat en cas de 
déclaration de bénéfices non commerciaux selon qu'il s'agit d'une personne physique ou d'une personne morale, au 
Résultat d'exploitation et financier du compte de résultat simplifié en cas de déclaration d'impôt sur les sociétés, ou 
enfin, au Résultat courant avant impôts en cas de déclaration d'impôt sur les sociétés selon le régime normal. 
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départements du littoral méditerranéen, mais aussi dans le Vaucluse et la Drôme, dans 
le Puy-de-Dô e, l Allie , la Haute-Marne, la Haute-Garonne, le Gers et, bien sûr, Paris.  

La uestio  ui se pose i diate e t est de savoi  si l off e de se vi es ju idi ues, 
pa  les huissie s de justi e, doit fai e l o jet d u e p odu tio  e t alis e ou, à 
l i ve se, d u e p odu tio  dispe s e. O  peut o sid e  ue toute o figuration 
spatiale est le sultat d u e te sio  e t e u e te da e à l agglo atio , gouve e 
par des forces centripètes qui poussent les agents à se rapprocher les uns des autres, 
et une tendance à la dispersion, résultant de forces centrifuges, qui les incitent à 
s loig e  les u s des aut es, et ui f ei e ou e ve se la te da e à la o e t atio  
spatiale. Paul K ug a   vo ue ette te sio  pa  l e p essio  petals versus 
fugals23.  

 

1.  Les forces de concentration spatiale 
 

Da s l a al se o o i ue de l espa e, l id e i pli ite da s les th o ies de la 
o e t atio  spatiale des age ts ou des a tivit s est ue l tat p i itif de la 

localisation est la dispersion ; il faut dès lors identifier ce qui fait passer de la dispersion 
à la concentration : « Les individus se rapprochent les uns des autres pour former une 
agglo atio  à l’i age des pa ti ules le t o ag ti ues i itiale e t dispe s es ui 
s’agglo e t p og essive e t pou  fo e  u  ai a t de plus e  plus i po ta t et 
puissant » (Duraton, 1999 Doc.8.1).  

Globalement, les forces de concentration se rattachent essentiellement aux avantages 
atu els, au  e de e ts oissa ts et au  o o ies d helles. La o e t atio  

spatiale, les ph o es d agglo atio , suppose t l e iste e d u e situation de 
concurrence imparfaite et de phénomènes de non-convexité (Baumont et Huriot, 
1995).  

La litt atu e e  Nouvelle o o ie g og aphi ue est t op a o da te pou  u il soit 
uestio  d e  fai e i i u e evue e haustive. Nous d esso s si ple e t les lig es de 

fo e des th o ies de la o e t atio  des age ts et des a tivit s da s l espa e, e  
partant des trois catégories de modèles de base distingués par Fujita et Thisse (1997). 
Ils distinguent en effet : 

- Les modèles avec des avantages comparatifs des lieux, basés sur des ressources 
naturelles et/des conditions de transport plus ou moins coûteuses, autant de 
fo es e og es ui d te i e t les ph o es d agglo atio . Bau o t et 

                                                           
23 Centripetal versus centrifugal forces 
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Huriot (1995) estiment à cet égard u « En fait, ces modèles permettent 
unique e t d e pli ue  où les agglomérations vont se constituer, dans 
l e se le des lieu  dot s d att i uts att a tifs. Ils so t fi ale e t 
théoriquement réducteurs et empiriquement insuffisants (Baumont et Huriot, 
1995, p. 6).  

- Les modèles avec externalités, dans lesquels les interactions hors-prix des 
age ts so t la ause de l agglo atio  spatiale. Fujita esti e ue « si l’o  
définit les externalités assez largement pour inclure les effets de toutes les 
relations hors-marché entre les agents, les externalités représentent une cause 
majeure de la formation des villes » (Fujita, 1989, p. 135). Une grande partie de 
es od les o sid e t les fo es e dog es de l agglo atio , et se 
appo te t soit à l a al se de la lo alisatio , soit à elle de l u a isation. 

Concernant les économies de localisation, elles apparaissent dans la 
concentration spatiale de firmes appartenant à la même industrie et renvoient 
au  id es de Ma shall d at osph e i dust ielle et de pa tage des « secrets de 
l i dust ie » (Marshall, 1919) ; les o o ies d u a isatio , ua t à elles, 
« p ovie e t de l agglo atio  d a tivit s diff e tes » (Baumont et Huriot, 
1995, p.8). Elles découlent des interactions entre firmes et ménages, des 
interactions sociales entre les agents, mais sont aussi liées à la présence 
d i f ast u tu es pu li ues ou de se vi es à la p odu tio .  

- Les modèles de concurrence imparfaite (monopolistique ou oligopolistique) 
da s les uels est da s le o po te e t des fi es ue side la ause de 
l agglo atio . Lo s ue les e de e ts so t oissa ts et u e iste t des 
indivisibilités du processus de production, les firmes ont intérêt à concentrer 
leur production dans un même lieu ; lorsque la demande des consommateurs 
lo au  est h t og e et u e iste t des possi ilit s d o o ies d e ve gu e 
dans la production, les firmes ont le même intérêt à concentrer la production 
en un lieu. Lorsque les firmes se font une concurrence en prix, dans certaines 
conditions elles peuvent être incitées à se concentrer dans les agglomérations 
où la taille du marché est la plus grande et, ainsi, chercher à capter une plus 
grande part de marché que les firmes concurrentes (Duranton, 1997, p. 19). 

Ce ui appa aît o e e t al da s les a al ses du p o essus d agglo atio , est 
l i t t u o t les i dividus à viv e et à p odui e à p o i it  les u s des aut es; 
l a e t est is su  les ava tages u appo te à ha u  la fa ilit  d i te agi  ave  les 
autres : « Les consommateurs ont tendance à se localiser là où les entreprises se 
concentrent, puisque les ménages y tireront un salaire réel plus important grâce à une 
grande variété de biens et services disponibles.» (Schmitt, 1999, p. 699). Plus les agents 
so t p o hes, plus leu s i te a tio s so t fa iles. E  o s ue e, d ava tage de 
proximit  se t adui ait pa  plus d utilit  pou  les ages et pa  plus de p ofit pou  les 
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fi es. Le p o essus de la o e t atio  s appuie alo s la ge e t su  les o o ies 
d agglo atio  ou de pe fo a e, ui esu e t les gai s alis s da s les 
opérations de p odu tio  pa  la seule p o i it  g og aphi ue des fi es. C est e ue 
Duranton et Puga (2003) appellent le rendement croissant agrégé localisé.  

Il i po te de i o s i e les ph o es d agglo atio  ui ous p o upe t i i ; il 
e s agit pas, pou  ous, de o p e d e les fo es ui d te i e t l e ge e et la 

dynamique des villes mais de saisir les processus de concentration et de dispersion 
spatiales de l off e de se vi es ju idi ues pa  les huissie s de justi e.  

2.  Les forces de dispersion 
 

Si les fo es d agglo atio  jouaie t sa s li ite et sa s oppositio , elles o dui aie t 
essai e e t à l agglo atio  de toute la populatio  et de toutes les a tivit s 

économiques en un lieu unique. Mais des forces contraires interviennent pour ralentir 
la concentration spatiale, voire lui mettre un terme : ce sont les forces de dispersion 
(Duranton, 1997). 

L i o ilit  de la te e est souve t o sid e o e u i ue fo e de dispe sio  
dans les modèles de la nouvelle économie géographique à travers la recherche de 
proximité de la demande émanant du monde rural. Cette force est évidemment liée au 
t a spo t. Les oûts de t a spo t ep se te t l u e des p e i es auses de 
dispe sio . L espa e g og aphi ue, plus p is e t la dista e, i pli ue des oûts, 
tant pour les individus que pour les firmes.  

F a hi  la dista e ui s pa e deu  poi ts de l espa e géographique exige des efforts, 
des ressources et du temps qui se traduisent par des coûts (coût de transport des 
marchandises, coût de communication de l i fo atio , oût de d pla e e t des 
personnes etc.). Les échanges économiques, les mouvements migratoires et les 
o ta ts i te pe so els o t  te da e à di i ue  d i te sit  sous l effet de la 

dista e. Aut e e t dit, les oûts so t e  g al d autant plus élevés que la distance 
à franchir est grande. Par ailleurs, la croissance de la population urbaine, combinée 
ave  la o u e e du sol, a pou  effet d te d e la su fa e des zo es 
d agglo atio , do  d a oît e le oût total de t a spo t.  

Ces facteurs modifient la localisation optimale et éloignent certaines firmes de celles 
qui minimisent leur coût, dans la mesure où les gains générés sont plus importants que 
le oût de t a spo t suppl e tai e o asio  pa  l loig e e t.  

Les forces de concentration sont plus ou moins puissantes et résistent plus ou moins 
bien aux forces de dispersion. En résumé, la théorie de la nouvelle économie 
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g og aphi ue d it les diff e ts ph o es à l o igi e des o e t atio s et 
dispe sio s spatiales de l a tivité économique et par conséquent de la distribution 
spatiale des fi es. Cette dist i utio  est l œuv e de deu  fo es oppos es : les forces 
de o e t atio  ui peuve t sulte  d i te a tio  de a h  liaiso  ve ti ale, 
causalité circulaire entre diversification des produits et préférence pour la variété, 
interaction stratégique et concurrence spatiale), ou hors marché (externalités 
i fo atio elles . Ils se fo de t su  le pa tage, l appa ie e t et l app e tissage. Les 
forces de dispersion qui découlent le plus souvent des facteurs immobiliers, des coûts 
de transport des personnes lors de leur déplacement pendulaire, avec leurs effets sur 
le p i  du sol, des ie s i dust iels à liv e  à l e t ieu  de la ville ou à fai e ve i  
(tyrannie du sol) et dans certaines situations, ces forces peuvent provenir des 
interactions stratégiques en concurrence spatiale. 

Il faut souligner que les modèles de la nouvelle économie géographique renvoient 
implicitement au fonctionnement de processus marchands : les ménages et les firmes 
ont toute liberté de décider de leur localisation. Or, nous avons affaire à une profession 
réglementée, liée à la justice institutionnelle et au service public, pour laquelle 
l i stallatio  da s l espa e est gie pa  des i stitutio s pu li ues.  

3.  La distribution spatiale des huissiers de justice : enjeux 
et questions  

 

La uestio  ui se pose i i est de d te i e  les fo es ui pousse t d u  ôt  à la 
o e t atio  spatiale et de l aut e à la dispe sio  des offi es d huissie s de justi e. 

Nous partons du constat dressé par Mathieu-Fritz (2004), selon lequel la localisation 
effe tive des huissie s de justi e e o espo d pas à l id e u il s agit de ju istes de 
proximité. Nous tenterons de comprendre les tensions entre deux dimensions de la 
localisation des huissiers : d u  ôt , les pouvoi s pu li s souhaite t p se ve  u  
maillage territorial avec une forte proximité avec les justiciables ; de l aut e, les 
huissiers de justice jouisse t d u e g a de li e t  da s les hoi  de lo alisatio , dont il 
d oule u e fo te o e t atio  de l off e de se vi es da s les g a des agglo atio s.  

3.1  Cadre institutionnel de la localisation et du maillage territorial 
 

Il o vie t de appele , ava t d essa e  d a al se  la dist i utio  des offi es d huissie s 
selon les théories de la nouvelle économie géographique, que les huissiers de justice 
font partie des officiers publics ministériels (OPM). Historiquement, ces professionnels 
ne pouvaient e e e , e  ualit  de titulai e ou d asso i , u ap s avoi  t  ommés 
par arrêté du ministre de la justice, soit su  p se tatio  d u  su esseu  pa  le titulai e 
de l offi e ils dispose t da s e as d u  « droit de présentation »), soit lorsque des 
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offices sont créés ou laissés vacants. Dans ce dernier cas, cette nomination se fait sur 
candidature. A cette voie traditionnelle s ajoute aujou d hui, depuis la loi Ma o , la 
possi ilit , pou  les titulai es de l e a e  p ofessio el, d a de  au dispositif dit de 
« libre installation » : e  effet, l a ti le  de la loi n° 2015-990 du 6 août 201524 
disti gue deu  t pes de zo es d te i es pa  la a te p opos e pa  l Auto it  de la 
concurrence : 

- Les zones dites  « zo es d i stallatio  li e » où l i pla tatio  d offi es appa aît utile 
pou  e fo e  la p o i it  ou l offre de services. Dans ces zones, les candidats 
e plissa t les o ditio s de atio alit , d aptitude, d ho o a ilit , d e p ie e et 

d assu a e e uises pou  t e o s huissie s de justi e o t vo atio  à pouvoi  
li e e t s i stalle , da s la li ite d un rythme de création recommandé, dont la carte 
est « assortie » et qui doit être « compatible avec une augmentation progressive du 
nombre de professionnels dans la zone concernée », afin de ne pas bouleverser les 
o ditio s d a tivit  des offices existants ; 

- Les autres zones dites « zo es d i stallatio  o t ôl e », où aucun besoin de création 
d offi es est a priori identifié. Dans ces zones, le ministre de la justice ne pourra 
efuse  u e de a de de atio  d offi e ue si elle est sus epti le de po ter atteinte 

à la o ti uit  de l e ploitatio  des offi es e ista ts et à o p o ett e la ualit  du 
service rendu. Le cas échéant, le refus ministériel devra être motivé, au regard, 

ota e t, des a a t isti ues de la zo e et du iveau d a tivit  o o ique des 
p ofessio els o e s. Ce efus i te vie d a u ap s u  avis de l Auto it  de la 
concurrence. 

Cette a te p opos e pa  l AdlC se ase a su  des it es valu s pa  le i ist e de la 
Justice à travers le décret n°2016-216 du 26 février 2016. Ces critères décrits 
p de e t f. I t odu tio  o t pe is à l Auto it  de p opose  la atio  de  
offi es au ou s des douze p e ie s ois d appli atio  de la a te et d ide tifie  : 

                                                           

24 Les notaires, les huissiers de justice et les commissaires-priseurs judiciaires peuvent librement s'installer dans les 
zones où l'implantation d'offices apparaît utile pour renforcer la proximité ou l'offre de services. Ces zones sont 
déterminées par une carte établie conjointement par les ministres de la Justice et de l'économie, sur proposition de 
l'Autorité de la concurrence en application de l'article L. 462-4-1 du code de commerce. Elles sont définies de 
manière détaillée au regard de critères précisés par décret, parmi lesquels une analyse démographique de 
l'évolution prévisible du nombre de professionnels installés. A cet effet, cette carte identifie les secteurs dans 
lesquels, pour renforcer la proximité ou l'offre de services, la création de nouveaux offices de notaire, d'huissier de 
justice ou de commissaire-priseur judiciaire apparaît utile. Afin de garantir une augmentation progressive du 
nombre d'offices à créer, de manière à ne pas bouleverser les conditions d'activité des offices existants, cette carte 
est assortie de recommandations sur le rythme d'installation compatible avec une augmentation progressive du 
nombre de professionnels dans la zone concernée. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000030985344&dateTexte=&categorieLien=cid
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-  zo es de di e sio  d pa te e tale où l Auto it  o sid e u il se ait utile de 
e  des offi es zo es d i stallatio  li e , et  e o a de l i stallatio  li ale de 
 ouveau  huissie s de justi e d i i . 

-  aut es zo es zo es d i stallatio  o t ôl e  où l Auto it  a pas ide tifi  de 
besoin de atio  d offi es a priori. (Cf. Tableau 1 : Annexe 2.A) 

Toutefois, il se le i po ta t de ote  u au o e t où es lig es so t ites, 
l a t  adopta t d fi itive e t la a te a pas t  pu li .  

Lo s u il pa aît a, les a didats à la o i atio  devront faire face à un mécanisme de 
tirage au sort. En effet, les articles 29 et 31 du décret n° 75-770 du 14 août 1975 
off e t au  a didats à l i stallatio , la possi ilit  de postule  da s plusieu s zo es. 
Cela pe et d a oît e leu s ha es de o i atio . E  eva he l a ti le  appelle 
que pour chaque office, la commission propose les candidats par ordre de préférence, 
au choix du garde des Sceaux, ministre de la justice. E  d aut es te es, e  as de 
pluralité de demandes formulées par une même personne, sur plusieurs zones, il est 
p vu ue l u e uel o ue de ces demandes puisse donner lieu à nomination, sans 
probabilité pour le candidat de faire connaître un ordre de préférence « principe du 
tirage au sort ». C est pou  ette aiso  ue l auto it  de la concurrence, « afin de 
s’assu e  ue les atio s d’offi es ’i te vie e t ue da s les te itoi es où les 
besoins identifiés sont les plus patents » recommande : « que l’e a e  des 
a didatu es da s les diff e tes zo es d’i stallatio  li e soit effectué selon un ordre 

décroissant en termes de besoin identifié » (Avis AdlC n° 16-A-25, 2016, p.99). 

Nous evie d o s plus la ge e t su  ette a te et es e o a datio s de l Auto it  
de la concurrence dans le chapitre 3. 

Qu ils aie t eu a s à la profession par la voie « traditionnelle » ou en bénéficiant du 
dispositif de la loi Macron, les huissiers de justice sont donc titulaires de leur office soit 
di e te e t, soit pa  l i te diai e de pa ts de so i t s. La lo alisatio  de l huissie  
de justice et de so  offi e est do  pas u  pu  hoi  i dividuel, puis ue l Etat a seul le 
pouvoi  d auto ise  l i stallatio  ou la ep ise d u e tude pa  u  su esseu  da s u  
lieu p is. Toutefois, ette te da e s esto pe, a  e  ve tu de la loi Ma o 25 les 
offices peuvent désormais se déplacer librement au sein de leur compétence 
territoriale. 

                                                           
25 Décret n° 2016-883 du 29 juin 2016 relatif à l'exercice des professions d'huissier de justice, de notaire et de 
commissaire-priseur judiciaire sous forme de société autre qu'une société civile professionnelle ou qu'une société 
d'exercice libéral. 



99 
 
 

L effe tif et la lo alisatio  des offi es so t d id s pa  les pouvoi s pu li s su  
p opositio  de l Auto it  de la o u e e , et alg  la fo e i t oduite pa  la loi 
Macron, le ministère de la justice y garde un rôle prépondérant.  

E  effet, histo i ue e t,  l Etat a o se v  la possi ilit  de e  de ouveau  offi es 
da s les zo es où l i pla tatio  d offi es suppl e tai es est jug e utile pou  
renforcer la p o i it  ou l off e de se vi e. M e si e p i ipe est peu utilis  e  
pratique, le droit lui revient. Les autorités chargées du maillage territorial des offices 
d huissie s oise t diff e ts it es tels ue le volu e d affai es, la d og aphie du 
territoi e, et le hiff e d affai es. 

Co e l a soulig  le appo t du d put  ‘i ha d Fe a d e is au i ist e de 
l économie26 en 2014, le maillage territorial - qui constitue un critère important 
spécifique dans la réglementation de la profession - ne répond pas de manière 
optimale aux besoins en services juridiques de la population 

Faut-il pa le  d uili e d so ais ua d les auto it s elles-mêmes estiment que la 
pa titio  spatiale des offi es d huissie s de justi e est pas uili e et e oï ide 

pas ave  l volutio  des esoi s des populatio s lo ales. C est da s e ad e ue la loi 
Macron du 6 août 2015 (cf. chapitre 3, infra) entend intervenir sur ce mécanisme de la 
lo alisatio  des offi es d huissie s de justi e. E  effet, o fo e t au  
préconisations du rapport Ferrand27 et au  p opositio s de l Auto it  de la 
concurrence28, il  au a u e ise e  œuv e d u e li e t  d i stallatio  gul e pa  les 
pouvoirs publics à travers une cartographie révisée tous les deux ans.  

Ces nouveaux principes ont donc été instaurés dans une optique de rééquilibrage de la 
lo alisatio  des offi es, e  te a t o pte d u e ho og it  du iveau d utilit  des 

ages ou des justi ia les. C est da s ette pe spe tive ue la loi Ma o  p ise ue 
les zo es d i stallatio  libre doivent être délimitées en tenant compte de la localisation 
géographique des usagers auxquels les professionnels fournissent habituellement des 
p estatio s et du lieu d e utio  de la p estatio . À t ave s ette loi, les pouvoi s 
publics veulent natu elle e t favo ise  l a s des jeu es diplô s au  offi es, ais 
su tout alle  à l e o t e des ph o es d agglo atio  afi  de ga a ti  u  eilleu  
maillage territorial et une viabilité des offices existants.  

Ces croisements laissent apparaître le caractère réglementaire de la répartition spatiale 
des offi es d huissie s, ui dev ait po d e à u  p i ipe d ad uatio  e t e l off e et 

                                                           
26 R. Ferrand, Professions réglementées : pou  u e ouvelle jeu esse, appo t au i ist e de l o o ie, de 
l i dust ie et du u i ue, o to e ,  p.  
27 Précité en page 9 
28 Autorité de la concurrence, Avis n°16-A-  du  d e e  elatif à la li e t  d i stallatio  des huissie s de 
justi e et à u e p opositio  de a te des zo es d i pla tatio , asso tie de e o a datio s su  le th e de 
création de nouveaux offi es d huissie s de justi e. 
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la de a de de se vi es ju idi ues su  tout le te itoi e et à l helle des o p te es 
territoriales des études.  

Or, da s les faits, la dist i utio  spatiale des offi es d huissie s de justi e est t s 
hétérogène. La figure 2.1 (ci-dessous  o t e u e plus fo te o e t atio  d offi es 
d huissie  de justi e da s les d pa te e ts o po ta t dava tage d agglo atio s 
que les autres.  

Figure 2. 1 : R pa titio  du o e d’offi e e  F a e e  .  

 

 

Si la densité nationale moyenne est de 5 huissiers de justice pour 100 000 habitants, 
Paris intra-muros présente une densité de 1,3 à 1,8 fois la moyenne nationale, alors 

ue pou  le d pa te e t du Fi ist e l a t à la o e e est de ,  à ,  appo t 
Ferrand, 2014, p.8). Une des principales propositions du rapport Ferrand était à cet 
égard de créer sans délai un nombre significatif de postes et d offi es pou  les otai es, 
les commissaires-priseurs et les huissiers de justice.  

Il se le pe ti e t de ote  do  ue alg  l o ga isatio  de la p ofessio  et le 
maillage réglementé des structures professionnelles, la distribution spatiale des offices 
d huissie s happe pas réellement à des forces de concentration spatiale. Le 



101 
 
 

aillage te ito ial voulu pa  l État laisse pla e à u e fo te o e t atio  da s les villes, 
au détriment des territoires ruraux ou semi-ruraux.29  

 

3.2 Forces d’agglomération et de dispersion des huissiers de justice 
 

Le sociologue Mathieu-F itz, auteu  d u e th se su  la p ofessio  d huissie  de justi e, 
discute de la différenciation des pratiques professionnelles des « huissiers des villes » 
et des « huissiers des champs » (Mathieu-Fritz, 2005). Il montre que les huissiers de 
justice exerçant dans les milieux ruraux et semi- u au  ette t e  œuv e des p ati ues 
de recouvrement des dettes comportant une forte part de relations et interrelations 
personnelles avec les débiteurs, qu ils visite t pe so elle e t au ou s de 
« tournées » régulières ; ils agissent comme conciliateurs et ne manquent pas de 
conseiller les débiteurs sur les moyens de faire face à leurs obligations. De plus, ces 
huissiers de justice, souvent bien ancrés localement, accèdent à des renseignements 
aup s des age es a ai es ota e t  su  la ase de seau  d i te o aissa e 

(Mathieu-Fritz, 2005, pp. 497-498). Les pratiques professionnelles des « huissiers des 
villes » sont très différentes. Le portrait-type des huissiers des villes est caractérisé par 
l e iste e d offi es o stitu s sous u e fo e so i tai e SCP , e plo a t des sala i s 
dont les « clercs significateurs » qui, seuls, rendent visite aux débiteurs pour leur 
sig ifie  l a te de e ouv e e t. Les huissiers de justice eux-mêmes ne rencontrent 
pas, ou peu, les débiteurs. Ainsi, selon Mathieu-Fritz : « Les études comprenant un 

o e elative e t lev  d e plo s se a a t ise t pa  u e i po ta te divisio  du 
travail reposant sur la délégation des a tivit s les plus outi i es […] ; les clercs 
significateurs et les secrétaires sont chargés respectivement de la signification des 
a tes et de la eptio  des d iteu s à l tude e  vue de l la o atio  d u  pla  de 
remboursement. Dans les études urbaines, il est ainsi très fréquent que le débiteur 

ait affai e di e te e t à l huissie  de justi e ue lors des phases les plus coercitives 
de la p o du e d e utio  du juge e t, est-à-dire, par exemple, lors de la saisie ou 
de l e pulsio » Mathieu-Fritz, 2005, p. 496). 

Le fait u il  ait u e fo te o e t atio  des offi es da s uel ues d pa te e ts 
urbanisés peut être interprété de plusieurs manières, mais qui découlent toutes de 
l id e suiva te : « Toutes choses égales par ailleurs, la tendance à l’agglo atio  
d oule de la e he he de p ofits plus lev s pou  les fi es et d’utilit s plus lev es 

                                                           
29 Mathieu-Fritz (2004) estime que « … le ôle jou  pa  la Cha elle ie, i ist e de tutelle, et les i sta es 
p ofessio elles e pli ue pas à lui seul la dist i utio  spatiale des huissie s, puis u il e pe et pas de e d e 
o pte de l e se le des logi ues guida t les hoi  des futu s e es de la p ofessio  e  vue de l a uisitio  

d u  offi e » (Mathieu-Fritz, 2004, p ; 184).  
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pour les ménages » (Baumont et Huriot, 2005, p. 9). La tendance spatiale peut être 
expliquée par deux types de causes : 

- les e te alit s li es à l agglomération. Dans ce cas de figure, un office 
d huissie  de justi e, pou  u e utilisatio  do e de fa teu s de production, 
réalise d auta t plus de p estatio s u il se t ouve p o he d autres offices. À 
cela, il faut ajouter que la concentration de plusieurs d e t e eu  permet aux 
huissiers de justice de fi ie  d u  plus la ge a h  sp ialis , ai si ue 
d u e a u ulatio  lo ale de savoi -fai e sus epti le d aug e te  leu  
productivité, ce qui peut se t adui e pa  des e te alit s d i fo atio s ; les 

o o ies e te es d i fo atio  so t le plus souve t offe tes pa  la p o i it  
de firmes de la même branche. Cela permettrait une circulation cumulative des 
id es ouvelles su  l o ga isatio  des offi es, la a i e de satisfai e les 
lie ts, d e  a lio e  l i age… . « Les od les d’ava tage o pa atifs 
e o aisse t l’e iste e d’h t og it  spatiale e og e ui e ou agent les 

agents qui ont les mêmes préférences à se localiser au même endroit » (Schmitt, 
1999, p. 699). 
 

- les économies de localisation : ce concept rend compte de la portée sectorielle 
de la concentration spatiale, dans la mesure où les économies de localisation 
apparaissent dans les concentrations de firmes appartenant au même secteur 
de production (fabricant le même type de produit). Elles découlent le plus 
souvent des avantages de la spécialisation. Ce mécanisme pourrait ainsi être à 
l o igi e de l effet de o e t atio  o se v  da s e tai es zo es 
géographiques.  

Il ne nous est pas possible, compte-tenu des données dont nous disposons, de vérifier 
e pi i ue e t l e iste e d e te alit s d i fo atio s vo u es i-dessus ; aussi 
nous devons nous en tenir à formuler cette hypothèse, selon laquelle les études 
localisées dans les grandes agglomérations seraient concernées par des relations 
i fo elles, des ha ges d i fo atio s, des pa tages d e p ie es, ue la 
o e t atio  e  u  e lieu d u  o e li it  de p ofessio els, f ue ta t les 

mêmes institutions (les tribunaux), pourraient nouer entre eux. 

Par contre, les économies de localisation peuvent être fondées empiriquement : le fait 
que la concentration des études dans des villes et métropoles coïncide avec des études 
de grande dimension, impliquant des huissiers de justice associés dans une forme 
sociétaire, et employant des sala i s, do e l i age d u e o e t atio  de « firmes » 
appartenant à la même activité dans des territoires urbanisés en économie 
géographique. De  plus, la taille des études autorise une division du travail interne, 
comme il a été observé précédemment : alo s u u  huissie  de justice individuel ou 
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u e tude eg oupa t u  petit o e d asso i s t availle t su  u  ode plus a tisa al 
(Mathieu-Fritz, 2005, p. 496), les études sociétaires de grande taille entrent dans le 
monde des « petites entreprises » au sein desquelles prévaut une division du travail 
e t e se tai es, le s sig ifi ateu s et huissie s , ai si u u e auto it  du hef 

d e t ep ise su  ses sala i s. À et ga d, Thude oz  a ie  o t  l e ge e 
d u e logi ue d e t ep ise, à la place du modèle patrimonial et notabiliaire des 
huissiers de justice et des notaires (Thuderoz, 1991).  

Concomitamment à la concentration des offices dans les villes et métropoles, des 
offices demeurent dans des territoires ruraux ou semi-ruraux. Pour ceux-là, une 
logi ue de dispe sio  da s l espa e se le p valoi .  

Da s le o te te des offi es d huissie s, la dista e peut joue  u  ôle i po ta t. E  
effet, e si la te da e do i a te da s la p ofessio  est la o e t atio , il e  
reste pas moins u u  o e i po ta t d offi es est lo alis  da s des espa es peu ou 
pas u a is s et so t, pa  ailleu s, spatiale e t loig s d aut es offi es. U e telle 
dispersion pouvait découler de la volonté de se protéger contre la concurrence intra-
professionnelle à l po ue où la o p te e te ito iale le pe ettait. La o u e e 

ta t d auta t plus fo te ue les offi es so t p o hes, la st at gie de l isole e t 
pourrait être motivée par la volonté de se situer dans un marché peu ou pas 
concurrencé localement. À cela, il faut ajouter que les facteurs de dispersion sont 
pa fois li s à l a oisse e t des valeu s fo i es et i o ili es sulta t de toute 
agglomération, obligeant certains agents économiques à quitter les zones de forte 
o e t atio  et à s i pla te  da s u e zo e où pa  e e ple le p i  des lo e s ou d u  

offi e ou e les oûts de t a spo t so t oi s lev s. C est e u o  appelle « la 
tyrannie du sol ». 

Si les agents, les entreprises ou ménages, cherchent tous à réduire au maximum les 
coûts de t a spo t u ils doive t assu e , il se le pa  o s ue t o al u u e 
fi e uitte les zo es d agglo atio  pou  s i pla te  autou  de ses fou isseu s e  
matières premières ou de la zone de distribution de ses produits, réduisant ainsi au 
minimum ses coûts de transport. 

Nous tentons de représenter graphiquement ce mécanisme de la nouvelle économie 
géographique afin de mieux comprendre ces phénomènes. La figure 2.2 représente un 
offi e d huissie  de justi e do  au poi t i, la relation entre la distance et le prix de la 
p estatio  p estatio  essita t le d pla e e t du lie t ve s l offi e de l huissie  de 
justice ou inversement) auquel sont intégrés les coûts de transport. Ceux-ci peuvent 
être assumés par le consommateur, sous forme de déplacements, ou par l huissie  de 
justice sous forme de coûts réels de transport et de « distribution de la prestation ».  
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Les oûts doive t gale e t efl te  le oût d oppo tu it  du te ps o sa  au  
transports. 

Figure 2. 2 : Relation entre distance et coût de transport 

 

L a e ho izo tal ep se te la dista e ; l offi e est lo alis  au poi t i. La distance (par 
appo t à l offi e  s a oît à esu e u o  se d pla e ve s la d oite. L a e ve ti al 

mesure le coût final de la prestation. Le niveau de Prix 1 donne le tarif de base de la 
p estatio , ui suppose l a se e de oûts de t a spo t. Supposo s u il e  oûte 
l uivale t d u  eu o pa  kilo t e pa ou u pou  alise  la p estatio . Ce oût se 
reflète dans la courbe de transport T, qui augmente en fonction de la distance. Plus la 
pente est forte, plus les coûts de transport sont sensibles à la distance, et plus le coût 
de la prestation est élevé. À chaque point du trajet (entre i et j), le niveau T donne le 
prix de la prestation, coûts de transport inclus. Ainsi, une prestation de service 
d huissie  de justi e est oi s oûteuse au poi t D u au poi t D . 

Les agents économiques cherchent généralement à minimiser les coûts de transport 
u ils doive t assu e . Pou  se p o u e  la p estatio  d u  huissie  de l offi e i, un 
o so ateu  hoisi a le poi t D ava t le poi t D . Pou uoi assu e ait-il des coûts 

supplémentaires représentés par Prix 2 et prix 3 ? Ainsi plus les agents économiques 
sont rapprochés, plus les coûts sont réduits. Les consommateurs (par exemple les 
justi ia les ou les d iteu s  les plus p o hes de l offi e au poi t i sont donc favorisés 
dans ce modèle. Cela a pour conséquence de créer une économie de localisation et de 
performance autour de la zone i en incitant aux agents économiques (consommateurs, 

Office i

Prix 3

Prix 2

Prix 1

Prix ou coût par                   
unité

Coût de transport 
par unité

Coût de production 
par unité

D D'Distance J
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e t ep ises  à se app o he  a  sous l effet des fo es e t ip tes, les sites les plus 
proches de i seront les plus convoités. 

De plus, au regard des observations de la distribution spatiale des offices, la zone i 
pourrait correspondre à une ville où se trouve le siège de la juridiction. En effet, les 
e t ep ises et les avo ats ui ep se te t u  poids sig ifi atif da s le hiff e d affai es 
des huissie s de justi e, s ad esse t e  p io it  au  huissie s de justi e de leur 
d pa te e t d e e i e ou eu  situ s da s le si ge du TGI lo al.  

D ap s l avis de l Auto it  de la o u e e du  d e e , « environ 45% des 
huissie s de justi e so t lo alis s da s u e ville ui a ueille le si ge d’u  TGI. O , la 
quasi-totalit  des d pa te e ts f a çais o stitue le esso t d’u  ou plusieu s TGI » 
(Avis ADLC n° 16-A-25, 2016, p. 37). À partir de là, il est possible de conclure que les 
huissiers de justice proches des juridictions jouissent du bénéfice de la proximité 
juridi tio elle et d u e o o ie de lo alisatio . Il o vie t de ote  gale e t ue 
les do eu s d o d e des huissie s de justi e ota e t les plus g a ds d e t e eu , 
institutionnels : offi es HLM, o pag ie d assu a e, a ues et ..  o t te da e à 
établir des réseaux de partenaires, comprenant au moins un huissier de justice référent 
pa  d pa te e t. Les appels d off es de se vi es ju idi ues d huissie  de justi e 
mettent souvent en concurrence les offices territorialement compétents dans un 
département do  a t ai si des o o ies d helles et des a h s lo au .  

Par ailleurs, au fur et à mesure que la zone i atti e et o e t e de l a tivit  
o o i ue, la valeu  du fo ie  et de l i o ilie  s a oît, e ui peut a outi  à 

ralentir ou freiner la o e t atio  et à i ite  les age ts à s loig e  de la zo e i pour 
fi ie  d u e eilleu e e te fo i e, d où u  effet de la dispe sio . À ela o  

pou ait ajoute  les salai es ui au o t te da e à oit e da s l agglo atio , 
incitant les firmes à se relocaliser pour minimiser les coûts salariaux : « Autour des 
villes, la dynamique des zones rurales peut être expliquée principalement par 
l’aug e tatio  de la valeu  des tit es fo ie s due à la o u e e et à l’utilisatio  du 
sol dans les centres villes.» (Schmitt, 1999, p. 701). 

4.  Les limites du modèle 
 

« Plus g ale e t, les od les de l’ o omie géographique cherchent à établir un 
équilibre spatial général sur la base des mécanismes microéconomiques découlant sur 
des suppositions de concurrences imparfaites.» (Schmitt, 1999, p. 699). S agissa t des 
huissiers de justice, cette théorie semble difficilement concevable. 

Nous ve o s de voi  u à t ave s le jeu des fo es e t ip tes il est o al ue les 
opérateurs de services juridiques se localisent à proximité des entreprises pour 



106 
 
 

bénéficier des économies de localisation et de performance. Toutefois, il apparaît 
quelques limites dans ce modèle car il faut noter que nous sommes sur un marché 
spécial dont le fonctionnement est différent des autres au regard de la nature 
spécifique des services échangés (cf. Chapitre 1, section 3). E  effet, l o o ie 
g og aphi ue s i spi e pou  u e g a de pa tie de la th o ie o lassi ue où le a h  
se d fi it o e la e o t e e t e l off e, la de a de et la fo atio  d u  p i . O , 
o e ous l avo s soulig  p de e t hapit e , section 3), le marché des 

huissiers de justice ne peut être analysé uniquement par des théories fondées sur la 
concurrence en prix alors que la plupart des prestations des huissiers sont régies sur 
une concurrence par la qualité. 

À ela, il o vie t d ajoute  ue le jeu des fo es e t ip tes et e t ifuges et leu s 
effets sur la disparité des offices ne se traduisent pas forcément par une divergence 
des coûts de prestations. En effet, les prestations fournies par les huissiers de justice 
reviennent toujours au même coût de production quelle que soit la distance qui sépare 
le justi ia le de l huissie  de justi e, g â e à u e ho og it  des p i . Celle-ci est 
rendue possible par le mécanisme du service de compensation des transports. 

- Le service de compensation des transports des huissiers de justice 

Le service de compensation des transports (SCT), géré par la Chambre nationale des 
huissiers de justice, est chargé de collecter les indemnités pour frais de déplacement 
p vus à l a ti le  de l o do a e du  ove e  et de les pa ti  e  fo tio  
des déplacements accomplis par chaque huissier de justice pour la signification des 
actes de son ministère suivant des modalités fixées par arrêté du garde des sceaux, 
ministre de la justice.  

Pour la gestion et la répartition de ces indemnités, le service de compensation des 
transports dresse un état récapitulatif annuel des bordereaux de déclaration des actes 
inscrits aux répertoires tenus par les huissiers de justice conformément aux articles 867 
et 868 du code général des impôts. 

Pou  la d te i atio  du o ta t de l i de it  pou  f ais de d pla e e t p vue à 
l a ti le  du d et du  d e e , la ha e atio ale tient compte des  
variations du montant de la taxe kilométrique ferroviaire en première classe, telle que 
déterminée par la SNCF. La somme des indemnités perçue doit être répartie entre tous 
les huissiers de justice proportionnellement aux déplacements effectivement accomplis 
pour la signification de leurs actes30. 

                                                           
30 (Explication du mode de calcul : taux, forfait etc...) 
BONI SCT : La liquidation du solde, ou compensation, représente la différence entre les droits de transports 
forfaitaires contenus dans le coût de chaque acte délivré, qui doivent être intégralement reversés au S.C.T. et les 
indemnités kilométriques qui  leur sont attribuées selon ce mode de calcul forfaitaire expliqué ci-dessus. 



107 
 
 

Ai si, e si la te da e i ite à l agglo atio  des a teu s o o i ues su  le 
a h  des huissie s de justi e, la lo alisatio  a pas u e uel o ue o s ue e 

économique sur les coûts de production des actes grâce à ce système de péréquation 
du oût des t a spo ts, o t ai e e t à d aut es a h s.  

L a gu e t de la dista e selo  les th o ies de la ouvelle o o ie g og aphi ue e 
se le do  pas suffi e pou  e pli ue  les aiso s d u e telle distribution des offices. Il 
faut tenir compte des phénomènes de concurrence, de la taille des offices, des formes 
juridiques mais aussi des spécialisations. Ces déterminants pourraient expliquer 
sig ifi ative e t le hoi  de la lo alisatio  de l huissier de justice. 

Section 2 - L’impact économique de la localisation 
dans des espaces différenciés 

 

Le fait de réserver certaines activités à des professionnels peut constituer une réponse 
gle e tai e pe ti e te à l as t ie d i fo atio  ou ga a ti  la o fia e du 

consommateur ; néanmoins cette action ne régule pas forcément les phénomènes de 
o u e e ui g e t pa fois des a ts t s i po ta ts de sultat d e e i e des 

offi es. E  effet, l volutio  du ode d a tivit  et de la pa titio  g og aphi ue des 
membres de la profession est révélatrice des profondes disparités de performances 
économiques des offices. 

Mathieu-F itz  a o stat  ue le fait d e e e  da s des so i t s iviles 
professionnelles et dans les zones urbaines a permis à certains offices de se développer 
et d assu e  u e i po ta te e ta ilit  de leu s a tivit s, o t ai e e t à eu  ui 
e e e t da s des zo es u ales. Ai si, l app o he e pi i ue p opos e da s ette 
se tio  pe ett a de o state  l h t og it  des pe fo a es o omiques des 
offi es selo  leu  lo alisatio . Cette h t og it  est d a o d esu e e  te es de 
hiff e d affai es, pou  e d e o pte de la diff e e du iveau d a tivit  e  fo tio  

des zones géographiques ; elle est ensuite mesurée par le résultat net d e e i e des 
offices.  

                                                                                                                                                                           
Afin de permettre la compensation, le Bureau de la CNHJ fixera, à titre prévisionnel au cours du mois de janvier de 
ha ue a e, le o ta t de l i de it  kilo t i ue. 

BONI : Ce système repose sur le principe de la compensation parfaite c'est-à-di e su  l uili e e t e les 
encaissements en provenance des offices excédentaires et les versements aux offices dits déficitaires à la réserve 
près des frais de gestion du service S.C.T. 
Mais cet équilibre est excessivement diffi ile à alise  a  il suppose ue l o  puisse d te i e  pa  a ti ipatio  le 

o e d a tes e a ts sig ifi s pa  l e se le des offi es pou  la p iode, et d a tes sig ifi s offi es d fi itai es et 
celui diligentés par les offices excédentaires. 
Il est do  o al et i vita le u à la date d a t  p iodi ue de o pe satio  fi  d a e  u e li uidatio  soit 
effectuée. 
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1.  Données et méthodologie. 
 
Da s l tude e pi i ue e e i i, l a al se po te a su  les dispa it s o o i ues 
entre territoires ; ous he he o s à ett e e  vide e les iveau  d a tivit , 

esu s pa  le hiff e d affai es des offices, selon les espaces. Les analyses 
économétriques qui suivent reposent essentiellement sur les données de la CNJH, qui 
contiennent les informations suivantes pour 1 604 offices : 

- le Nombre de salariés des offices le o e d’e plo s,  o p is les huissiers 
salariés pour chaque office) 

- le Nombre d'associés:(No e d’huissie s de justi e asso i s dans la même étude). 

- le Chiff e d’affai es de l’ tude. 

- le Produit net des tudes ’est-à-dire le résultat net après déduction des charges 
permanentes) 

- -le Statut de l’Etude ’est-à-di e la fo e ju idi ue de l’offi e  

- le Code SCT : code de compensation du service des transports, unique pour chaque 
étude. 

- le total des Actes ’est-à-dire la somme totale des actes civils ordinaires, taxés et non 
taxés) 

- les actes judiciaires ’est-à-di e le o e a uel d’actes au titre de l’aide 
juridictionnelle) 

- les actes pénaux ’est-à-di e le o e a uel d’actes établis en matière pénale) 

 

Ces données sur la profession ont été complétées par les données 
so iod og aphi ues de l INSEE (Cf. Annexe 2.C : Encadré 2.2). Nous avons identifié les 
odes de l INSEE31 sur les modalités démographiques des communes (Cf. Annexe 

2.B, code 2.1 Signification des modalités). Le croisement des données économiques de 
la p ofessio  ave  elles de l INSEE su  les odalit s d og aphi ues des o u es, 
conduit au tableau récapitulatif (Annexe 2.C tableau 2.10). L i te p tatio  de e 

                                                           
31INSEE : Institut National de la Statistique et des Études Économiques : est un organisme public qui dépend du 
Ministère de l'Économie et qui est le fournisseur des statistiques économiques et démographiques officielles en 
France. 
L INSEE alise de o euses e u tes pa  so dage aup s des ages et des e t ep ises et ag ge gale e t 
les résultats émanant des différents documents obligatoires complétés par les agents économiques.  
L INSEE effe tue ota e t le e e se e t de la populatio  F a çaise. 
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ta leau valide l id e i tuitive selo  la uelle il  a ua titative e t plus d offi es 
d huissiers de justice dans les zones urbaines que dans les zones rurales.  

De plus, ous disposo s de l i fo atio  su  le d pa te e t, su  la o u e et le 
tribunal de grande instance dont dépend chaque office.  

Il semble pertinent de rappeler que les analyses théoriques traditionnelles sur les 
déterminants de la localisation, ont généralement privilégié un type de déterminant (la 
demande ou les coûts de production) mais aussi des échelles géographiques souvent 
réduites aux tracés administratifs : national, régio al ou d pa te e tal. S agissa t de 
l tude ui ous o e e, l helle atio ale e ous pe ett a pas de diff e ie  les 
effets o o i ues lo au  ui so t juste e t l o jet de ot e uestio e e t. 
L helle gio ale ou d pa te e tale is ue de glige  l i flue e des odes de 
fo tio e e ts de deu  t pes d offi es esse tiels da s le od le : l offi e e  zo e 
u al et l offi e e  zo e u ai e. Nous avo s appel  e  s i spi a t des t avau  de 

Mathieu-F itz, l h t og it  des tailles, des a tivit s, des spécialisations et du mode 
de fo tio e e t e t e es deu  t pes d offi es. Alo s ue da s les gio s o e 
da s les d pa te e ts, ous et ouvo s aussi ie  des offi es u au  u u ai s. À ela 
il faut ajouter que choisir une échelle régionale ou départementale conduirait 
i vita le e t à glige  l i pa t des va ia les d i positio  censées inciter les 
implantations des huissiers de justice dans une zone en cas de détaxation, et qui 
o stitue l u e des politi ues d att a tivit  les plus ou a tes. Or, que ça soit les 

su ve tio s à la atio  d e ploi, les e e ptio s te po ai es de la fis alit  lo ale, la 
fai lesse de l i positio  su  les fi es, les a ts et dispa it s peuve t t e t op 
importants dans une même région ou département. De plus, ces variables sont très 
o l es au  hiff es d affai es ou iveau  d a tivit s des offi es da s les diff e tes 

zones que nous cherchons à estimer dans notre modèle. 

Les ouvelles a al ses d o o ies g og aphi ues et de o po te e ts st at gi ues 
ont en i hi la fle io  e  p e a t e  o pte des ph o es d agglo atio  et e  
i t g a t e pli ite e t l i pe fe tio  de la o u e e : « Les méthodes 
économétriques actuelles permettent de différencier les niveaux géographiques 
pertinents pour chaque varia le d te i a te de l’i pla tatio  » (Mayer & Mucchielli, 

, p. . C est pou uoi, afi  de a a t ise  les espa es où les offi es so t 
localisés, nous avons construit une typologie en 5 catégories32. Nous estimons 
important de coder les données géographiques « géocodées » en plusieurs zones où la 
demande serait plus facile à appréhender et les autres données exogènes plus 
significatives. La méthodologie économétrique utilisée permet de prendre en compte 

                                                           
32 L A e e A. Code  p se te la programmation sous le logiciel SAS pour réaliser cette typologie. 
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quasiment toutes les caractéristiques déterminant du choix de localisation, pouvant 
i flue  su  les dispa it s de l a tivit  o o i ue. 

Ce recodage met en place le lexique suivant : 

ZoneN =1 correspond à Zone rurale. 

)o eN=  o espo d à )o e u ai e ave  u  o e d ha ita t i f ieu  à  000. 

ZoneN=  o espo d à )o e u ai e ave  u  o e d ha ita t sup ieu  à  000. 

)o eN=  o espo d à )o e u ai e ave  u  o e d ha ita t sup ieu  à  000. 

)o eN=  o espo d à l Île de F a e. 

Encadré Variables retenues 

Pour chaque étude dans la base de données, sont répertoriés les indicateurs suivants : 

- Département : Nom du département. 

-TGI : Tribunal de Grande Instance. 

-NDEP : Numéro du département. 

-Communes : No  de la o u e da s la uelle se t ouve l’offi e. 

-Population de la Commune : Avec laquelle nous avons pu créer les modalités. 

-Code SCT : code de compensation du service des transports, unique pour chaque étude. 

-Statut Etude : Fo e ju idi ue de l’offi e. 

-Total des Actes : la sommes totale des actes civils  ordinaires (taxés et non taxé) 

-Actes judiciaires : A tes au tit e de l’aide juridictionnelle 

-Actes pénaux : Actes établis en matière pénale 

-Nombre de salariés : o e d’e plo s pou  ha ue offi e 

-Nombre d'associés HDJ : No e d’huissie s de justi e asso i s dans la même étude. 

-Chiff e d’affai es : Chiff e d’affai es de l’ tude. 

-Produit net : Résultat net des activités après déduction des charges. 
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2.  Analyse économétrique de l’activité des offices 
 

Pourquoi un huissier de justice choisit-il de s i pla te  da s telle zone, dans telle 
région, dans tel département plutôt que dans telle ou telle autre ? De manière 
générale la question de la localisation des firmes est longtemps restée purement 
a ad i ue. Aujou d hui pou  i po te uel t pe de so i t s, des PME jus u au  
multinationaux, elle est devenue quasiment stratégique pour les autorités 

o o i ues et politi ues ui s effo e t d atti e  su  leu  te itoi e, ta t atio al ue 
local, les firmes (investisseurs) supposées t e ateu s d e plois et sus epti les de 
redynamiser le tissu industriel local. 

Nous he ho s à esti e  l i pa t de l appa te a e g og aphi ue des offi es 
d huissie  de justi e ZONEN), du nombre total des actes(TOTA) et du nombre de 
salariés(NBSAL  su  le hiff e d affai es CA) en procédant à des comparaisons de 

o e es. L uatio  à od lise  est la suiva te : 

 

    � = + . � + . � + . �� + ��                                     

 

Afin de « gérer » l i e titude ou l e eu  al atoi e su  le od le, ous fo ulo s u e 
h poth se selo  la uelle la pe tu atio  due à l i e titude otée ��    suit une loi 

o ale d esp a e ulle et de va ia e gale à  :  �� ∶     �� =   ∀   
Aut e e t dit, l e se le des d te i a ts du hiff e d affai es ui o t pas t  
ete u da s le od le a u e o e e ui s a ule. (Cf. Annexe 2.C : Encadré 2.3). 

Nous dresserons plus bas une analyse sur la méthode économétrique empruntée, mais 
pou  l i sta t ous te to s de d i e les ava tages st at gi ues de l utilisatio  des 
GLM (modèles linéaires généralisés), qui devraient permettre de tester la pertinence 
du p o essus d isio el de l i pla tatio  lo ale des offi es. 

Les modèles linéaires généralisés offrent plus de flexibilité quant au choix et à la 
o f o tatio  des va ia les e pli atives, u elles soie t u i ues ou à a a t es. Il 

faut appele  u il e iste uel ues tests d h poth se et i di ateu s d ajuste e t du 
modèle, comme celui de Fisher. Sans entrer sans le détail des formules 
mathématiques, rappelons simplement que pour toute variables nominale Xi donnée, à 
K modalités (K groupes X=k, k=1à K)  la statistique de Fisher est définie de la manière 
suivante : 
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= ∑ � − / ∑ ∑ ����
�= � − ^��

�= − / � −   �
�=                     

 ep se te la statisti ue de Fishe  su  la validit  du od le glo al. L h poth se 
testée est la suivante : H0 : b11 = b12 = b13 = … 1K = 0 soit sous forme vectorielle H0 : b1 
= 0  pour le seul facteur H0 : b11 = b12 = b13 = … 1K = 0  soit sous forme vectorielle H0 : 
b1 = 0  pour le seul facteur X1. 

Si la P_value de ce test H0, qui repose sur la distribution théorique et la densité de 
Fisher, est < 0,05, on rejette H0 au seuil de 5% (seuil de rejet choisi), sinon on 
l’a epte au e seuil ave  H , l’h poth se alte ative. 

En effectuant ce test sur notre modèle, nous obtenons le tableau 2.1 ci-dessous ; Nous 
constatons que la valeur du Fisher de notre modèle : 387.07 est associée à une 
probabilité <.0001 donc très faible et largement inférieure à notre seuil de rejet : 0.05. 
Pa  o s ue t, o  ejette l h poth se H0 et le modèle est bien valide. 

Tableau 2. 1 : GLM Procédure : Test de Fisher 1 

 

L e p essio  « disparités spatiales ou régionales » est couramment employée pour 
désigner les inégalités de développement entre territoires. Les disparités sont toujours 
explicitement ou implicitement évaluées, par rapport à une situation de référence. 
Elles sont un écart par rapport à une situation définie. 

Le tableau 2.2 ci-dessous p se te l esti atio  pa  les oi d es a s o di ai es d u  
od le li ai e ultiple ave  o e va ia le e dog e le hiff e d affai es des offi es 

(1). L esti atio  o pa ative a t  alis e e  p e a t o e va ia le de f e e 
l Ile-de-France (ZONEN=5). La méthodologie consiste à comparer en moyenne les 
chiffres d affai es observés dans les autres zones par rapport à ceux observés en île de 
France. L a al se de e ta leau ous i di ue de a i e g ale ue toutes les 
va ia les e pli atives so t sig ifi atives au seuil de %. O  s atte dait vide e t à e 
que les coefficients soient négatifs car la moyenne des chiffres d affai es des offices en 
Ile-de-France est plus élevée que celle observée dans les autres zones. 

Source DDL Somme des carrés
Moyenne 

quadratique
Valeur F Pr > F

Model 12 1.4352502E15 1.1960418E14 387.07 <.0001

Error 1592 4.9192727E14 3,09E+11

Uncorrected Total 1604 1.9271774E15
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Tableau 2. 2 : GLM Procédure : Estimation (OLS) des paramètres 1 

 
 
 
Ainsi, le tableau 2.2 o t e u u  offi e lo alis  da s la ZoneN1 (Zone rurale) 
gagnerait 94 ,  € de oi s ue si elle tait lo alis e e  ZoneN5 (Ile-de-France). De 
la même manière, un office localisé dans la ZoneN3 (Zone urbaine de plus de 10 000 
ha ita ts  gag e ait  ,  € de oi s ue s il tait situ  e  ZoneN5 (Ile-de-
France). Il en va de même pour les autres zones.  

Ces a ts sulte t de l i pla tatio  a tuelle des offi es, les huissie s de justi e ta t 
plus nombreux dans des territoires économiquement les plus dynamiques. Les offices 
localisés dans les zones les plus rurales et les moins urbanisées présentent les chiffres 
d affai es les plus fai les. À l i ve se, les offi es situ s e  Ile-de-France (zoneN5), 
e egist e t les plus hauts iveau  de hiff e d affai es o e s. Pa  o s ue t, e 
si la concurrence au sein de la profession est plus intense dans les grandes villes, elle 
ne semble pas contrebalancer les avantages de la concentration spatiale dans des 
te itoi es a u s pa  u  iveau lev  de l a tivit  o o i ue.33 

Par ailleurs, le tableau 2.2 présente également les coefficients estimés des autres 
variables explicatives dans le modèle, à savoir le nombre total des actes(TOTA) et le 
nombre de salariés(NBSAL) qui ont des P_values inférieures également à notre seuil de 
rejet des 5% ; ces variables sont donc significatives et ont un impact non négligeable 
su  le hiff e d affai es des offi es. 
                                                           
33 Il semble pertinent de rappeler que la l  du p o essus d agglo atio  est l i t t ue les i dividus 
ont à vivre et à produire à proximité les uns des autres, c'est-à-di e les ava tages u appo te à ha u  la 
fa ilit  d i te agi  ave  les aut es. 

Paramètre Coefficient estimé Ecart-type estimé Valeur du 
test t Prob > |t|

Intercept 203382.2102 291343.3676 0.70 0.4852zoneN 1 -94230.5258 35080.5297 -2.69 0.0073zoneN 2 -95456.3538 26262.6617 -3.63 0.0003zoneN 3 -90419.9651 23413.3405 -3.86 0.0001zoneN 4 -92832.7101 25859.4921 -3.59 0.0003zoneN 5 0.0000 . . .Total_des_Actes 80.9694 2.1792 37.15 <.0001Nombre_de_salari_s 45132.4711 1502.2914 30.04 <.0001
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Dans ce cadre, notre choix méthodologique consiste à considérer tous les offices 
d huissie s de justi e e  e te ps, uelle ue soit la zo e g og aphi ue, pa e u il 
semble évident ue le o e d a tes alis s est t oite e t o l  à la lo alisatio  
g og aphi ue. De e fait, pou  vite  les edo da es da s l a al se o o t i ue, 

ous esu e o s l u it  a gi ale de es va ia les e pli atives. 

Le tableau 2.2 o t e ue l aug e tatio  d u e u it  du o e d a tes alis s 
aug e te ait le hiff e d affai es de , €, et e uelle ue soit la lo alisatio  des 
offi es. E  d aut es te es et de a i e g ale, la valeu  d u e u it  a gi ale 
d u  a te o espo d à , € ; il faut toutefois préciser que le coût de réalisation de 
l a te est pas le e selo  la lo alisatio  de l offi e. Pa  o s ue t, sous 
l h poth se ue l a te alis  appa tie t à la at go ie o opolisti ue de la 
profession, son coût est fonction de la localisatio  de l offi e. 

De plus, le tableau 2.2 o t e ue si u  huissie  de justi e titulai e d u  offi e d ide 
d aug e te  ses effe tifs e  e uta t u  sala i  suppl e tai e, ela fe ait oît e so  
hiff e d affai es de  ,  €, uelle ue soit la fo e ju idi ue de l offi e et sa zo e 

de localisation. Ce chiffre peut surprendre compte tenu de son niveau très important ; 
epe da t, il faut ga de  à l esp it ue pa i les e plo s des offi es, e tai s so t des 

huissiers salariés qui, comme leurs confrères titulaires, exercent la profession sans 
pour autant être obligés d a u i  u  offi e ou des pa ts de SCP. Nous e  d o o s 
113 au 1er janvier 2015, répartis au niveau du territoire national (Annexe 2.C, figure 
2.6). Ce statut d huissie  sala i , qui a vu le jour en 2011, contribue non seulement au 
ajeu isse e t de la p ofessio  ais gale e t à l a tivit  o o i ue des offi es. Ils 

favorisent ainsi le développement et la compétitivité des offices dans lesquels ils 
exercent. Leur compétence pourrait bien expliquer et justifier la significativité du 
coefficient estimé dans le modèle. 

La boîte à moustache de la figure 2.3 (ci-dessous) montre que la médiane et la 
dist i utio  du hiff e d affai es selo  les lo alisatio s appo te t dava tage 
d i fo atio s ua t à la o p he sio  de l i pa t de la zo e g og aphi ue su  le 

iveau d a tivit  des offi es. Ai si la figu e  o t e u e diff e e sig ifi ative e t e 
les valeu s dia es du hiff e d affai es selo  les zo es. Elle o t e gale e t ue le 
passage de la zone 1 à la zone 5 augmente nettement la médiane et les deux quartiles. 
E  d aut es te es, le iveau d a tivit  aug e te de faço  o ti ue e  s app o ha t 
de l Ile-de-France. 
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Figure 2. 3 : Proc GLM-Modèle linéaire généralisé : boite à moustache 

 

De plus, la dist i utio  des petits e les hiff e d affai es  est e  e te ps 
i di u e pa  l a t i te ua tile ui et e  vide e la dispe sio  da s la pa tie 
centrale de la distribution. La dispersion étant moins importante en Ile-de-France 
(ZoneN=5), elle laisse apparaître une relative homogénéité des chiffres d affai es 
observés distinctive par rapport aux autres zones. Cette figure montre également les 
difficultés rencontrées par les offices localisés dans les zones rurales (ZONEN=1). En 
effet, ces offices demeurent généralement de petite taille, sont peu nombreux, et 
plutôt distants les uns des autres. Autant de caractéristiques assez loin des conditions 
d u e i ulatio  de l i fo atio  et plus g ale e t des externalités positives de la 
concentration spatiale. 

 

Section 3 - Le résultat net des offices. Analyses 
économétriques  

 
La taille des offi es d huissie s de justi e a o sid a le e t volu  au ou s des 
dernières décennies ; les fo es ju idi ues de l e e i e de la profession se sont 

gale e t t a sfo es. E  effet, l volutio  du ode d e e i e de la p ofessio  et 
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de la répartition géographique des huissiers de justice est révélatrice de profonds 
ha ge e ts. Jus u i i, l i di ateu  o o i ue utilis  le hiff e d affai es  e dait 
o pte des dispa it s de l a tivit  o o i ue des offi es selo  leu  lo alisatio . Nous 

analysons maintenant les performances économiques des offices en prenant comme 
variable endogène le résultat net des offices. 

 

1.  Les disparités spatiales de résultat net 
 

La variable endogène désormais utilisée est le résultat net ue l o  peut si ple e t 
d fi i  o e la diff e e e t e le hiff e d affai es et les ha ges de l offi e. Cet 
indicateur constitue une base intéressante pour apprécier la rentabilité voire même, 
da s e tai s o te tes, la via ilit  des offi es. L o je tif est i i de o t e  ue e 
si l e a e  du sultat et o duit à dava tage d ho og it  spatiale ue l a al se 
du hiff e d affai es, l a t de eu e gale e t significatif entre les zones 
géographiques. 

L a al se e pi i ue p se t e i i epose su  les es do es ue la p de te 
mais il sera question de plusieurs modèles. La première modélisation (avec les 

oi d es a s o di ai es  o siste a à esti e  l uation suivante : 

 

    . � = + . � + ��                     � = , … . ,                    

 

Cette uatio  est u  od le li ai e si ple a  il e o po te u u e seule va ia le 
explicative. Nous supposons que toutes les autres variables qui influencent la variable 
dépendante .   le sultat et des offi es , o t u e o e e ui s a ule uel 

ue soit l o se vatio . Aut e e t dit la pe tu atio  ��    suit une loi normale 
d esp a e ulle :  �� ∶     �� =   ∀   
 

Pa  o s ue t, l uatio   peut s i e de la a i e suiva te : 

    E . � = + . �                    � = , … . ,                    
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Le p e ie  sultat du od le est elui du test de Fishe  ue l o  o se ve su  le 
tableau 6. En effet, la valeur du Fisher (297.15) est associée à une probabilité <.0001 
do  la ge e t i f ieu  à ot e seuil de ejet , , l h poth se H  selo  la uelle les 
coefficients sont nuls est rejetée. De ce fait, le modèle est valide. 

Tableau 2. 3 : GLM Procédure : Test de Fisher 2 

 

Tableau 2. 4 : GLM Procédure : Estimation (OLS) des paramètres 2 

 

Les résultats estimés dans le tableau 2.4 montrent que tous les coefficients b sont 
statistiquement significatifs au seuil des 5% car les P_values associées sont toutes 
i f ieu es au seuil de ejet. Le od le p e d l Ile-de-France comme référence et laisse 
apparaître par conséquent des valeurs estimées négatives. 

Le tableau 2.4 o t e u e  moyenne les offices localisés dans les zones autres que 
l Ile-de-France, à savoir dans une  Zone rurale (ZoneN=1), dans une Zone urbaine avec 
un nombre d ha ita ts inférieur à 10 000 (ZoneN=2), dans une Zone urbaine avec un 

o e d habitants supérieur à 10 000 (ZoneN=3), ou dans une Zone urbaine avec un 

Source DDL Somme des carrés
Moyenne 

quadratique
Valeur F Pr > F

Model 5 1.0453457E14 2.0906915E13 297.15 <.0001

Error 1599 1.1250307E14 70358392214

Uncorrected Total 1604 2.1703764E14

Paramètre Coefficient 
estimé

Ecart-type 
estimé Valeur du test t Pr > |t|

Intercept 403915.0611 17528.31673 23.04 <.0001zoneN 1 -287855.2323 30677.37402 -9.38 <.0001zoneN 2 -289972.5407 22337.28112 -12.98 <.0001zoneN 3 -184004.5562 20584.68585 -8.94 <.0001zoneN 4 -74969.4741 23396.00220 -3.20 0.0014zoneN 5 0.0000 . . .
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nombre d ha ita ts supérieur à 100 000 (ZoneN=4) gagneraient respectivement 287 
. €,  . €,  . €, et  .  de oi s ue s ils e e çaie t e  Ile-de-

France(ZoneN= 5).  

On peut constater que, malgré la diminution des écarts entre résultats nets, les offices 
localisés en Ile-de-France sont nettement plus rentables que ceux qui se trouvent dans 
les autres zones géographiques.  

La suite de l a al se o pa e le sultat et des offices localisés en milieu rural 
(ZoneN=1), et ceux exerçant dans les zones urbaines avec moins de 10 000 habitants 
(ZoneN=2). Les résultats démontrent u il se ait plus ava tageu  pou  les huissie s de 
justi e d i vestir dans les offices situés dans des zones rurales plutôt que ceux dans les 
zo es p iu ai es. Ce sultat doit t e t ait  ave  p autio  a  alla t à l e o t e 
de notre interprétation générale. De ce fait, nous allons approfondir notre étude 
économétrique toujours avec les moindres carrés ordinaires en générant avec la 
procédure GLM, le tableau 8 qui compare successivement les estimations du résultat 
net des différentes zones afin de consolider ou invalider le résultat ci-dessus. 

Tableau 2. 5 : GLM Procédure : Estimation comparative du résultat net 

 

 

Le tableau 2.5 met en lumière des valeurs estimées en comparant des rentabilités 
(résultat net) des offices selon les zones de localisation. En interrogeant les P_values, 

ous o se vo s ue l esti atio  o pa ative 2 vs 1 c'est-à-dire la comparaison du 
résultat net des offices se trouvant en zone rurale (ZoneN=1), à ceux se trouvant en 
zone périurbaine (ZoneN=2) est associée à une probabilité de 0.9413 donc supérieure à 
notre seuil de rejet des 5%. Par conséquent, nous ne pouvons rejete  l h poth se H , le 
oeffi ie t est pas sig ifi atif et i valide le sultat selo  le uel les offi es da s les 

zones rurales seraient plus rentables que celles qui se trouvent en zones périurbaines. 

Paramètre Coefficient 
estimé

Ecart-type 
estimé Valeur du test t Pr > |t|

2 vs 1 -2117.308 28732.7623 -0.07 0.94133 vs 2 105967.985 17555.6158 6.04 <.00014 vs 3 109035.082 18884.3437 5.77 <.00015 vs 4 74969.474 23396.0022 3.20 0.0014
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Cette interprétation serait plus en accord avec la réalité du terrain des offices dans les 
régions, car généralement, les perspectives de développement des plus petites 
structures sont très réduites, voire inexistantes, en zone rurale. En effet, dans 
l h poth se d u e s ie oissa te du tau  de e ta ilité des études, au-delà du 
premier décile (c'est-à-dire les structures les plus petites) qui connait une rentabilité 
e t e % et %, la e ta ilit  o e e des st u tu es des offi es d huissie s de 
justi e aug e te li ai e e t ave  le hiff e d affai es en passant de 33% dans les 
zones rurales à 47% en Ile-de-France.  

Cependant, les autres estimations du tableau 2.5 sont associées à des probabilités 
inférieures au seuil des 5% et reflètent des comparaisons significatives et non 
négligeables. Ces réalités selon lesquelles, plus on va de la campagne vers la ville, plus 
la rentabilité économique des offices est élevée, mettent en évidence également la 
corrélation entre la population et le niveau de rentabilité économiques des études. Il 
appa ait, u e  effet la de sit  d u e ville est ie  u  i di ateu  d a tivit  
économique ; en étant élevée, cette dernière constitue par ailleurs, un contexte 
favorable pour les huissiers de justice cherchant toujours à maximiser leur profit et 
e d o pte d u e o latio  positive e t e la de sit  d og aphi ue d u e zo e et 

les niveaux de rentabilité des offices qui y sont implantés. Ainsi malgré une 
hétérogénéité des résultats nets des offices moins accentuée que celle du chiffre 
d affai es selon les zones géographiques, les écarts de rentabilité demeurent. 

 

2.  Litigiosité locale et performances économiques des 
offices d’huissiers de justice : Analyse économétrique  

 
Depuis la loi Macron et le décret n° 2016-1875 du 26 décembre 2016, la compétence 
territoriale des huissiers est fi e à l helle du esso t de la Cou  d appel da s la uelle 
est située leur résidence professionnelle. Ce principe a évolué avec le temps ; en effet, 
les o p te es des huissie s de justi e est d a o d pass e au t i u al d i sta e, puis 
au tribunal de grande instance, ensuite au département dans un décret du 28 août 

, ui p ise ue, s il e iste plusieu s TGI da s u  d pa te e t, la o p te e 
te ito iale s te d à l e se le des esso ts de es t i u au , et e fi  à la Cou  
d appel depuis le er ja vie  . D u e faço  p ospe tive, do , si les p ojets 
a tuelle e t à l tude d oula t du p og a e p side tiel d E a uel Ma o  
venaient à se confirmer : « Nous odifie o s les esso ts des ou s d’appel afi  

u’au u e e soit à heval su  plusieu s gio s ad i ist atives et u’au u  
d pa te e t e d pe de d’u e ou  ui e soit pas da s la e gio  ue lui » 
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P og a e d E a uel Ma o , o je tif , p opositio  34, il est probable que la 
o p te e s la gisse t à des iveau  g og aphi ues beaucoup plus importants. 

L a al se ui suit po te a su  le gi e de o p te es te ito iales a t ieu  à la loi 
Ma o . E  effet, pe da t des d e ies, la p ofessio  s est o ga is e su  la ase de la 
compétence territoriale au niveau des TGI. Ces derniers sont compétents pour tous les 
litiges qui ne seraient pas directement attribués à une autre juridiction. Dans le 
do ai e ivil, la atu e du litige d te i e la o p te e du TGI e  ati e d a tio s 
personnelles mobilières ou immobilières. Ce tribunal est saisi pour les affaires dont la 
valeur en jeu est supérieure à   10 000 euros. Il a par ailleurs une compétence exclusive 
pour les contentieux relatifs à la nationalité, au statut des personnes (mariage, 
divorce), à la propriété immobilière, aux successions. Il peut en outre comprendre une 
chambre correctionnelle pour les affaires pénales. Le TGI concentre donc des affaires 
civiles et pénales dans lesquelles les huissiers de justice peuvent intervenir. 

L o je tif pou suivi i i est d ide tifie  les effets du volume de litiges dans les 
d pa te e ts su  l a tivit  o o i ue des huissie s de justi e et les sultats ets des 
offi es. E  effet, u  e tai  o e de p estatio s sous fo e d a tes ta lis pa  es 
praticiens est lié directement à ce volume de litige. La typologie des actes observés 
dans les offices laisse apparaître une réelle prédominance des actes civils, comme le 
montre la figure 2.4 ci-dessous. 

  

                                                           
34 https://en-marche.fr/emmanuel-macron/le-programme/justice 
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2.1  Stratégie d’évaluation 
 
La ase de do es utilis e i i est le sultat de l appariement de notre base de départ 
et des do es statisti ues du i ist e de la justi e elatives au o e d affai es 
civiles (NAC) et pénales(NAP) traitées par les TGI en 2013, qui est un proxy du niveau 
de litigiosit  da s les d pa te e ts. Cette ha o isatio  se fe a autou  d u e va ia le 
d ide tifi atio  ue l o  et ouve da s les t ois fi hie s, e  l o u e e les  TGI 
(voir Annexe 2A. Tableau 1.3).  L o je tif de la od lisatio  est d value  les effets du 
niveau de litige sur les performances économiques des offices.  

Nous esti e o s l uatio  (5) qui revient à expliquer le résultat net des offices en 
fo tio  du o e d affai es civiles (NAC), du o e d affai es p ales (NAP) et du 
département où ils exercent (DEP). La variable département (DEP) représente une 
« variables endogène décalée » mais elle est utilisée comme variable explicative dans 
notre modèle. Cette technique a pour objectif de traiter des données localisées. 
Autrement dit, elle permettra de mettre en évidence les observations des variables 
mesurées en des localisations spatiales différentes. 

    . = + . + . + . + �        = . .     

Le modèle reste valide malgré les modifications de la base avec une probabilité de 
Fisher largement inférieure au seuil de rejet, comme le montre le tableau 2.6 ci-
dessous.  

Tableau 2. 6 : GLM Procédure : Test de Fisher 3 

 

  

Source DDL Somme des carrés
Moyenne 

quadratique
Valeur F Pr > F

Model 100 2.4839791E15 2.4839791E13 59.74 <.0001

Error 59 2.4531061E13 4,15781E+11

Corrected Total 159 2.5085102E15
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2.2  Résultats économétriques  
 

Les résultats présentés dans les tableaux 2.7 et 2.8 ci-dessous o t e t d u e pa t 
(tableau 2.8) que les effets géographiques de certains départements sont bien 
significatifs avec des P_values inférieures à notre seuil de rejet (0,05) ; Il faut préciser 
que le tableau 2.8 où so t sto k es les valeu s esti es des d pa te e ts est 

u u e pa tie du ta leau g al d esti atio  des effets spatiaux, généré par 
l uatio  , ui est u  od le li ai e ultiple (voir Annexe 2.C Tableau 2.12), Ce 
tableau récapitule les estimations des effets de tous les départements en France. 
Autrement dit, la variable département (DEP) est une variable explicative binaire 0/1, 
i di at i e d u e odalit  do e pa  appo t à u e va ia le nominale brute de 
d pa t. Si ous p e o s l e e ple de Pa is, es sultats veule t di e ue la o e e 
du résultat net (Y) de la profession des huissiers de justice augmente de 11 793  € 
lo s ue l o  passe de la F a e e ti e p iv e du d pa te e t de Pa is (Xj=0) au 
département de Paris en question (Xj=1) c'est-à-di e u e esu e d a t de E Y  : 
« Paris versus reste de la France » toute chose égale par ailleurs, et en présence de 
toutes les autres variables dans le modèle. Cette analyse laisse apparaître le poids 
économique majeur des départements cités dans le tableau 2.8 et confirme 
d i po ta tes dispa it s des sultats des offi es. 

Tableau 2. 7 : GLM Procédure : Estimation (OLS) des paramètres, Variables continues 

 

  

Parameter : coefficients bj^ des 
variables explicatives

Valeur 
estimée bj^

Erreur 
type

Valeur du 
test t Pr > |t| significatif

Intercept -451442,14 743736,41 -0,61 0,5462 0
NB_Aff_PENALES_par_T 292,95 105,733 2,77 0,0075 1
NB_aff_CIVILES_par_T 494,41 77,951 6,34 <,0001 1
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Tableau 2. 8 : GLM Procédure : Estimation (OLS) des paramètres, variables binaires 

(Extrait) 

 

Cependant, sur les 99 départements (voir Annexe 2.C Tableau 2.12), nous ne pouvons 
o lu e à des effets spatiau  sig ifi atifs su  le sultat et ue pou  si  d e t e eu  ; 

les aut es d pa te e ts e p se te t au u  effet su  l h t og it  des sultats 
nets car leurs probabilités associées dépassent pour la plupart largement notre seuil de 
rejet (0,05). (Tableau 2.8).  

Sa ha t ue la p o du e GLM aiso e pa  o e e, il  a do  au u  effet du 
o e d offi e p se t da s les d pa te e ts da s l a al se. Il faut rappeler que les 

tableaux 2.7 et 2.8 appartiennent au même modèle (5), qui mesure le pouvoir explicatif 
ou la vitesse de va iatio  li e à Xj su  Y e  p se e des aut es Xj  da s le od le35.  

Le tableau 2.7 met en évidence un impact significatif du niveau de litige, quand on 
passe d u  département à un autre, sur le résultat net des offices. Du point de vue 
spatial, le département (la situation conflictuelle du département) joue un rôle majeur 
su  l a tivit  o o i ue et les sultats ets des offi es.  

L h t og it  spatiale du o e d affai es iviles et p ales t ait es da s les TGI 
aboutit à une distribution non uniforme des performances économiques des offices 
da s l espa e.  
                                                           
35 Le principe d'estimation de l'Estimateur B^ est celui des Moindres Carrés Ordinaires non contraints ou celui du 
Maximum de Vraisemblance des Yi sachant le modèle accepté (les deux donnent les mêmes formules : B^ = (X'.X)-
1.X'.Y  

Parameter : coefficients 
bj^ des variables 

explicatives

Valeur 
estimée 

bj^

Erreur 
type

Valeur du 
test t Pr > |t| significatif

Departements ALPES-
MARITIMES

1735641,8 838456,98 2,07 0,0428 1
Departements AUBE 2148794,3 948751,97 2,26 0,0272 1
Departements BOUCHES-
DU-RHONE

1715687,9 777906,78 2,21 0,0313 1
Departements HAUTE-
GARONNE

-2850094 916339,31 -3,11 0,0029 1
Departements HAUTS-DE-
SEINE

8993069,4 921697,2 9,76 <,0001 1
Departements PARIS 11793704 1164570,5 10,13 <,0001 1
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La p se e de va ia les o ti ues illust e u e  o e e toute aug e tatio  d u e 
u it  du o e d affaires civiles (NAC), ou du o e d affai es p ales (NAP) 
i pa te sig ifi ative e t P_values < .  le sultat et et l aug e te 
espe tive e t de , € et de , €.  

Les TGI étant des juridictions traitant du contentieux « ordinaire », leur niveau 
d a tivit  est d te i  e  g a de pa tie pa  le o te te démographique et 
économique local. Il y a en effet une réelle corrélation entre le niveau des contentieux 
selo  les d pa te e ts et les sultats ets des offi es d huissie s. 

Les affaires civiles et pénales ouvertes dans les TGI, contribuent non seulement à la 
dispa it  de l a tivit  économique et judi iai e ais pa ti ipe fo te e t à l e pa sio  
économique de la profession d huissie  de justi e.  

 

Section 4  Discussion 
 

Trois résultats empiriques, par ailleurs cohérents avec ceux de Mathieu-F itz et de l Auto it  de 
la concurrence (Avis n° 16-A-25), méritent discussion : 

a) Les pe fo a es o o i ues des offi es so t d ailleu s plus lev es u ils so t 
lo alis s da s des g a des villes, et d auta t plus fai les u ils so t lo alis s da s des 
zones rurales ou semi-rurales, notamment lorsque les offices tirent leurs revenus 
u i ue e t de l a tivit  monopolistique. 

b) On observe une tendance à une concentration spatiale des huissiers de justice dans 
les grandes villes et, corrélativement, à une désertification des zones rurales et semi-
rurales. 

c) L a tivit  des t i u au  d te i e t s ette e t l a tivit  et les sultats ets des 
offices. 

Ces deux résultats ne manquent pas de soulever des paradoxes : d a o d, la o e t atio  
spatiale des offices signifie que la concurrence au sein de la profession y est plus intense ; 
e suite, ue la li e t  d i stallatio  se le p i e  su  la gulatio  pu li ue de l i pla tatio  
d huissie s de justi e. 
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1.  Les offices urbains : économies d’urbanisation et 
spécialisation 

 

La concentration des études en milieu urbain peut être interprétée en référence au 
o ept d o o ie d u a isatio , do t la pate it  evie t à Ja e Ja o s . Les 

o o ies d u a isatio  p ovie e t de l agglo atio  d a tivit s diff e tes da s 
la ville. Elles découlent du potentiel de variété dans la consommation de biens et de 
services, variété qui est jugée positive par les consommateurs et occasionne pour eux 
u  gai  d utilit . À et ga d, le diag osti  de l Auto it  de la o u e e da s so  avis 
rendu le 20 d e e  et l a e t su  la dive sifi atio  / diff e iatio  de 
l off e des se vi es d huissie s de justice en milieu urbain : des études urbaines 
diversifient leur activité en direction du conseil et de la médiation (AdlC, 2016, p. 66). 
Selo  l avis du régulateur de la concurrence, ce mouvement pourrait être amplifié, en 
di e tio  du d veloppe e t de se vi es ho s o opole, de l a lio atio  du se vi e 
rendu aux usagers (notamment aux donneurs d o d es institutionnels : banques, 
assurances, syndics d i eu le , et d u e diff e iatio  pa  des odulatio s 
tarifaires ou une spécialisation (AdlC, 2016, p. 82).  

Ces processus concourent à faire advenir des gains de productivité, voire des 
o o ies d helle da s les tudes u ai es. À et ga d, l Autorité de la concurrence 

estime que « … les résultats plus élevés constatés dans les offices des grandes 
agglomérations indiquent que malgré ces charges supérieures, ceux-ci les compensent 
partiellement, par leurs gains de productivité et par la mutualisation de certains 
services » (AdlC, 2016, p. 60).  

A et ga d, l auto it  de la o u e e a a t ise t s lai e e t les ha ge e ts 
d o ga isatio  ue o aisse t les offi es u ai s : « … s op e a tuelle e t u  dou le 
mouvement de concentration et de mutualisation des offices, qui vise notamment à 
mieux répondre aux demandes spécifiques des donneurs d o d es institutionnels. Les 
bureaux communs de signification permettent par exemple, dans certaines grandes 
agglomérations, une centralisation du processus de signification, source de gains 
d effi a it  et d o o ies d helle. Da s es u eau  o u s, des le s 
significateurs assurent certaines tâches pour le compte et sous la responsabilité de 
l huissie  de justi e, ui e pa ti ipe pas essai e e t lui-même directement à la 
signification : ils e t alise t les e ploits d huissie  à sig ifie  e  les eleva t aup s de 
chaque étude, les trient par zone géographique, puis les signifient. Les bureaux 
facturent ensuite les prestations réalisées à chaque huissier de justice » (AdlC, 2016, p. 
67) 
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1.1  Différenciation des pratiques professionnelles  
 

Les travaux de sociologues sont utiles pour comprendre les transformations et de la 
diff e iatio  des o ditio s d e e i e de la p ofessio  d huissie s de justi e, à la fois 
da s le te ps et da s l espa e. 

Mathieu-Fritz a mis en évidence les différences de pratiques professionnelles qui 
séparent les « huissiers des villes » des « huissiers des champs » (Mathieu-Fritz, 2004, 
2005). Dans sa thèse, cet auteur a approfondi les différences qui caractérisent la 
p ofessio , et ui s e p i e t da s u  d oupage de l espa e e  zo es u ales, zo es 
semi-rurales et zones urbaines. Du point de vue de la structure de la profession, il a mis 
en évidence, par des analyses de correspondances multiples (ACM), plusieurs 
dimensions de la différenciation au sein de la profession : 

- U e ACM e t e la taille des offi es, leu  a age te ito ial et le o e d a tes 
e suels fait appa aît e u e  zo e u ale les offi es o pte t e t e  et 2 

pe so es et alise t oi s de  a tes pa  ois, alo s u e  zo e u ai e 
les effectifs (huissiers et employés) sont plus importants (de 11 à 15, de 16 à 
20 ; de  à  pe so es  et l a tivit  ette e t plus i po ta te sup ieu e à 
1 000 actes mensuels). Les zones semi-rurales renvoient à une situation 
intermédiaire (effectifs de 6 à 10 personnes ; entre 250 et 1 000 actes 
mensuels) (Mathieu-Fritz, 2003, p. 355). 

- Une analyse similaire, comportant des variables sur la forme juridique de 
l tude et leu  p odu tivit  o e d a tes / effe tifs , o fi e et p ise 
l a al se p de te : les tudes e  zo e u ale o t pas la fo e de SCP, ui 
est la forme typique des études en milieu urbain. Le niveau de productivité est 
plus lev  e  zo e u ai e u en zone rurale (Mathieu-Fritz, 2003, p. 356) 

Pa  ailleu s, l o igi e so iale, le ode d e e i e de la p ofessio  et le iveau de 
diplôme séparent également les études urbaines des études rurales : les huissiers de 
justice dont les parents étaient agriculteurs ou employés sont surreprésentés dans les 
zones rurales, alors que ceux dont les parents étaient cadres, membres de professions 
i te diai es ou hefs d e t ep ise so t do i a ts e  ilieu u ai  Mathieu-Fritz, 
2003, pp. 353-354).   

Enfin, les modalit s d e t e da s la p ofessio  se d li e t e  t ois classes types, dans 
les uelles l âge, le diplô e et l o igi e so iale so t ie  o l s. Mathieu-Fritz met en 
évidence que les huissiers de justice de plus de cinquante ans sont plus fréquemment 
fils d huissie s et su esseu s de leu  p e, souve t sa s e p u t. Da s e o te te, 
l tude est t a s ise su  u e ase fa iliale, da s u e logi ue pat i o iale. À ôt  de 
ce type, les huissiers de justice entrés dans la profession après avoir exercé soit une 
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aut e p ofessio , soit e visag  d e e e  u e aut e p ofessio , ou ui o t poss d  u e 
autre étude localisée à distance, sont souvent plus diplômé, plus jeune - entre 41 et 50 
- ans que les précédents ; leurs origines sociales sont plutôt aisées (milieux de cadres, 
hefs d e t ep ise ou p ofessio s i te diai es . E fi , la t oisi e lasse e voie au  

huissie s d o igi e so iale odeste ui o t a d  à la p ofessio  sa s avoi  eu le 
bénéfice de réseaux familiaux ou professionnels, et sont souvent titulaire d u  a  +  
universitaire (Mathieu-Fritz, 2003, pp. 339-348).  

Tous ces éléments concernant la sociologie de la profession tentent à montrer que 
l e e i e de l a tivit  da s les te itoi es u au  ou se i-ruraux est plus marqué par 
des logiques assez « artisanales », sans division du travail ni spécialisation, dans des 
offices de très petite taille, comportant peu ou pas de salariés. Ces caractéristiques 
so t oh e tes ave  la elative fai lesse du hiff e d affai es voi e du eve u et, 
comparativement au  tudes lo alis es da s des espa es u a is s. À l i ve se, la 
profession est davantage structurée sous la forme sociétaire en milieu urbain. Comme 
l o se ve Mathieu-Fritz : « …   Plus on se rapproche des villes, plus on trouve des S.C.P., 
et « l e e cice en famille » est davantage associé au cadre d'activité rural. De plus, en 
aiso  du plus g a d o e d'e plo s et de I i po ta te divisio  du t avail ui 
a a t ise t I o ga isatio  des tudes u ai es, il est tout à fait logi ue de o state  

que leu  p odu tivit  est plus i po ta te ue elle des st u tu es d a tivit  i pla t es 
dans les campagnes (Mathieu-Fritz, 2003, p. 350). 

En tirant le fil des caractéristiques des études urbaines, elles sont cohérentes avec le 
constat établi par Thuderoz qui, bien que ne donnant pas de dimension territoriale à 
so  a al se, soutie t ue la p ofessio  d huissie  de justi e o ait u e i po ta te 

utatio , passa t d u e logi ue pat i o iale à u e logi ue e t ep e eu iale. Ce 
sociologue part du constat que, aussi bien pour les notaires que pour les huissiers de 
justice  « … les gles de p ote tio  des p odu teu s gles de aptatio  de lie t le, 
telles le esso t d i st u e tatio , ou gles de o u e e o e le numerus 
clausus) et les règles de définition du produit et de relation au client , codifiées 
fo elle e t ue et e se le soit p oduit pa  la o u aut  ou d o igi e 
étatique), ont longtemps favorisé un relatif enferment dans le monopole, la protection 

u il assu ait et la ga a tie des eve us u il p o u ait a a t t , jus u à es de i es 
années, jugées suffisantes pour asseoir la pérennité des firmes » (Thuderoz, 1991, p. 
210) 

Cette régulation classique de la profession et les pratiques professionnelles subissent 
des transformations profondes, en di e tio  de l esso  de « pratiques 
entrepreneuriales » dont les indices peuvent être trouvées dans le développement de 
fo es so i tai es, u e dive sifi atio  des odes d a s à la p ofessio  pa  la 
compétence plutôt que « par le sang ), dans le développement des activités hors-
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monopole, conduites sur le marché concurrentiel, et dans la transformation de 
l ide tit  p ofessio elle, « u e g a de pa tie de es p ati ie s te da t à s affi e , se 
comporter et gérer leurs offices comme des dirigeants de PME ou à affirmer clairement 
leu  adh sio  au  valeu s et à l thi ue e t ep e eu iales » (Thuderoz, 1991, p. 211).  

 

  Conclusion  
 

Da s u  Etat de d oit o e la F a e, l a s à la justi e e doit pas t e possi le 
uniquement pour quelques groupes, ni pour quelques classes sociales. Les organes 
pu li s so t à la e he he d u e opti isatio  de ette a essi ilit . C est da s ette 
perspective que les travaux dans cette partie se sont penchés sur la réglementation en 
vigueur concernant les huissiers de justice face à la demande locale de services 
juridiques. Ces travaux ont mis en lumière les impacts des différentes zones 
g og aphi ues su  le iveau d a tivit  et les pe fo a es o o i ues des offi es.  

A travers la nouvelle économie géographique (NEG), nous avons montré les 
a is es e pli ua t les fo de e ts de l o o ie des espaces différenciées. Les 

p i ipes des fo es d agglo ation et de dispersion sont à l o igi e des th o ies 
d auto o ga isatio , de p o essus u ulatif des a tivit s o o iques et des 
débordements interrégionaux conduisant à des effets de concentration et de 
dispersion. La réglementation de la profession ne contrarie pas la puissance du jeu des 
fo es de o e t atio  o t i ua t à l agglo atio  des offi es d huissie s dans 
certaines zo es g og aphi ues o e l Ile-de-France. Le maillage territorial des offices 
est tiss  i d pe da e t de l i te ve tio  des auto it s pu li ues. 

Les estimations faites avec des modèles linéaires généralisés36, montrent que le choix 
d i stallation des huissiers de justice est ie  e pli u  pa  l h t og it  de 
rendement des différentes zones définies en fonction de leur démographie qui est 
o l  ave  le iveau d a tivit  o o i ue. Ci  zo es o t pu t e disti gu es, e  

partant des zones rurales vers les zones urbaines. Nous avons mis en lumière 
l att a tivit  de e tai es gio s o e l Ile-de-France. Nous avons démontré que 
plus on se déplace des zones rurales vers les zones urbaines, plus les offices sont 
rentables.  

Cette méthodologie a permis dans le même temps de visualiser la fonction linéaire 
e t e le tau  de e ta ilit  o e  des offi es et le hiff e d affai es. E  d aut es 
te es, la e ta ilit  o e e des st u tu es d a tivit  des huissiers de justice 
                                                           
36 Qui constituent économétrie l outil le plus g al et le plus utilis  pou  e pli ue  des logi ues de 
comportement. 
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augmente linéairement en fo tio  du hiff e d affai es. De e fait, les tudes 
localisées en Ile-de-France sont les plus rentables ; cela explique le niveau de 
concentration des huissiers de justice observés dans cette région. Cette concentration 
se fait par le biais de regroupements, notamment dans les sociétés civiles 
professionnelles. Dans le même temps, les huissiers de justice se font de plus en plus 
rares dans les zones rurales à cause du manque d a tivit  ju idi ue.  

Nous avons également montré que la concentration des offices dans certaines zones 
est sus epti le d t e d le h e pa  des fa teu s de p e i e atu e ui e t des 
inégalités de rendements économiques, et des facteurs de seconde nature qui figent 
ces disparités dans le temps. En effet, les travaux empiriques réalisés ont pu modéliser 
les fa teu s e pli atifs des logi ues d i stallatio  spatiale des huissie s de justice et leur 
localisation géographique de leur office. Ces modélisations croisées avec les économies 
de lo alisatio  et elles d u a isatio  o t pe mis de mettre en évidence les causes des 
dissymétries observées au niveau national. 

La concentration des huissiers de justice se fait naturellement plus sentir que leur 
dispersion, les interactions stratégiques au sein de la branche sont également très 
localis es et e se pe ette t pas l e ge e d u  a h  i t g  ; ce qui contribue 
généralement à la prédominance des concentrations spatiales au détriment de la 
dispe sio  e s e uili e  les iveau  d a s des justi ia les uel ue soit leu  
localisation. Le souci de répondre à une demande hétérogène des différents 
d pa te e ts est l u e des aiso s p i ipales du aillage te ito ial. Il appa aît ai si 
dans la modélisation (5), que cette demande est corrélée avec le niveau de litiges 
traités par les TGI. Cette corrélation laisse apparaître un impact significatif du nombre 
d affai es iviles et p ales su  les pe fo a es o o i ues des offi es. Ai si, e 
s il i po te de appele  ue la de a de de se vi es ju idi ues e el ve pas 
uniquement des situatio s o fli tuelles, l h t og it  du iveau de litige o se v e 
dans les différents départements constitue également un facteur explicatif des choix 
de localisation des huissiers de justice. 
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ANNEXES 2.A 
Tableau 2. 9 : Les  )o es d’i stallatio  li e e o a d es pa  l’Auto it  de la 
concurrence 

 

Source : Avis ADLC n° 16-A-25 du 20 décembre 2016 

  

NOM DE LA ZONE D'INSTALLATION LIBRE
RECOMMANDATION 

du nombre de 
création d'offices

OBJECTIF DE NOMINATION D'HUISSIERS DE 
JUSTICE TITULAIRES OU ASSOCIÉS en 

exercice d'une personne morale titulaire 
d'un office créé.Ain 3 5Alpes-Maritimes 9 15Aube 1 1Bouches-du-Rhône 5 8Corse-du-Sud 1 1Essonne 5 8Eure-et-Loir 2 2Finistère 1 1Gironde 10 18Guadeloupe/Saint Martin/Saint Barthélemy 3 4Guyane 1 1Haute-Savoie 3 5Haut-de-Seine  7 12Indre 1 1Indre-et-Loire 2 2Isère 3 5La Réunion 4 6Loiret 2 3Martinique 2 3Meurthe-et-Moselle 1 1Meuse 2 2Nièvre 2 2Nord 2 3Paris 17 30Pas-de-Calais 1 1Rhône 6 11Sarthe 1 1Seine-et-Marne 5 9Seine-Maritime 2 2Seine-Saint-Denis 6 11Val-de-Marne 5 8Val-d'Oise 4 7Var 3 5Vendée 1 1Yvelines 4 7

Total des 35 zones d'installation libres 127 202
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ANNEXES 2.B  
Code 2.1 : Signification des modalités démographiques des communes 

 

 
 

Source : INSEE 

  

Signif ication des modalités :

01Commune rurale de moins de 50 habitants 

02 Commune rurale de 50 à 99 habitants 

03 Commune rurale de 100 à 199 habitants 

04 Commune rurale de 200 à 499 habitants

05 Commune rurale de 500 à 999 habitants

06 Commune rurale de 1 000 à 1 999 habitants

07 Commune rurale de 2 000 habitants ou plus

11 Commune appartenant à une unité urbaine de moins de 2 500 habitants

12 Commune appartenant à une unité urbaine de 2 500 à 2 999 habitants

13 Commune appartenant à une unité urbaine de 3 000 à 3 999 habitants

14 Commune appartenant à une unité urbaine de 4 000 à 4 999 habitants

21 Commune appartenant à une unité urbaine de 5 000 à 6 999 habitants

22 Commune appartenant à une unité urbaine de 7 000 à 9 999 habitants

31 Commune appartenant à une unité urbaine de 10 000 à 14 999 habitants

32 Commune appartenant à une unité urbaine de 15 000 à 19 999 habitants

41 Commune appartenant à une unité urbaine de 20 000 à 24 999 habitants

42 Commune appartenant à une unité urbaine de 25 000 à 29 999 habitants

43 Commune appartenant à une unité urbaine de 30 000 à 39 999 habitants

44 Commune appartenant à une unité urbaine de 40 000 à 49 999 habitants

51 Commune appartenant à une unité urbaine de 50 000 à 69 999 habitants

52 Commune appartenant à une unité urbaine de 70 000 à 99 999 habitants

61 Commune appartenant à une unité urbaine de 100 000 à 149 999 habitants

62 Commune appartenant à une unité urbaine de 150 000 à 199 999 habitants

71 Commune appartenant à une unité urbaine de 200 000 à 299 999 habitants

72 Commune appartenant à une unité urbaine de 300 000 à 499 999 habitants

73 Commune appartenant à une unité urbaine de 500 000 à 1 999 999 habitants

80 Commune appartenant à l'unité urbaine de Paris
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Code2.2 : recodage des modalités démographiques des communes 

/**** en codage numérique ****/ 
 
if code = "01" then zoneN = 1 ; 
if code = "02" then zoneN = 1 ; 
if code = "03" then zoneN = 1 ; 
if code = "04" then zoneN = 1 ; 
if code = "05" then zoneN = 1 ; 
if code = "06" then zoneN = 1 ; 
if code = "07" then zoneN = 1 ; 
 
if code = "11" then zoneN= 2 ; 
if code = "12" then zoneN= 2 ; 
if code = "13" then zoneN= 2 ; 
if code = "14" then zoneN= 2 ; 
if code = "21" then zoneN= 2 ; 
if code = "22" then zoneN= 2 ; 
 
if code = "31" then zoneN= 3 ; 
if code = "32" then zoneN = 3 ; 
if code = "41" then zoneN= 3 ; 
if code = "42" then zoneN = 3 ; 
if code = "43" then zoneN= 3 ; 
if code = "44" then zoneN= 3 ; 
if code = "51" then zoneN= 3 ; 
if code = "52" then zoneN= 3 ; 
 
if code = "61" then zoneN= 4 ; 
if code = "62" then zoneN= 4 ; 
if code = "71" then zoneN= 4 ; 
if code = "72" then zoneN= 4 ; 
if code = "73" then zoneN= 4 ; 
if code = "80" then zoneN = 4 ; 
run; 
data Mws ; 
set Mws; 
If NDEP =75 then zoneN = 5; 
If NDEP =77 then zoneN = 5; 
If NDEP =78 then zoneN = 5; 
If NDEP =91 then zoneN = 5; 
If NDEP =92 then zoneN = 5; 
If NDEP =93 then zoneN = 5; 
If NDEP =94 then zoneN = 5; 
If NDEP =95 then zoneN = 5; 
run; 
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ANNEXES 2.C  
 
Tableau 2. 10 : No e d’offi e o se v s selo  les it es d og aphi ues de l’INSSE  

 

  

Modalités Nombre d'Office  Pourcentage
Fréquence 
cumulée

Pctage cumulé

01 2 0.12 2 0.12
02 2 0.12 4 0.25
03 5 0.31 9 0.56
04 15 0.94 24 1.50
05 20 1.25 44 2.74
06 48 2.99 92 5.74
07 20 1.25 112 6.98
11 6 0.37 118 7.36
12 21 1.31 139 8.67
13 72 4.49 211 13.15
14 69 4.30 280 17.46
21 110 6.86 390 24.31
22 107 6.67 497 30.99
31 131 8.17 628 39.15
32 93 5.80 721 44.95
41 63 3.93 784 48.88
42 59 3.68 843 52.56
43 99 6.17 942 58.73
44 101 6.30 1043 65.02
51 102 6.36 1145 71.38
52 71 4.43 1216 75.81
61 117 7.29 1333 83.10
62 41 2.56 1374 85.66
71 71 4.43 1445 90.09
72 51 3.18 1496 93.27
73 21 1.31 1517 94.58
80 87 5.42 1604 100.00
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Encadré 2.2 : D fi itio  de )o e u ai e et Ru ale selo  l’INSEE 

Unité urbaine : La notion d'unité urbaine repose sur la continuité du bâti et le nombre 
d’ha ita ts. O  appelle u it  u ai e u e o u e ou u  e se le de communes 
présentant une zone de bâti continu (pas de coupure de plus de 200 mètres entre deux 
constructions) qui compte au moins 2 000 habitants. 

Si l’u it  u ai e se situe su  u e seule o u e, elle est d o e ville isol e. Si 
l’u it  u ai e s’ te d sur plusieurs communes, et si chacune de ces communes 
concentre plus de la moitié de sa population dans la zone de bâti continu, elle est 
dénommée agglomération multi communale. 

Sont considérées comme rurales les communes qui ne rentrent pas dans la constitution 
d’u e u it  u ai e : les o u es sa s zo e de âti o ti u de   ha ita ts, et 
celles dont moins de la moitié de la population municipale est dans une zone de bâti 
continu. 

 

 

Encadré 2.3 : Hypothèse de validité des modèles de régression linéaire. 

Pour être validée, une telle modélisation linéaire à effets et variables additifs cumulés 
p opo tio els, e ige u  e tai  o e de o ditio s su  la loi p o a iliste de l’e eu  
E. Lorsque ces conditions sont atteintes, les coefficients b0, b sont estimés et visent à 
définir avec sens, les estimations b0^ et b^ de b0 et b. Pou  teste  la sig ifi ativit  d’u  
ou plusieu s effets, d’u  oeffi ie t, d’u e ou plusieu s o latio s de va ia le s  X avec 
Y, pou  savoi  si o  peut se passe  d’u e va ia le ou pas da s le od le e  vue d’u  o  
ajustement (à mesurer), les tests les plus classiques sont ceux de STUDENT et de FISHER. 
Contrairement aux modèles non linéaires et en particulier à celui de la régression 
logisti ue, l’esti ateu  B^ de b était en linéaire facilement explicite directement 
a al ti ue e t et alg i ue e t à l’aide de at i es, ve teu s su  X et Y et il ne 

essitait pas l’app o he g ale it ative d’app o i atio  u i ue de p o he e  
proche pour trouver les valeurs de b^ et les intervalles de confiances, biais, marges 
d’i e titudes asso i s. 
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Figure 2. 5 : Proc GLM-Modèle linéaire généralisé : RESULTAT NET 
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Figure 2. 6 : répartition des huissiers de justice salariés 
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Figure 2. 7 : R pa titio  du hiff e d’affai es de la p ofessio  selo  les statuts 
juridiques. 
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Tableau 2. 11 : Statistiques descriptives des différents paramètres dans les TGI 

 

Tableau 2. 12 : Estimation des effets spatiaux : Départements 

Parameter : 
coefficients bj^ des 
variables 
explicatives 

Valeur 
estimée bj^ 

Erreur 
type 

Valeur du t
est t 

Pr > |t| significatif 

Departements AIN -614137,79 937290,59 -0,66 0,5149 0 
Departements 
AISNE 

-207001,31 800217,92 -0,26 0,7968 0 
Departements 
ALLIER 

125312,5 814174,78 0,15 0,8782 0 
Departements 
ALPES DE HAUTE 
PROVENCE 

183674,67 961646,55 0,19 0,8492 0 
Departements 
ALPES-MARITIMES 

1735641,83 838456,98 2,07 0,0428 1 
Departements 
ARDECHE 

62142,98 954623,1 0,07 0,9483 0 
Departements 
ARDENNES 

599289,57 958985,14 0,62 0,5344 0 
Departements 
ARIEGE 

101652,39 965663,1 0,11 0,9165 0 
Departements 
AUBE 

2148794,27 948751,97 2,26 0,0272 1 
Departements 515926,52 847694,99 0,61 0,5451 0 

Variable Effectif Moyenne Ecart-type (N-1) Minimum Maximum

Resultats_Nets 163 2700465,28 3949118,00 18106 38822359
Nombre_OFFICE 163 11,74 10,02 2 100
Produit_Brut 163 7096680,17 10592415,48 116438 110324081
Actes_civils_taxes 163 33770,11 48565,27 697 475769
Actes_civils_non _taxes 163 18827,60 25042,89 123 250220
TOTAL_ACTES_CIVILS 163 52597,71 73152,49 820 725989
TOTAL_ACTES_PENALS 163 3935,06 4571,71 41 40530
Actes_Judiciaires 163 1100,40 1026,46 40 6278
Total_des_actes 163 57633,17 77858,21 965 772797
EFFECTIF_Salaries 163 57,44 69,19 3 646
NB_aff_CIVILES_par_TGI 163 15856,54 17099,98 768 152198
NB_Aff_PENALES_par_TGI 163 29971,00 40170,08 0 387101



140 
 
 

AUDE 
Departements 
AVEYRON 

97463,98 952662,81 0,1 0,9189 0 
Departements BAS-
RHIN 

-388627,2 809952,65 -0,48 0,6331 0 
Departements 
BOUCHES-DU-
RHONE 

1715687,91 777906,78 2,21 0,0313 1 
Departements 
CALVADOS 

497733,47 836978,63 0,59 0,5543 0 
Departements 
CANTAL 

399816,98 969218,78 0,41 0,6815 0 
Departements 
CHARENTE 

791007,2 946938,9 0,84 0,4069 0 
Departements 
CHARENTE-
MARITIME 

-625574,43 824299,19 -0,76 0,4509 0 
Departements CHER -235341,75 953000,85 -0,25 0,8058 0 
Departements 
CORREZE 

3264,27 958598,7 0 0,9973 0 
Departements 
CORSE 

151429,48 844863,93 0,18 0,8584 0 
Departements 
COTE-D'OR 

-452420,14 934787,52 -0,48 0,6302 0 
Departements 
COTES-D'ARMOR 

-63129,4 936429,73 -0,07 0,9465 0 
Departements 
CREUSE 

-73236,03 969373,4 -0,08 0,94 0 
Departements 
DEUX-SEVRES 

-436448,84 951475,75 -0,46 0,6481 0 
Departements 
DORDOGNE 

-267667,22 850391,89 -0,31 0,7541 0 
Departements 
DOUBS 

-127752,34 836817,8 -0,15 0,8792 0 
Departements 
DROME 

-949805,36 927470,74 -1,02 0,31 0 
Departements 
ESSONNE 

1410663,98 913280,68 1,54 0,1278 0 
Departements EURE -1574298,27 926473,12 -1,7 0,0945 0 
Departements 
EURE-ET-LOIR 

-530035,93 933693,66 -0,57 0,5724 0 
Departements 
FINISTERE 

-939374,93 818117,78 -1,15 0,2555 0 
Departements 
GARD 

120526,1 836393,1 0,14 0,8859 0 
Departements GERS 311117,5 965038,99 0,32 0,7483 0 
Departements 
GIRONDE 

1206351,68 795734,39 1,52 0,1349 0 
Departements 
GUADELOUPE 

1074561,51 827371,64 1,3 0,1991 0 
Departements 1218637,42 946199,34 1,29 0,2028 0 
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GUYANE 
Departements 
HAUT-RHIN 

-189775,36 820579,6 -0,23 0,8179 0 
Departements 
HAUTE-GARONNE 

-2850093,99 916339,31 -3,11 0,0029 1 
Departements 
HAUTE-LOIRE 

303148,32 960397,74 0,32 0,7534 0 
Departements 
HAUTE-MARNE 

489593,73 949247,09 0,52 0,6079 0 
Departements 
HAUTE-SAONE 

-545131,58 953793,04 -0,57 0,5698 0 
Departements 
HAUTE-SAVOIE 

197562,53 794609,08 0,25 0,8045 0 
Departements 
HAUTE-VIENNE 

-791998,36 952496,93 -0,83 0,409 0 
Departements 
HAUTES-ALPES 

-294618,8 960551,82 -0,31 0,7601 0 
Departements 
HAUTES-PYRENEES 

-269235,34 954328,25 -0,28 0,7788 0 
Departements 
HAUTS-DE-SEINE 

8993069,41 921697,2 9,76 <,0001 1 
Departements 
HERAULT 

1295,98 803358,76 0 0,9987 0 
Departements ILLE-
ET-VILAINE 

-673607,42 821967,52 -0,82 0,4158 0 
Departements 
INDRE 

451206,77 951322,31 0,47 0,637 0 
Departements 
INDRE-ET-LOIRE 

-779875,4 931434,75 -0,84 0,4058 0 
Departements 
ISERE 

-307160,06 799766,3 -0,38 0,7023 0 
Departements JURA -295632,15 947630,66 -0,31 0,7562 0 
Departements 
LANDES 

159831,86 839929,79 0,19 0,8497 0 
Departements 
LOIR-ET-CHER 

-365727,57 943339,01 -0,39 0,6996 0 
Departements 
LOIRE 

-433920,31 834737,28 -0,52 0,6051 0 
Departements 
LOIRE-ATLANTIQUE 

122202,97 807012,72 0,15 0,8802 0 
Departements 
LOIRET 

-817700,38 822198,93 -0,99 0,324 0 
Departements LOT 161823,42 973060,53 0,17 0,8685 0 
Departements LOT-
ET-GARONNE 

272969,74 937188,58 0,29 0,7719 0 
Departements 
LOZERE 

314921,89 976652,83 0,32 0,7483 0 
Departements 
MAINE-ET-LOIRE 

-1224959,76 927483,18 -1,32 0,1917 0 
Departements 
MANCHE 

-250349 847347,54 -0,3 0,7687 0 
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Departements 
MARNE 

-628864,46 830175,44 -0,76 0,4518 0 
Departements 
MARTINIQUE 

1438284,35 941134,43 1,53 0,1318 0 
Departements 
MAYENNE 

-4453,06 961571,57 0 0,9963 0 
Departements 
MEURTHE-ET-
MOSELLE 

-539399,5 816147,43 -0,66 0,5112 0 
Departements 
MEUSE 

431750,53 855186,03 0,5 0,6155 0 
Departements 
MORBIHAN 

-158216,26 823208,83 -0,19 0,8482 0 
Departements 
MOSELLE 

326105,49 784257,56 0,42 0,6791 0 
Departements 
NIEVRE 

-778631,52 953319,39 -0,82 0,4174 0 
Departements 
NORD 

-356913,71 731714,82 -0,49 0,6275 0 
Departements OISE 222750,37 785132,59 0,28 0,7776 0 
Departements 
ORNE 

148059,37 849774,92 0,17 0,8623 0 
Departements 
PARIS 

11793704,11 1164570,5 10,13 <,0001 1 
Departements PAS-
DE-CALAIS 

-534759,16 757839,7 -0,71 0,4832 0 
Departements PUY-
DE-DOME 

-1706812,95 928948,8 -1,84 0,0712 0 
Departements 
PYRENEES-
ATLANTIQUES 

78329,39 833707,28 0,09 0,9255 0 
Departements 
PYRENEES-
ORIENTALES 

-84471,71 953939,67 -0,09 0,9297 0 
Departements 
REUNION ET DE 
MAYOTTE 

-291656,48 817245,99 -0,36 0,7225 0 
Departements 
RHONE 

-45728,05 814068,13 -0,06 0,9554 0 
Departements 
SAONE-ET-LOIRE 

-293505,76 836892,89 -0,35 0,7271 0 
Departements 
SARTHE 

1214374,57 940139,07 1,29 0,2015 0 
Departements 
SAVOIE 

179379,68 838989,35 0,21 0,8314 0 
Departements 
SEINE-ET-MARNE 

-1220710,54 774127,68 -1,58 0,1202 0 
Departements 
SEINE-MARITIME 

-147202,95 792527,87 -0,19 0,8533 0 
Departements 
SEINE-SAINT-DENIS 

245255,99 970496,06 0,25 0,8014 0 
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Departements 
SOMME 

-740007,74 923594,07 -0,8 0,4262 0 
Departements 
TARN 

294401,5 858147,47 0,34 0,7328 0 
Departements 
TARN-ET-GARONNE 

-276184,67 953365,62 -0,29 0,7731 0 
Departements 
TERRITOIRE-DE-
BELFORT 

-376854,61 959636,66 -0,39 0,696 0 
Departements VAL-
D'OISE 

558424,02 913454,75 0,61 0,5433 0 
Departements VAL-
DE-MARNE 

117620,92 913728,8 0,13 0,898 0 
Departements VAR -42553,08 817194,7 -0,05 0,9586 0 
Departements 
VAUCLUSE 

158082,67 831225,14 0,19 0,8498 0 
Departements 
VENDEE 

-72603,89 842899,91 -0,09 0,9317 0 
Departements 
VIENNE 

-1006915,89 943247,44 -1,07 0,2901 0 
Departements 
VOSGES 

-855174,38 941038,88 -0,91 0,3672 0 
Departements 
YONNE 

-164768,05 839363,65 -0,2 0,845 0 
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Chapitre 3 - L’Impact de la réforme de la 
carte judiciaire de 2008-2011 sur la 
profession d’huissier de Justice 

 

  Introduction 
 

Entre le milieu des années 1980 et la crise de 2008, la politique budgétaire, qui 
constitue le second volet de la politique de stabilisation macroéconomique (à côté de 
la politique monétaire), semblait tomber en désuétude. Cette période correspondait à 
e u o  a appel  la « Grande modération », est-à-dire une période de volatilité 

macroéconomique et monétaire historiquement faible, dont une explication privilégiée 
tait l effi a it  du o t ôle de la de a de ag g e pa  les g a des a ues e t ales. 

« Dans ce contexte, pourquoi avoir recours à la politique budgétaire, au mieux 
redondante, et au pire nuisible en raison des distorsions fis ales u’elle i duit ? » 
(Challe, 2016, p. 178). En Europe, notamment dans la Zone euro, la course vers 
l a essio  à l eu o sous les o ditio s des « critères de Maastricht », reprise par « le 
pacte de stabilité et de croissance » a fortement réduit la apa it  u avaient les Etats 
membres de la Zone euro notamment la France à mener des politiques budgétaires 
activistes. Ainsi, cette perception du rôle de la politique budgétaire, et la 
compréhension de ses mécanismes, ont quelque peu évolué ces dernières années, la 
« Grande modération » ayant laissé place à la « Grande récession » a conduit des pays 
comme la France à mener des réformes de restriction budgétaire. Ces phénomènes 
croisés ave  l o soles e e de la a te judi iai e f a çaise ont conduit les autorités 
françaises à une volonté de modifier l a hite ture des implantations juridictionnelles à 
travers la réforme de cette carte.  

F uit d u e « stratification historique » ayant commencé en 1789, la carte judiciaire 
f a çaise a o u t s peu de ha ge e ts depuis la g a de efo te de l o ga isatio  
judi iai e de , jus u à la fo e ise e  œuv e pa  ‘a hida Dati alo s i ist e 
de la Justice, Garde des sceaux) entre 2008 et 2011. En effet, dans un contexte 
politi ue de est i tio  udg tai e, l o je tif de la i ist e ‘a hida Dati tait de 
ed fi i  les o p te es g og aphi ues des ju idi tio s afi  d e  dui e le o e. 

Cet objectif de rationalisation a concerné plusieurs types de juridictions civiles 
T i u au  d I sta e, de G a de I sta e, Cha es de Co e e, Co seils de 

P ud ho es . Nous avo s assist , ai si, à la supp essio  d u  ua t des ju idi tio s, 
otiv e pa  des it es d a tivit  o o i ue et judi iai e. Les Tribunaux de Grande 

I sta e au uels so t atta h s les offi es d huissie  de justi e, ave  leu s  
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affaires civiles et 2500 affaires pénales annuelles à traiter, ont vu leur nombre passer 
de 181 à 158, soit une baisse de 13%.  

L o je tif de e hapit e est d value  l i po ta e d u e fo e « o  ciblée »37 à 
savoir celle de la carte judiciaire décidée sous le ministère Dati en 2008. Nous 
qualifions la réforme de "non ciblée" parce qu'elle ne concernait pas directement la 
p ofessio  d huissie  de justi e. Elle fe a l o jet d'a al ses o o t i ues et 
so io o o i ues afi  d ide tifie  les o s ue es, di e tes ou i di e tes pou  la 
profession. 

Ce chapitre comprend trois parties. 

La première consistera à rappeler le contexte économique général dans lequel la 
réforme de la carte judiciaire a été réalisée. Nous montrerons brièvement les grandes 
te da es histo i ues de l volutio  du s st e judi iai e f a çais, jus u'à la fo e 
Dati (section 1).  

Dans la deuxième partie, nous tenterons d'évaluer en quoi cette réforme, qui a conduit 
à la supp essio  de TGI, a pu i pa te  la p ofessio  d'huissie  de justi e. Il s agi a 
d tudie  la sig ifi ativit  de l i pa t de la fo e à t ave s des a al ses de 
l volutio  des do es o o i ues de la p ofessio  pendant la période concernée. 
Dans un premier temps, nous identifierons les départements où il y a eu suppression 
de TGI et ous tudie o s l volutio  de l a tivit  des offi es d huissie s atta h s au  
TGI de ces départements. Dans un deuxième temps, cette tude fe a l o jet d u e 
o pa aiso  ave  elle des d pa te e ts où il  a pas eu de supp essio s. Nous 
he he o s à esu e  d u  poi t de vu o o t i ue les o s ue es de la 

réforme de la carte judiciaire entre 2008-2011 sur la profession d'huissier de justice et 
utiliserons plusieurs stratégies empiriques (section 2).  

La t oisi e pa tie fe a l o jet d a al se th o i ue et de dis ussio s su  les o lusio s 
générales des effets économiques de la réforme. Nous discuterons dans un premier 
temps les résultats économétriques en rappelant le faisceau de critères supposé 
permettre une appréciation au cas par cas des situations locales. Nous analyserons les 
différents critères retenus pour décider de maintenir ou de supprimer des juridictions. 
Dans un deuxième temps, nous étudierons les conséquences des suppressions de TGI 
sur le marché des prestations des huissiers. Nous tenterons de mettre en lumière les 
différents mécanismes expliquant nos résultats économétriques et les relations entre 
la suppression de TGI et le niveau d'activité des huissiers de justice. Enfin, nous 
analyserons les résultats empiriques à travers le mode de fonctionnement controversé 

                                                           
37 Ne concernait pas directement la profession des huissiers de justice contrairement à la loi du 6 août 
2015 dite la loi Macron qui concernait toutes les professions réglementées, donc les huissiers de justice.  
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de la p ofessio  es de i es d e ies, ava t d ta li  u e dis ussio  o pa ative au 
regard des nouvelles odalit s d i stallatio  et o ga isatio elles i stau es pa  la loi 
du 6 août 2015 dite la loi Macron (section 3). 

 

Section 1 - La réforme de la carte judiciaire sous le 
ministère Dati : approche générale 

 

Engageant une réorganisation de la carte des implantations judiciaires, la réforme de la 
carte judiciaire de Rachida Dati, garde des sceaux pendant la présidence de Nicolas 
Sa koz , tou hait, à t ave s les lieu  de justi e, à l u  des ie s les plus p ieu  e  
démocratie car garantissant tous les autres : elui de fai e valoi  so  d oit aup s d u  
juge i pa tial ui e d sa d isio  au o  d u e o ga isatio  so i tale, au o  du 
peuple français.  

Cette réforme avait pour finalité de promouvoir un projet de réorganisation de la 
justice et de rationalisation de son fonctionnement. Engagée dès le mois de juin 2007, 
la réforme de la carte judiciaire a été achevée au 1er janvier 2011. 

1.  Approche historique : l'évolution du système judiciaire 
français. 

 

« L’o ga isatio  judi iai e a t  a u e pa  u e g a de stabilité. Les bases de la carte 
judi iai e o te po ai e avaie t t  pos es à la R volutio , pa  la loi su  l’o ga isatio  
judiciaire des 16 et 24 août 1790, remplacée sous le Consulat à travers une loi, qui avait 
e t ep is d’ ta li  e  F a e u e justi e d’Etat, u ifi e et laï ue » (Cohen-Seat et 
Détraigne, 2012, p. 10).  

E  effet, Il a fallu atte d e  pou  u u e v ita le fo e glo ale de 
l o ga isatio  judi iai e soit e e à so  te e, « l’ difice judiciaire de cette époque 
s’ tait ai te u uasi e t e  l’ tat jus u’à la fi  de la deu i e gue e o diale. » 
(Cohen-Seat et D t aig e, , p. . Pou ta t, d ap s le appo t de Cohe -Seat et 
Det aig e, e   u e p e i e fo e d e ve gu e avait t a sfo  adi ale e t 
le paysage judiciaire. L o je tif du gouve e e t Poi a  de l po ue tait de 
p o de  pa  d et à la supp essio  de tous les t i u au  d a o disse e t 
considérés comme inactifs et à les remplacer par des tribunaux départementaux. 
Cependant, cette réforme fut rapidement la cible de vives critiques. Elle fut accusée de 
répondre aux seules considérations de rationalisation économique, mais aussi de 
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d pouille  les petites villes d u  l e t esse tiel de leu  vitalit , de e d e la justi e 
plus coûteuse, et de ne tenir compte ni des intérêts en présence (ceux des justiciables, 
des p ofessio s judi iai es et des olle tivit s te ito iales , i de l i suffisa e des 
réseaux de communication existants. Cette réforme fut abrogée par le parlement le 6 
juillet 1930. 

« C’est do  fi ale e t e   ue la fo e de l’o ga isatio  judi iai e fut e e à 
so  te e pa  Mi hel De . La a te judi iai e p se tait à l’ po ue des iveau  
d’a tivit  t s dispa ates d’u e ju idi tio  à l’aut e. E  effet, les ju idi tio s taie t 
alors trop nombreuses, puisque chaque arrondissement, indépendamment de sa 
densité démographique et de son niveau de développement industriel et économique, 
disposait d’u e justi e de pai  da s ha ue a to  et d’u  t i u al de p e i e 
instance dans son chef-lieu. On o ptait au total, su  l’e se le du te itoi e,   
justices de paix et 351 tribunaux de première instance. » (Cohen-Seat et Détraigne, 
2012, p. 11). 

Le rapport souligne que la carte judiciaire prése tait d jà des iveau  d a tivit  t s 
dispa ates d u e ju idi tio  à l aut e. Ai si depuis la fo e de , seules des 
mesures partielles ont vu le jour, motivées par la nécessité de réduire le déficit 

udg tai e de l Etat jus u au  jui   où da s u  dis ou s ad ess  au o it  
consultatif de la carte judiciaire, le ministre de la justice annonçait le lancement de la 

fo e de la a te judi iai e, ui allait t e ise e  œuv e e  f v ie  .  

2.  Les huissiers de justice face à la réforme de la carte 
judiciaire 

 

Pour les réformes dont le succès est le plus patent, les gouvernements ont déployé très 
tôt des effo ts d e pli atio  pou  fai e a epte  la fo e au  pa ties p e a tes et 
da s la plupa t des as, au pu li . Cela a pas seule e t pe is de e  u  appui 
pour la réforme ; dans de nombreux cas, les autorités ont pu également identifier ainsi 
les problèmes potentiels et, si nécessaire, améliorer la conception des réformes grâce à 
l i fo atio  e  etou . Tel e se lait pas t e le as pou  la fo e de la a te 
judiciaire. Pourtant, le consensus sur la nécessité de réformer existait déjà. Dès 1994, le 
rapport de M. Jean-François Carrez sur le comité de réorganisation et de 
déconcentration du ministère de la justice relevait que : « Personne ne conteste 
s ieuse e t l’i adaptatio  de la a te judiciaire actuelle, ni en ce qui concerne les 
juridictions judiciaires de droit commun, ni en ce qui concerne les tribunaux de 
commerce et les conseils de p ud’ho es. Les avis ne divergent que sur la possibilité de 
surmonter les oppositions ou à la réorganisation de juridictions, même lorsque ces 

esu es s’i pose t o je tive e t » (Carrez, 1994, p.12). Pour autant, de nombreux 
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professionnels, notamment parmi les professions juridiques, ont déploré le manque de 
communication et de concertation franche de la part des autorités avec les 
représentants de ces derniers. « La brièveté de la période consacrée à la concertation a 

t  iti u e à de o euses ep ises pa  des pe so es e o t es …  Mis à pa t 
quelques réunions ponctuelles ; aucune autre concertatio  ’a t  o ga isée au niveau 

atio al, e u’o t regretté les élus et les organisations syndicales » (Cohen-Seat et 
Détraigne, 2012, pp. 20-21). Ils dénonçaient une stratégie de communication très faible 
suscitant naturellement une opposition particulièrement vive. A titre comparatif, il est 
e  effet appel  da s l ouv age : E o o ie Politi ue de la ‘ fo e de l OCDE e  , 
que « Pou  la fo e du a h  du t avail de  e  F a e, la phase d’adoptio  a 
o po t  d’i te ses dis ussio s ave  les s di ats, ais le v ita le p o l e est u’o  
’a pas e pli u  le o t at d’i se tio  p ofessio el au  jeu es ui allaie t t e les plus 

directement concernés ». (Tompson, William, 2010, pp. 54). Un problème similaire 
semble être posé avec la réforme de la carte judiciaire. 

« La conception de la réforme a été commandée par une volonté de rationaliser les 
implantations judiciaires, pour permettre leur concentration en juridiction de tailles 
suffisantes. » (Borvo Cohen-SEAT et Détraigne, 2012, p. 9). La ministre entendait 
renforcer la qualité de la justice et permettre une meilleure organisation des 
ju idi tio s pa  l opti isatio  des o e s udg tai es et hu ai s.  Ces principes 
directeurs, présentés par la garde des sceaux dans le discours inaugural du 27 juin 
2007, ont été largement discutés et ont suscité de nombreux débats autour des 
éventuelles conséquences concernant les professions réglementées. 

C est da s e ad e ue le d put  Ma  ‘ousta  affi e da s so  appo t d i fo atio  
sur la carte judiciaire que « La réforme de la carte judiciaire aura un impact sur les 
au iliai es de justi e. Tout d’a o d, les avo ats …  aussi les huissie s, do t la 
compétence territoriale devait de toute façon être étendu au ressort du TGI dès 2009. » 
(Roustan, 2008, p. 7). L e ige e de ise e  pla e de ju idi tio s de taille suffisa te et 
non pas de taille optimale a conduit à regrouper les juridictions les plus petites pour 
o stitue  des st u tu es plus i po ta tes, sa s u au u e esu e e soit p ise pou  

alléger les juridictions les plus surchargées. La nouvelle carte judiciaire ne comporte 
plus ue  i pla tatio s judi iai es, o t e  a t ieu e e t, ai si p s d u  
tiers des juridictions a été supprimé. En revanche, les TGI - auxquels sont rattachés les 
huissiers de justice -  ont été relativement épargnés, puisque seuls 21 sur 181 ont été 
supp i s, soit u  peu plus de %. C est pou uoi, alg  l affi atio  du d put  
Roustan, la réalité pourrait être différente concernant les huissiers de justice compte-
tenu du taux de suppression relativement faible des TGI. Toutefois, la question mérite 
a ple e t d t e tudi e. Il semble pertinent et tout à fait légitime de se demander si 
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la réforme a réellement eu des répercussions socio-économiques sur la profession 
d huissier de justice.  

L tude de la t pologie des a tes alis s pa  les huissie s de justi e et leu  volutio  
o t e ue leu  o e 'a ess  d aug e te  depuis la fi  de la deu i e gue e 
o diale, ava t d e ta e  u e aisse appa e e t du a le au ou s des années 

1990. En effet, on a assisté pendant ces années à une modification sensible des 
odalit s de e ou s au  voies d e utio , ui se v le glo ale e t favo a le à u e 

plus grande protection des débiteurs. Avec la succession de lois comme celle de 
Neiertz38, en 1989, qui offrait à certains débiteurs très fortement endettés la possibilité 
de mettre en place un plan de surendettement qui, une fois acceptée, annulait toutes 
poursuites judiciaires auprès du débiteur. Cela a contribué à réduire le nombre de 
dossiers qui revenaient aux huissiers de justice et donc représentait en même temps 
l u e des aiso s p i ipales de la aisse du o e d a tes alis s pa  les huissie s de 
justi e à l po ue. 

L tude de l volutio  des a tes p au  et à tit e d aide juridictionnelle laisse 
apparaître (Cf. figure 3.  u e aisse du volu e d a tes alis s pe da t la p iode de 
la fo e de la a te judi iai e o e le o t e l volutio  des deu  ou es. 

  

                                                           
38 La loi Neiertz, adoptée le 31 décembre 1989, met en place une commission de surendettement ayant 
pour but de venir en aide aux personnes en grandes difficultés financières. Le consommateur en 
difficulté a la possibilité de constituer un dossier (auprès de la Banque de France) afin que cette 
commission analyse sa situation et décide - si besoin est - d'aider le consommateur en le conseillant, en 
rééchelonnant ses dettes voire en annulant certaines si elles furent contractées lorsque le 
consommateur était déjà en surendettement. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Banque_de_France


151 
 
 

 

Figure 3. 1 : Évolution du nombre d’a tes -2014 

 

Source : Observatoire économique de la CNHJ 

 

Les deu  ou es o t e t u e te da e à la aisse du o e d a tes p au  
o e eu  au tit e de l aide ju idi tio elle jus u e   te e de la fo e  

avant de repartir à la hausse. Pour comprendre cette évolution, il convient de noter 
ue juste ava t la ise e  pla e de ette fo e, la p ofessio  a o u l e ge e 

su  l e se le du te itoi e atio al d u  e tai  o e de G oupe e ts d I t ts 
E o o i ues GIE  o pos s d huissiers de justice, dont les ambitions affichées et les 
activités déployées à une échelle nationale, débordaient largement des frontières 
t aditio elles ue o aissait la p ofessio . Ces eg oupe e ts, ui avaie t pas 
porté leurs fruits immédiatement en te es de volu e d a tes, o t visi le e t pe is 
à la profession de résister aux conséquences de la réforme de la carte judiciaire et ont 
pe is au  offi es de fai e epa ti  à la hausse leu  o e d a tes alis s ap s la 

fo e e  . E  effet, l o jectif de ces regroupements (constitués uniquement 
d huissie s de justi e  tait de ett e e  o u  des o e s et d'adopte  des 
dispositions visant à séparer les tâches au sein du GIE, comme confier la totalité de 
l a tivit  o  o opolisti ue ou les a tivités accessoires à une partie des membres. Il 
convient de noter que ces mouvements totalement indépendants de la réforme de la 
a te judi iai e se le t avoi  pe is à la p ofessio  d huissie  d a ti ipe  

relativement la réforme de la carte judiciaire de 2008 et ont également pu permettre à 

0

50000

100000

150000

200000

250000

0

100000

200000

300000

400000

500000

600000

700000

800000

900000

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Ac
te

s P
én

au
x

Ac
te

s T
 A

 
J

Actes pénaux

Actes au titre d'aide
juridictionnelle



152 
 
 

ette de i e de e o di  e  , o e l illust e t pa faite e t les deu  ou es 
ci-dessus (Cf. figure 3.1).  

A ela il faut ajoute  ue des esu es d a o pag e e t i dispe sa les, d gag es 
da s le ad e d u  o it  de t avail is e  pla e à l po ue e t e la di e tio  des 
Affaires civiles et du Sceau et la Chambre nationale des huissiers, ont été soumises au 

i ist e de la justi e et visaie t à e pas l se  l a tivit  o o i ue de e tai es 
professions réglementées, dont les huissiers de justice. Il faut rappeler que « même en 
as de o se sus lai  su  les ava tages d’u e fo e pou  l’ o o ie, les p o l es 

de répartition des coûts et avantages sont souvent inévitables du fait des divergences 
d’i t ts et de oyens des agents économiques » (Tompson et William, 2010, p. 60). 
D auta t plus ue l a se e de o pe satio s ou d i de it s peut e fo e  
l oppositio  à la fo e. Ai si pa i es esu es, il faut ote  la ise e  pla e d u e 
fiscalité incitative aux p o du es de eg oupe e t et au  st u tu es d e e i e. Le 
soutien aux transferts en zones franches ou dans des bassins économiques et 
démographiques nouveaux. Cette réforme avait également prévu des mesures 
d i de isatio  e  as de supp essio  de TGI et/ou de t i u au  d i sta e de 
atta he e t. Toutes es esu es d a o pag e e t o t t  i dispe sa les pou  

a e  la p ofessio  de sista e fa e au  t a sfo atio s, sa ha t ue l o o ie 
française subissait en même temps une crise économique majeure. 

Cette volo t  de la pa t des auto it s à ai te i  le hiff e d affai e de la p ofessio  
sur la même tendance est confirmée par la figure 3.6. (Voir Annexe 3.A figure 3.6). 

Cette évolution laisse apparaître une forte résistance de la profession face à la crise des 
subprimes de 2008 mais également face aux conséquences économiques des 
supp essio s de TGI da s le ad e de la fo e de . Selo  l e gage e t p is pa  
le garde des sceaux dans son discours du 27 juin 2007, la suppression des juridictions 
devait t e o pe s e pa  le ai tie  d u e p se e judi iai e su  l e se le du 
territoire dans un souci de maintien du niveau d'activité économique des professions 
rattachées à ces tribunaux comme celle des huissiers. 

Cependant, il faut rappeler que cette te da e au ai tie  du hiff e d affai es de la 
profession ne veut pas forcément dire que le revenu personnel des huissiers de justice 

a pas t  i pa t  f. le ta leau 3.1).  
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Les faibles taux de croissance annuelle montrent que pendant 8 ans, entre 2006 et 
2013, les va ia les tudi es o t o u ue de faibles évolutions annuelles. En effet, 
les revenus cumulés et le revenu moyen des huissiers de justice augmentent chaque 
année en moyenne de 1,5%, pendant que le revenu médian augmente en moyenne de 
1,6%. Nous observons une croissance non négligeable des revenus cumulés, du revenu 
moyen et médian entre 2006 et 2013 de respectivement 11%, 11% et de 12%. Alors 

u e t e  et  où le o te te o o i ue et judi iai e se situait au œu  de la 
réforme Dati, des baisses significatives de ces mêmes variables ont été constatées sur 
l e se le de la F a e. Ai si, les eve us u ul s et les revenus moyen et médian ont 
connu respectivement des baisses de 13%, 13% et de 4%. Ces baisses pourraient ainsi 
laisser croire à un impact économique significatif de la réforme sur la profession, mais 
si l o  oise es sultats ave  les fai les tau  de oissa e a uelle o e s TCAM  
constatés, cela pourrait remettre en question un impact significatif de la réforme et 
a i e  d ava tage le d at autou  de la uestio . 

Toutefois, il o vie t d ajoute  u il est diffi ile d att i ue  es ph o e de aisses 
relatives des revenus de la profession à la crise de 2008, car la crise des subprimes a 
pa ado ale e t o t i u  à l aug e tatio  des a tes alis s pa  les huissie s da s la 

esu e où les iveau  d e dette e t o t aug e t  pe da t ette p iode, 
pa ti ipa t à la oissa e du  o e d i pa s ; ette situation a constitué un 
contexte économique favorable pour ces praticiens du droit, en augmentant le niveau 
de leu  a tivit  ai si ue le hiff e d affai e des offi es.  

Ces sultats e peuve t do  pas pe ett e de o fi e  i d i fi e  ue la 
profession des huissiers a été significativement impactée par la réforme Dati.  

Des baisses ont été observées pendant ces périodes d tude su  les hiff es d affai es 
et eve us d aut es p ofessio s ju idi ues. Pour les avocats par exemple, le revenu 
moyen a aiss  de %. L o jet est pas d effe tue  u e a al se o pa ative e t e les 
huissiers et les avocats ; cependant il est intéressant de signaler qu'alors que le nombre 
d'avocats s'est accru d'un millier environ entre 2008 et 2009, le o e d huissie s n'a 
presque pas évolué. Ces évolutions distinctes entre les deux professions pourraient 

t e à l o igi e de ette diff e e d i pa t de la fo e su  es de i es : hez les 
avocats, les nouveaux arrivants génèrent du hiff e d affai es, tandis que chez les 
huissie s, la g atio  de hiff e d affai es supplémentaire ne se faisait que par 
l aug e tatio  du volu e des affai es à t aite .  
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Figure 3. 2 : Évolution du revenu net moyen et médian 2006-2013 

 

Source : Observatoire économique de la CNHJ  

L a al se de l' volutio  du eve u et des huissie s o t e ue le pi  ve s le as de la 
courbe survient pendant la période de la réforme de la carte judiciaire de 2008 à 2011 ; 
elle laisse apparaître une perturbation certes négligeable mais réelle des flux financiers 
au sei  de la p ofessio . L effet des ou es pou ait di ilise  do  l affi atio  du 
député Roustan selon laquelle la profession serait impactée par la réforme. 

 Il convient de noter que si la réforme de la carte judi iai e s est a hev e au er janvier 
2011, certaines fermetures et suppressions de juridictions ont été anticipées, 
provoquant un certain nombre de difficultés pratiques. En effet, « d’i po ta tes 
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juridictions a entrainé la nécessité de transmettre les procédures en cours de la 
juridiction supprimée vers la juridiction de rattachement. » (Borvo Cohen-SEAT et 
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s est v l  pa fois i possi le, is ua t d e t ai e  l ase e t des do nées 
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Toutefois, il o vie t d t e p ude t fa e à ette volutio  da s la esu e où ous 
sommes sur une analyse globale qui ne tient pas en compte les mesures 
d a o pag e e t ises e  pla e a  « selon les chiffres fournis par la chancellerie, au 
1er juillet 2011, le montant des crédits alloués au pla  d’a o pag e e t so ial au seul 
tit e des p i es de est u tu atio  et d’allo atio  d’aide à la o ilit  du conjoint 
s’ levaie t à ,  illio s d’eu os, ve s s à  Magist ats et  fo tionnaires » 
(Borvo Cohen-SEAT et Détraigne, 2012, p. 58). 

Afi  d app ie  plus fi e e t le iveau d a tivit  des huissie s, et de pouvoi  o lu e 
d fi itive e t su  l i pact économique significatif ou pas de la réforme Dati sur la 
p ofessio , il se le pe ti e t d effe tue  u e od lisatio  o o t i ue des 
données de panel, mesurant statistiquement les conséquences de la réforme de la 
carte judiciaire entre 2007 et 2011 sur la profession.  

Section 2 Analyse économétrique de la réforme de la 
carte judiciaire. 

 

La réforme territoriale de la carte judiciaire prolonge le processus de décentralisation 
mais également de rationalisation qui a contribué à renforcer le rôle des collectivités 
lo ales da s le fo tio e e t de l o o ie. E  tou ha t pa ti uli e e t les 
Tribunaux de Grande Instance, la fo e a tou h  l u e des ju idi tio s les plus 
proches des justiciables. « Les t i u au  d’i sta e sont le niveau auquel le souci de 
proximit  et la p o upatio  d’a age e t du te itoi e est le plus se si le. » (Borvo 
Cohen-SEAT et D t aig e, , p. . Le te e e ouv e d ailleu s deu  t pes de 
proximité : la proximité géographique, dont rendait compte le tissu serré des 
implantations des tribunaux ; la proximité juridique traitant des contentieux du 
quotidien et du voisinage, ceux de plus faible montant et ceux de la précarité. Mais le 
lien entre une réforme et ses effets bénéfiques peut être bien plus difficile à établir. 
« En dehors des problèmes de redistribution, simplement persuader les parties 
p e a tes et le pu li  ue l’ valuatio  glo ale des oûts et ava tages est e  faveu  de 
la réforme peut représenter une véritable gageure » (Tompson et William, 2010, p.55).   

Le ministère de la Justice avait élaboré plusieurs critères de sélection des juridictions à 
supp i e  ; da s les faits, les it es fo d s su  l a tivit  des ju idi tio s o t 
largement prévalu. Les services de la chancellerie avaient fixé, pour chaque type de 
juridictio s, eu ga d au o te tieu  t ait , u  seuil d a tivit  e  dessous du uel ils 
esti aie t ue la o e ad i ist atio  du se vi e pu li  de la justi e tait pas 
optimale.  « Pour les Tribunaux de Grande Instance, ce seuil avait été fixé à 1 550 
affaires civiles nouvelles par an ou 2 500 affaires poursuivables, ce qui représentait la 
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o e e des plus as tau  d’a tivit  o se v s. » (Borvo Cohen-SEAT et Détraigne, 
2012, p. 69). 

 

1.  Présentation des données  
 

Etudie  l i pa t de la fo e de la a te judi iai e su  l a tivit  o o i ue de la 
profession des huissiers de justice dans les départements nécessite une préparation 
spécifique des données utilisées. 

Encadré Variables retenues 

- Département : Nom du département. 

-No e d’offi e : Tribunal de Grande Instance. 

-Résultat net ou Produit net: Résultat net des activités après déduction des charges. 

-Code SCT: code de compensation du service des transports, unique pour chaque étude. 

-Statut Etude: Fo e ju idi ue de l’offi e. 

-Actes judiciaires : Actes au titre d’aide ju idi tio el 

-Actes pénaux : Actes établis en matière pénale 

-Nombre de salariés : o e d’e plo s pou  ha ue offi e 

-Total des Actes : la somme totale de tous les actes 

-Effectif : Nombre total de justice associé ventilé par département. 

-NAC : No e d’affai es iviles pou  ha ue d pa te e t 

-NAP : No e d’affai es p ales pou  ha ue d pa te e t 

-DEP : Variable binaire codant les départements où il y a eu au moins une suppression 
de TGI (DEP = 1 si suppression ; DEP = 0 sinon) 

En effet, l i fo atio  dispo i le o e e deu  di e sio s : i dividuelles et 
temporelles. On observe par exemple N individus (départements ou TGI) qui sont suivis 
sur T années (couvrant la période de mise en place de la réforme de la carte judiciaire). 
Les données sont donc doublement indicées : un premier indice, i caractérise le 
département ou le tribunal considéré, t, le o e t où l o se vatio  a t  alis e, 
d où la essit  de e ou i  à l o o t ie des do es de pa el. Pou  o stitue  la 
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base de données que nous nommerons BP, il a fallu croiser les données du ministère de 
la justi e su  l volutio  des affai es iviles et p ales e t e  et  ave  elles de 
la chambre nationale des huissiers de justice sur la profession pour la même période39.  

Dans les travaux empiriques réalisés, nous avons tenu compte de la différenciation des 
départements. En effet, on observe des départements où il y a eu des suppressions de 
TGI pe da t la fo e de la a te judi iai e et d aut es où il  e  a pas eu. Not e 
obje tif est de alise  u e a al se o pa ative au iveau de l volutio  
démographique, sociale et économique, entre les deux types de départements. Pour 
cela, il a fallu distinguer les départements où il y a eu des suppressions et procéder à 
un codage infor ati ue afi  d app ie  plus fi e e t la o pa aiso  des volutio s. 
En effet, les indicateurs ci-après ont été élaborés pour traduire des informations 
qualitatives en données quantitatives à valeu  i ai e. Ai si, s il  a eu supp essio  
alors le département est codé 1 (DEP = 1) sinon le département est codé 0 (DEP = 0). 
Cette thode pe et o  seule e t d value  l i pa t so io o o i ue et 
démographique dans les départements directement impactés par la réforme, mais 
permet également de mesurer de maniè e g ale l volutio  de l off e de se vi es 
juridiques dans ces départements. Ainsi la méthodologie des données individuelles-
te po elles o stitue a u e sou e d i fo atio  i he et pe ett a d tudie  les 
ph o es a a t isa t l volutio  à la fois dans leur diversité et leur dynamique. En 
résumé, le modèle linéaire multiple que nous allons considérer se présente 
formellement ainsi :                      � = �  + �                                                            � = , … . ,  ; = , … . , .                 
Le grand intérêt de ce genre de modèle (0) réside dans les observations répétées pour 
les d pa te e ts figu a t da s l ha tillo . Cette sp ifi atio  pe et de te i  
o pte d u e pa tie des o posa tes o  o se va les figurant dans la perturbation, 
ualifi e d h t og it  o  o se v e. Co t ai e e t au od le li ai e su  do es 
o odi e sio elles, l utilisatio  des od les su  do es de pa el off e la 

possi ilit  de joue  su  les diff e tes di e sio s de l i formation et permet 
d a lio e  o sid a le e t l tude des sp ifi atio s. 

Il faut rappeler que T observations sont disponibles pour chacun des N départements 
i dividus  a  l ha tillo  ouv e la p iode 2004-2013.  

                                                           
39 Ces oise e ts o t essit  l appli atio  de d veloppe e ts statisti ues ave  l diteu  (Visual Basic for 
Application de Microsoft Office). Ai si des p og a es o t pu t e la o s afi  d auto atise  les ve tilatio s 
d pa te e tales du o e d affai es p ales et iviles ase i ist e de la justi e  su  la ase de do es de la 
CNHJ pendant toute la période étudiée. 
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2.  Choix méthodologiques. 
 

Pour justifier les choix méthodologiques présentés ci-dessous, il semble pertinent de 
pa ti  de l h poth se ue les dispa it s o stat es au iveau des i di ateu s 

o o i ues de la p ofessio  d huissie  de justi e Chiff es d affai es, sultats ets, 
niveau du nomb e d a tes  e so t pas le f uit d u  hasa d ais d pe de t de 
différents facteurs, parmi lesquels le niveau de développement économique local, la 
structure des exploitations, le système de production mais aussi et surtout, tous les 
facteurs isolés pouvant avoi  u e i ide e sig ifi ative su  l volutio  o o i ue ou 
so iale du d pa te e t, o e pa  e e ple l appli atio  d u e fo e. L o jet est 
de o t e  ue e fa teu  isol  de l histoi e p op e de la p ofessio  d huissie  de 
justice (la réforme de la carte judiciaire) a pu avoir des répercussions sur la profession 
d u  poi t de vue o o i ue.  

Sa ha t u e  o o t ie, l o issio  de va ia les pe ti e tes se t aduit pa  des iais 
de sp ifi atio  do t l a pleu  d pe d du deg  de liaiso  e t e les variables omises 
et celles effectivement introduites dans le modèle, le choix des variables des modèles 
ci-dessous a été soigneusement effectué.  

Ont été retenus dans le modèle, les indicateurs financiers les plus pertinents des offices 
d huissie  de justi e ‘ sultats ets, o e d a tes et .  et eu  p op es au  tissus 
économiques local (nombre affaires civiles et pénales traité chaque année par les 
juridictions) corrélés aux paramètres conjoncturels. Cette méthodologie contribue à la 
robustesse des résultats et diminue les éventuelles erreurs de spécification dans la 

esu e où il a t  lo gte ps o sid  ue l a tivit  des offi es d huissie s de justi e 
tait t oite e t li e à l a tivit  des ju idi tio s Cf. Chapit e .  

Le hoi  de l helle de ve tilation des données constitue également un élément 
majeur pour la robustesse des résultats. Ainsi le département apparaît comme un 
échelon géographique pertinent compte tenu non seulement de la compétence des 
huissiers de justice (ressort du /des TGI du département), mais également de la 
définition de leur marché pertinent qui est très proche de la dimension 
d pa te e tale. De e fait, l échelon départemental permet une meilleure 
app he sio  de la de a de et des valeu s ajout es. C est da s ette pe spe tive 

u e  appli atio  de la loi du  août , l Auto it  de la Co u e e a ete u le 
département comme échelon de travail concernant ses recommandations relatives à la 
li e t  d i stallatio  des huissie s de justi e. Nous evie d o s plus la ge e t su  e 
mécanisme au niveau de la discussion des résultats. (Section 3) 
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3.  Analyse économétrique. 
 

Nous p se to s d a o d les statisti ues des iptives de ase du od le pou  o t e  
le sultat d u e a al se o pa ative e t e les deu  t pes de d pa te e ts: Dep = 1 
(suppression de TGI) versus Dep = 0 (Pas de suppression de TGI). Pour cela, il convient 
de repérer les zones où il y a eu au moins une suppression de juridictions. La 
cartographie ci-dessous (Figure 3.3) apporte une précision spatiale sur les 
départements qui ont subi des suppressions de TGI lors de la réforme de la carte 
judiciaire. 
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Figure 3. 3 : Localisation des suppressions de TGI 

 

Not e o je tif ta t d effe tue  u e o pa aiso  de o e es de deu  ha tillo s, Il 
co vie t d appli ue  u  test de Stude t ui o siste à teste  la diff e e de o e e 
des ha tillo s. L h poth se ulle est la suiva te : H0 : m1=m2 ou encore m1-m2 = 0 
avec un seuil de rejet de 5%. 

L a al se o pa ative des p iodes « 2008-2011 » (période d appli atio  de la fo e 
de la carte judiciaire) versus « autres années dans le modèle », laisse apparaître 
différents résultats illustrés dans les tableaux suivants : 
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Illustration des statistiques descriptives de base. 

 Tableau 3. 2 : Co pa aiso  e  o e e des deu  p iodes d’ tudes 

2008-2011 
VS 

Autres années 
Modalités Effectifs % Modalités Effectifs % 

2004 0 0,0 2004 99,0 25,0 

2005 0 0,0 2005 99,0 25,0 

2006 0 0,0 2006 99,0 25,0 

2007 0 0,0 2007 99,0 25,0 

2008 99 25,0 2008 0,0 0,0 

2009 99 25,0 2009 0,0 0,0 

2010 99 25,0 2010 0,0 0,0 

2011 99 25,0 2011 0,0 0,0 

2012 0 0,0 2012 99,0 25,0 

2013 0 0,0 2013 99,0 25,0 

            

Ensemble 396 100,0 Ensemble 594,0 100,0 
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Tableau 3. 3 : Résultat de la comparaison 

 

L o je tif est de al ule  l a t e t e la p e i e o e e -2011) et la seconde 
(autres années, entre 2004 et 2013).  On observe dans le tableau 3.  ue l h poth se 
nulle ne peut être rejetée et que toutes les variables (y compris le Y à expliquer 
"Résultats nets"), ont des moyennes voisines (pas d'écart significatif) dans les deux 
périodes, chaque variable étant prise une à une comme si les autres avaient 
virtuellement aucun impact croisé, ou étaient virtuellement absentes. 

Il semble alors que ces modalités de comparaison ne rendent pas compte de manière 
suffisa e t lai e de l i pa t de la fo e de la a te judi iai e da s la p ofessio  
des huissiers. Il convient de réaliser dans ce cas une autre analyse comparative. 

Il se le alo s pe ti e t de o pa e  l volutio  o e e des va ia les da s le 
tableau 3.3 en considérant les deux types de départements à savoir Dep = 1 vs Dep = 0. 

 

 

 

  

VS

Variable Effectif Moyenne
Ecart-type 
(N-1) Minimum Maximum

écart des 
moyennes Variable Effectif Moyenne

Ecart-type 
(N-1) Minimum Maximum

Résultats 
nets 396 4421883,77 5322946,56 99844,00 41351901,00

178313,75
Résultats 
nets 594 4243570,0 5035502,1 258853,0 41872350,0

Nombre 
d'etude 396 18,22 13,38 2,00 92,00 -0,58

Nombre 
d'etude 594 18,8 13,7 3,0 96,0

Actes 
pénaux 396 7628,27 7711,69 36,00 68659,00 -1571,57

Actes 
pénaux 594 9199,8 29915,5 33,0 713018,0

Actes 
judiciaires 396 1892,32 1794,83 27,00 12484,00 -65,53

Actes 
judiciaires 594 1957,8 1899,2 59,0 16206,0

Total des 
actes 396 98250,25 112761,52 6172,00 933648,00 -7321,26

Total des 
actes 594 105571,5 118173,5 7641,0 927990,0

NAC 396 6362,21 6144,80 504,00 39126,00 -48,44 NAC 594 6410,7 5993,6 470,0 40372,0

NAP 396 20164,63 19384,21 1753,00 127752,00 -685,97 NAP 594 20850,6 19410,3 1524,0 135143,0

2008-2011 Autres années
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Tableau 3. 4 : Comparaison en moyenne des deu  odalit s d’ tudes 

Dep = 1 (Suppression_TGI) VS Dep = 0 (Pas de Suppression_TGI) 

Modalités Effectifs % Modalités Effectifs % 

0 0 0,0 0 830 100,0 

1 160 100,0 1 0 0,0 

      
Ensemble 160 100,0 Ensemble 830 100,0 

 

Tableau 3. 5 : Résultat de la comparaison 

 

O  o state ette fois ue l h poth se ulle est ejet e pou  e tai es va ia les 
(notamment la variable dépendante Y à expliquer "Résultats nets") ainsi que les 
variables "Total des actes" et le o e d affai es civiles à traiter par année dans les 
tribunaux de grande instance ("NAC"), qui présentent des écarts de moyenne 
significatifs entre les deux modalités de comparaison « Dep = 1 » versus « Dep = 0 », 
chaque variable étant prise là aussi une à une comme si les autres avaient 
virtuellement aucun impact croisé ou étaient virtuellement absentes. 

Il apparaît maintenant une différence significative des moyennes de résultat net entre 
les d pa te e ts a a t su i des supp essio s de TGI et eu  ui o t pas o u de 
suppressions. Cette différence se traduit naturellement par une disparité importante 

Différence 
significative 

des moyennes

VS

Variable Effectif Moyenne
Ecart-type 
(N-1) Minimum Maximum

écart des 
moyennes Variable Effectif Moyenne

Ecart-type 
(N-1) Minimum Maximum

Résultats 
nets 160 3309240,10 3325095,56 619125,00 20809565,00 *** -1199516,70

Résultats 
nets 830 4508756,80 5412391,55 99844,00 41872350,00

Nombre 
d'etude 160 18,69 13,35 6,00 70,00 0,15

Nombre 
d'etude 830 18,54 13,61 2,00 96,00

Actes 
pénaux 160 7430,14 8067,16 1361,00 45041,00 -1361,04

Actes 
pénaux 830 8791,18 25620,86 33,00 713018,00

Actes 
judiciaires 160 1977,38 2889,13 294,00 16206,00 54,56

Actes 
judiciaires 830 1922,82 1585,84 27,00 7970,00

Total des 
actes 160 81378,78 89992,72 18431,00 606490,00 *** -25363,36

Total des 
actes 830 106742,14 120024,47 6172,00 933648,00

NAC 160 5475,59 5679,01 924,00 27322,00 *** -1092,21 NAC 830 6567,80 6108,19 470,00 40372,00

NAP 160 18008,64 19478,12 3125,00 99771,00 -3062,52 NAP 830 21071,16 19349,13 1524,00 135143,00

Dep = 1 (Suppression_TGI) Dep = 0 (Pas de Suppression_TGI)
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du o e d a tes alis s pa  les huissie s de justi e da s es diff e tes zo es. Ce 
résultat est tout à fait logique, compte tenu de la forte corrélation qui existe entre les 
va ia les " o e d a tes" et " sultats ets". Cette o latio  est illust e pa  la 
matrice des corrélations de Pearson (Voir Annexe 3.A, Tableau 3.9 et 3.10). L e a e  
croisé de ces tableaux laisse apparaitre un impact économique de la réforme de la 
carte judiciaire sur la profession des huissiers de justice. En effet, la réforme qui a été 
p se t e o e e pou suiva t u u  o je tif - l a lio atio  du fo tio e e t 
des juridictions par une meilleure allocation des moyens - ne semble pas avoir joué en 
faveu  d u e ho og it  des eve us, selo  les deu  odalit s de o pa aiso  e  
question. Ces résultats interrogent sur la capacité de la réforme à permettre, comme 
l o t soute u les auto it s à l po ue, des o o ies d helles da s les d pa tements 
où il y a eu des suppressions. Ainsi, au regard des résultats, il est légitime de se 
de a de  si les eg oupe e ts de ju idi tio s o t pe is à la p ofessio  d huissie  de 
justice de produire des gains de productivité supplémentaires dans les zones ciblées 
par la réforme (départements avec suppressions de TGI).  En effet, les huissiers 
implantés dans les départements où il y a eu des suppressions de TGI ont gagné en 
moyenne 1 199 ,  € de oi s ue leu s o f es lo alis s da s les aut es 
départements (Cf. tableau 3.5). 

Pour confirmer ou infirmer les résultats du tableau 3.5 selon lesquels, malgré des 
objectifs qui ne ciblaient pas particulièrement la profession des huissiers, la réforme de 
la carte judiciaire semble avoir impacté significativement les activités de la profession 
avec une différence significative de gains, il apparaît nécessaire de passer par une 
modélisation économétrique des données de panel.  

E  effet, alg  les odes d esti atio s, les tests des oeffi ie ts et effets d e eu s 
qui sont bien plus complexes, et plus longs à traiter, les modèles de panel représentent 
mieux et plus finement les comportements des individus. Les résultats tirés sont plus 
i hes e  te es d i fo atio  a  o stitua t u e p titio  de esu es statistiques à 

des dates différentes pour les mêmes individus i, induisant une double corrélation 

potentielle possible plus ou moins forte, à i fixé et t variable et réciproquement.  

L ava tage u off e t les od les de pa el o e l uatio   est u o  peut 
mett e e  vide e des effets d e eu s ��  de modélisation pouvant dépendre 
i pli ite e t de l i dividu i do t o  i t g e l histo i ue des T valeu s de X et Y, 
contrairement au modèle classique toutes dates confondues. Les J colonnes Xj sont 
globalement moins liés entre elles sur les N*T lig es e pil es do t l h t og it  
pe et pa fois d a so e  u e o e pa tie de ette ulti-colinéarité ou multi-
corrélation indésirable pour la qualité des estimations. 
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Nous et ouvo s le od le pa el li ai e ue ous allo s esti e  da s l uatio   
ci-dessus. Ce modèle estime donc le Résultat net (RN) en fonction du Nombre 
d’ tudes (NE), du No e d’a tes p au  (AP), du No e d’a tes judi iai es (AJ), du 
Nombre total des actes (TA), du No e d’affaires civiles dans les TGI par an (NAC), 
du Nombre d’affaires pénales dans les TGI par an (NAP) du Département (DEP). 

 RN� = +  � +  � +  � +  � +  � +  � +� + ��                                                                                                                                                                = {  � �    �                                   
Ce modèle englobe deux autres types de modèle panel linéaire suivant la forme de 
l e eu   ��  . 

- Le modèle à effets fixes (Within) (spécifique individuel ou temporelle), 
dépendant plus ou moins de i (ou de t) respectivement ; déterministe et non 
al atoi e pou  u e o posa te. L e eu  se o pose de la a i e suiva te :  �� = � + �   avec Ui Composante fixe et a priori variable en i, et avec Rit 

va ia le sidu d e eu  al atoi e suiva t u e loi o ale40 de moyenne nulle et 
de variance unique et constant pour tout i et tout t par hypothèse (Annexe 3.A : 
figure 3.7). 

En esti a t e od le ave  les Moi d es a s o di ai es ave  l op ateu  at i iel 
W e  f e e à l esti ateu  Withi , ous o te o s les sultats da s le ta leau 3.6. 

 

  

                                                           
40 La loi o ale s appli ue à des va ia les dites « i.i.d. » i d pe da tes ide ti ue e t dist i u es est-à-dire (à 
p opos du la e  d u e pi e de o aie  : 
Indépendante : les valeurs sont indépendantes les unes des autres, tomber trois fois sur le côté pile à la suite ne va 
pas augmenter la probabilité de sortir un autre côté pile au quatrième lancer ; 
 
Identiquement distribuées : les valeurs obtenues résultent toute de la même loi de probabilité, ici du lancer d u e 
pièce avec un probabilité 50-50 de tomber sur pile ou face. 
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Tableau 3. 6 : Modèle Within fixed effects 

 

Nous constato s u e  effets fi es, les va ia les i ai es et o i ales so t o sta tes 
pou  toutes les a es da s les esti atio s. L esti ateu  Withi  utilis  o espo d à 
l appli atio  des oi d es a s o di ai es. E  effet, ette thode p ivil gie 
l i fo atio  d o d e te po el, e  e lua t tout e ui est att i ua le au  diff e es 
permanentes entre les départements. Il semble donc difficile de tirer une conclusion 

Estimation 

Method

FixOne

Number of 

Cross 

Sections

99

Time Series 

Length

10

Fit 

Statistics

SSE 7,17E+14 DFE 885

MSE 8,10E+11 Root MSE 899810,293

R-Square 0,9727

F Test for 

No Fixed DDL Num, DLL den, Valeur F Pr > F

98 885 9,81 <,0001

hétérogénéité et modèle FE acceptée : l'hypothèse u1 = u2 = … = un = 0 hautement rejetée

Variable DDL Valeur 

estimée

Erreur type Valeur du tes

t t

Pr > |t| Label

Intercept 1 3085388 1010699 3,05 0,0023 Intercept ***
Nombre_d_etude 1 170645,7 30300,7 5,63 <,0001 Nombre 

d'etude ***
Actes_p_naux 1 -9,22916 3,0041 -3,07 0,0022 Actes pénaux

***
Actes_judiciaires 1 965,2866 127,6 7,56 <,0001 Actes 

judiciaires ***
Total_des_actes 1 8,116539 2,5545 3,18 0,0015 Total des actes

***
NAC 1 38,96699 51,4438 0,76 0,449 NAC

NAP 1 -77,9528 8,5887 -9,08 <,0001 NAP

***
DEP_1_SUPPRESSI

ON_TGI1

0 0 , , , DEP_1_SUPPRE

SSION_TGI = 1 ND
DEP_1_SUPPRESSI

ON_TGI0

0 0 , , , DEP_1_SUPPRE

SSION_TGI = 0 ND

The PANEL Procedure: Fixed one Way Estimates

Dependent Variable: R_sultats_nets Résultats nets

Model Description

En bleu en gras variables continues significativement explicatives , effets significativement différent de 0 
(test Stduent)

En fixe effect , on ne prend pas en compte les variable binaire et nominale constante pour toute année dans les estimations : pas d'effet en FE ici 
pour Dep_1_suppression_TGI

Résultats estimés des paramètres fixes et constants des variables 
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comparative entre les deux modalités de département (Dep=1 vs Dep=0) à partir des 
résultats du modèle à effets fixes. 

Toutefois, le résultat obtenu montre que la quasi-totalité des coefficients est 
sig ifi ative, sauf le o e d affai es iviles NAC  t ait  da s les TGI ui a au u  
i pa t su  le sultat et des offi es d huissie  de justi e et pourtant dans le chapitre 2, 
le résultat obtenu sur une année fixée laissait bien apparaître un impact significatif de 
la va ia le NAC su  le sultat et. Fo t de e o stat, e sultat d oule d u e 
absence de corrélation dans le long terme entre le r sultat et des offi es d huissie s et 
le o e d affai es iviles NAC  t ait  da s les TGI, alo s u à ou t te e ous 
avions constaté (dans le chapitre 2) une relation entre ces deux variables. « Même si le 
calcul de corrélation peut donner, sur des périodes limitées, des résultats 
statistiquement satisfaisants, ce sont des illusions qui seront balayées aux premiers 
soubresauts des marchés » He li , , p. . L i pa t ui tait sig ifi atif au iveau 
statique (périodes limitées) devient négligeable voire inexistant sur une étude 
d a i ue p iode eg oupa t plusieu s a h s da s le te ps . E  d aut es te es, 
d u e a e su  l aut e, la va ia ilit  du o e d affai es iviles i pa te pas le 
revenu des huissiers. 

Ce sultat est pas su p e a t da s la esu e où l ouve tu e d u  dossie  ivil da s 
les t i u au  appelle pas s st ati ue e t les se vi es d u  huissie  de justi e. Ce 
de ie  i te vie d a ue si l affai e est pou suivie et ue les agist ats juge t 
nécessaire son intervention. Il est pas a e ue les dossie s ivils soie t lass s peu 
ap s leu s ouve tu es da s les TGI, ou ue leu  pou suite fasse appel à l i te ve tio  
d aut es p ofessio els du d oit o e les avo ats.  

De manière générale, le modèle à effets fixes ne renseigne pas suffisamment sur 
l i pa t o o i ue de la fo e su  la p ofessio  o pte te u de l e lusio  
systématique des informations imputables aux différences entre les départements avec 
suppression de TGI et ceux sans suppression de TGI. 

Il semble donc pertinent de passer sur le modèle à erreurs aléatoires composées qui 
est l aut e t pe de od lisatio  ue p opose le od le g al d fi i da s l uatio  
(1) : 

- Le modèle à erreurs aléatoires composées où toutes les deux 

o posa tes additives de l e eu   ��   so t al atoi es. L u e d e t e elles, Ui est 
à effets spécifiques aléatoires individuels (ou temporelle) dépendant de i (ou de 
t) respectivement : e od le te te de od lise  la pa t de l h t og it  
i o se va le des o po te e ts à t ave s l erreur  ��  = � + �   avec Ui  est 
une composante aléatoire et a priori, variable en i des effets individuels 
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aléatoires de loi normale de moyenne nulle et de variance constante pout tout 
i,  et  Rit  est u e va ia le sidu d e eu  al atoi e suiva t une loi normale de 
moyenne nulle et de variance unique et constant pour tout i et tout t par 
hypothèse (Annexe 3.A, figure 3.8).  
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Tableau 3. 7 : Mod le Ra do  effe ts: À effet d’e eu  al atoi e 

 

 

Les résultats présentés dans le tableau 3.  ette t e  lu i e l effet des va ia les 
significativement différentes de zéro sur le résultat net cumulé des offices par 
département.  En passant d'un département à un autre, la variabilité du nombre 

Estimation 

Method

RanOne

Number of 

Cross 

Sections

99

Time 

Series 

Length

10

Fit Statistics

SSE 9,61E+14 DFE 982

MSE 9,78E+11 Root MSE 989142,963

R-Square 0,7207

pho 4,82E-01
Variance Component 

for Cross Sections

7,53E+11

variance commune pour les effets d'erreur individuels Aléatoires Ui
Variance Component 

for Error

8,10E+11

variance commune pour les effets d'erreur individuels des résidus  Rit 

test d'homogénéité des erreurs Ui + Rit : variances égales pour tout i 

DDL Valeur m Pr > m

1 223,94 <,0001
le modèle aléatoire est globalement très acceptée (pvalue < 0,05) 

Variable DDL Valeur 

estimée

Erreur type Valeur du tes

t t

Pr > |t| Label

Intercept 1 -416380 183627 -2,27 0,0236 Intercept

**
Nombre_d_etude 1 61089,09 18205,5 3,36 0,0008 Nombre d'etude ***
Actes_p_naux 1 -36,3277 2,5599 -14,19 <,0001 Actes pénaux ***
Actes_judiciaires 1 233,575 85,3621 2,74 0,0063 Actes judiciaires

***
Total_des_actes 1 33,13252 2,0103 16,48 <,0001 Total des actes

***

NAC 1 233,9784 41,0237 5,7 <,0001 NAC

***

NAP 1 -66,9495 8,6103 -7,78 <,0001 NAP

***
DEP_1_SUPPRESSIO

N_TGI1

1 -379711 278292 -1,36 0,1727 DEP_1_SUPPRESSI

ON_TGI = 1

DEP_1_SUPPRESSIO

N_TGI0

0 0 référence référence , DEP_1_SUPPRESSI

ON_TGI = 0

             En bleu en gras variables significativement explicatives , effets significativement différent de 0 (test Stduent)

                                      The PANEL Procedure

Fuller and Battese Variance Components (RanOne)

Dependent Variable: R_sultats_nets Résultats nets

Variance Component Estimates

Test de Breusch-Pagan pour

effets aléatoires (unidirectionnel)

Résultats estimés des paramètres fixes et constants des variables 

                             Model Description
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d tude NE , du nombre d a tes p au  AP , du no e d a tes judi iai es AJ , du 
nombre total des actes (TA), du no e d affaires civiles dans les TGI par an (NAC) et 
du no e d affaires pénales dans les TGI par an (NAP) ont tous des impacts 
significatifs sur le résultat net des offi es, e  eva he si l o  a al se u i ue e t la 
variable nominale DEP en rappelant que : = {  � �    �                                   
 

Le modèle de panel prend en référence les départements codés 0 (repère), dans 
les uels il  a pas eu de supp essio  de TGI. Nous o stato s u e p o a ilité associée 
à DEP = 1 de 0,1727 donc supérieure au seuil de rejet des 5%, le coefficient estimé est 

o  sig ifi atif. Pa  o s ue t, le fait de passe  d u  d pa te e t sa s supp essio  à 
u  d pa te e t ave  supp essio  de TGI a pas d effet pe da t la p iode d tude 
(2004-  su  le sultat et des offi es d huissie s de justi e. Cette p iode ouv ait 
elle de la fo e Dati, do  l a al se ois e des ta leau  .  jus u à .  permet de 

conclure que la réforme de la carte judiciaire de 2008-  a pas eu d i pa t 
o o i ue sig ifi atif su  la p ofessio  d huissie  de justi e. La va ia ilit  de la 

diff e e de o e e de sultat et e t e DEP=  et DEP=  est pas sig ifi ative 
pe da t la p iode d tude ouv a t elle de la fo e de la a te judiciaire.  

Section 3 - Analyse théorique et discussion des 
résultats empiriques 

                                                                                                                             

En rationalisant la carte des implantations judiciaires par la concentration de 
structures, le ministre de la justice entendait renforcer la qualité de la justice offerte au 
justi ia le et pe ett e u e eilleu e o ga isatio  des ju idi tio s pa  l optimisation 
des moyens budgétaires et humains. « La modification des implantations des tribunaux 
d’i sta e o it à u e logi ue ua titative, elative à la taille du esso t, au o e de 
pe so els affe t s et au  volu es d’affai es t ait es » (Roustan, 2008, p. 29). En effet, 
ces principes directeurs, présentés par le garde des sceaux dans le discours inaugural 
du 27 juin 2007, ont été largement discutés, notamment sur les questions des impacts 
économiques sur certaines professions juridiques comme celle des huissiers de justice. 
Il faut appele  u à l po ue, l huissier de justice était territorialement compétent 
dans le ressort du TGI de sa résidence, et lorsque plusieurs TGI sont situés dans son 
d pa te e t, ses o p te es s ta lissaie t da s le esso t de l e se le de es 
t i u au . L a tivit  des huissie s de justice étant en grande partie liée à celle des 
juridictions de leur résidence, il est légitime de chercher à déterminer si la suppression 
de e tai es d e t e-elles pourrait impacter économiquement la profession. À cela il 
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faut ajouter que, du fait que ces professionnels du droit soient des officiers publics et 
i ist iels o ou a t pou  leu s a tivit s o opolisti ues au esso t de l e se le 

des TGI du département de leur résidence, la suppression de 13% de ces juridictions 
pouvait a priori perturber le a h  des huissie s de justi e titulai es d u  offi e. À et 
égard, il conviendra de raisonner en termes de "marché pertinent". La définition du 
marché pertinent dépend du périmètre des offreurs potentiels, c'est-à-dire des 
professionnels susceptibles d e t e  e  o u e e ave  les huissie s de justi e.  

1.  Discussion des résultats empiriques et du rapport 
d’information du Sénat  

 

Les résultats des travaux empiriques laissent apparaître un impact non significatif des 
suppressions de TGI sur la rentabilité des offices, au regard d'effets négligeables sur 
l volutio  ua titative et o o i ue de la p ofessio  pe da t la p iode tudi e. Il 
faut rappeler que lors de son discours du 27 juin 2007, le garde des sceaux avait 
présenté « un faisceau de critères supposé permettre une appréciation au cas par cas 
des situatio s lo ales. Le it e de l’a tivit  des ju idi tio s a la ge e t p valu su  
tous les aut es. Il fut po d  toutefois à la a ge, pa  d’aut es o sid atio s telles 
que la distance ou la nécessité de maintenir une présence judiciaire, ces pondérations, 
relativement hétérogènes, rendant difficilement lisible la méthode employée ». (Borvo 
Cohen-SEAT et Détraigne, 2012, p. 39). 

S agissa t des it es li s à l a tivit  judi iai e, t ois o t t  retenus : 

- L volutio  de l a tivit  des ju idi tio s ; 
- Le nombre de magistrats et de fonctionnaires; 
- L effe tif des p ofessio s judi iai es avo ats, huissie s… . 

Ces critères techniques devaient être croisés avec des critères liés aux réalités des 
territoires et à leur aménagement : 

- L volutio  d og aphi ue et o o i ue ; 
- Les caractéristiques géographiques ; 
- Les enjeux immobiliers. 

Pou ta t, da s les faits, les it es fo d s su  l a tivit  des ju idi tio s o t la ge e t 
prévalu. En effet, Dans le rappo t d i fo atio  du S at °  e  , M e Bo vo 
Cohen-Seat et M. Yves Détraigne soulignaient que : « Les services de la chancellerie ont 
fi  pou  ha ue t pe de ju idi tio , eu ga d au o te tieu  t ait , u  seuil d’a tivit  
en deçà duquel ils estimaie t ue la o e a he de l’ad i ist atio  du se vi e pu li  
de la justi e ’ tait pas opti ale. » (Borvo Cohen-SEAT et Détraigne, 2012, p. 39). Ainsi 
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pour les TGI, ce seuil avait été fixé à 1550 affaires civiles nouvelles par an ou 2500 
affaires poursuiva les, e ui ep se tait la o e e des plus as tau  d a tivit  
o se v s. Eta t do  ue l i te ve tio  des huissie s e se fait u à t ave s des 
affaires poursuivables dans les TGI, cela réduit déjà le niveau de corrélation entre le 

o e d affai es traité dans les TGI et les actes établis par les huissiers de justice.  

E  effet, o pte te u des seuils d fi is pa  la Cha elle ie, l a tivit  des huissie s est 
e  alit  pas s st ati ue e t li e à l a tivit  des ju idi tio s. La ajeu e pa tie des 
prestations des huissiers, notamment dans le domaine concurrentiel, ne nécessite pas 
fo e t u e ouve tu e de dossie  da s les t i u au  ; il faut appele  ue, d ap s 
les estimations de la chambre nationale des huissiers de justice, la partie 
concurrentielle ep se te p s du /  du hiff e d affai e des offi es. Ces ph o es 
e pli ue aie t de a i e g ale l effet gligea le de la fo e de la a te 
judi iai e su  la p ofessio . D auta t plus ue es sultats o fi e aie t les 
statistiques des iptives g es pa  les o pa aiso s des deu  p iodes d tude 
(2008-2011 vs autres périodes) résumées précédemment au niveau des tableaux 3.2 et 
3.3 (test de Student). Au-delà de ces tableaux, ces comparaisons ont généré deux 
g aphi ues d i di ateu s empiriques concernant le résultat net des offices que nous 
présentons ci-dessous : 
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Figure 3. 4 : indicateurs empiriques : période 2008-2011. 
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Figure 3. 5 : Indicateurs empiriques période : période en dehors de 2008-2011. 

 

 

Ces deux graphiques sont issus de statistiques univariées continues relatives au résultat 
net des offices. Ils présentent des histogrammes avec les effectifs observés dans la 
base de données (numériquement connus) répartis par classe de même tranche de 
e ta gles su  l a e des sultats ets. La ou e oissa te e  haut est u e esti atio  

affichée de la fonction de répartition théorique F(x) de la variable "Résultat net". 
L o jet de ot e tude o pa ative est de efl te  u e présentation quasi identique 
des deu  g aphi ues est-à-dire des fonctions de répartition des densités et surtout 
des deux boites à moustache en dessous des diagrammes malgré la différence des 
périodes.  

Il apparaît que les statistiques descriptives sur le résultat net pendant la période de la 
réforme de la carte judiciaire se présentent quasiment sous les mêmes conditions que 
celles pendant la période hors réforme. La boite à moustache de la figure 3.4 (observée 
avec une estimation empirique du Minimum, du Maximum, de la Moyenne et de 
Médiane, du Premier quartile) comporte les mêmes caractéristiques que celle de la 



176 
 
 

figure 3.5. Ainsi, la variable "Résultat Net" a évolué de la même manière pendant les 
deu  p iodes, e ui fait ue o fi e  u  i pa t d u  point de vue économique non 
significatif de la réforme de la carte judiciaire sur les activités des offices.  Notre étude 
a généré plusieurs autres graphiques (Annexe 3.A, Figure 3.9) des variables continues 
pe etta t d app ofo di  l a al se et de o state  ue o t ai e e t à d aut es 
professions réglementées, celle des huissiers semble échapper aux conséquences 
négatives de la réforme de la carte judiciaire.  

 

2.  Conséquences sur le marché des prestations des 
huissiers de justice 

 

Il faut rappeler qu au iveau des p i t es de o p te e, le a h  des huissie s e 
correspond pas géographiquement à leur ressort de compétence. Autrement dit, 
l huissie  de justi e est u  hef d e t ep ise ui aiso e do  e  te es de p ofit et de 
bénéfice. La dimensio  a i ale du a h  g og aphi ue o espo d d u  poi t de 
vue o o i ue à la zo e à l i t ieu  de la uelle les oûts de t a spo t a ule t pas 
la e ta ilit  de l a te. C est pou  ette aiso  ue, alg  les supp essio s de TGI da s 
certains départements qui devaient éventuellement induire une perturbation des 
esso ts de o p te es des offi ie s i ist iels, le a h  g og aphi ue a 

o o i ue e t pas ha g  pou  l huissie . Pa  o s ue t, es supp essio s de TGI 
o t poi t d i pa t su  les eve us et hiff es d affai e de es de ie s. À ela il faut 

ajouter que certaines modifications du périmètre de compétence des juridictions ont 
pu être utilisées pour remédier aux difficultés que suscitaient les suppressions et 
regroupements de juridictions ou l i te sifi atio  de la ha ge de t avail des pe so els 
judiciaires.  

La uestio  de la de a de de justi e est gale e t au œu  du d at. « Il ’est pas 
possi le d’ value  la fo e de la a te judi iai e sa s te i  o pte du o te te 
particulier da s le uel elle s’est d plo e : elui d’u e p og essio  i po ta te du 
contentieux à la charge des juridictions, et une répartition nouvelle qui aurait dû 
conduire à des réajustements entre les juridictions. » (Borvo Cohen-SEAT et Détraigne, 
2012, p. 91). Les deu  auteu s o t he h  à value  l i pa t de la ouvelle a te 
judi iai e su  l a s à la justi e, a  d te i a t su  le su s ou l he  de ette 
réforme : l loig e e t des ju idi tio s a-t-il conduit certains justiciables à renoncer à 
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saisir le juge ?41 Comment cette baisse de la demande des services juridiques a-t-elle 
pu pa g e  l a tivit  des huissie s de justi e ? 

La po se à es uestio s e peut t e ue p ude te, e  aiso  d u  t iple iais 
statistique. En effet, compte tenu des désorganisations causées par les suppressions et 
les eg oupe e ts de ju idi tio s, l e egist e e t de e tai es affai es a pu t e 
epouss , pa fois à l a e suiva te. E  out e, o  e peut e lu e des fau -comptes : 

des dossiers ouverts devant la juridiction supprimée ont pu être enregistrés par 
a ti ipatio  da s la ju idi tio  de eg oupe e t, afi  d vite  u e ouvelle saisie au 
moment de la fusion. Enfin, les changements de périmètres contentieux des 
juridictions ont pu avoir des conséquences sur les flux de dossiers, indépendamment 
de la a te judi iai e, o pte te u du fait u aussi les supp essio s de ju idi tio s o t 
pas produit partout les mêmes effets. Si dans certains territoires, la demande de 
se vi es ju idi ues a pas t  affe t e pa  l loig e e t relatif du tribunal, dans 
d aut es au o t ai e, o  o state u e aisse a ifeste, ui sig ale les diffi ult s 
rencontrées par les justiciables pour accéder à la justice, voire leur découragement à 
saisir leur juge.  

Selon les chiffres fournis par la chancellerie, « Les t i u au  d’i sta e tou h s pa  la 
fo e o t o u, e t e  et , u  su oît d’affai es ouvelles, de l’o d e de 

4%, quant au niveau national, cette augmentation n'a été que 2,8%. » (Borvo Cohen-
SEAT et Détraigne, 2012, p. 102).  Dans la majorité des cas, la nouvelle carte judiciaire 

a eu au u  i pa t su  le o e d affai es ouvelles da s les t i u au  ui se so t 
substitués aux juridictions supprimées. Cette neutralité, sur ce point de la réforme, 
atteste de la pertinence des choix de localisation des implantations judiciaires. En 
eva he, da s d aut e as, la supp essio  des t i u au  a eu pou  o s ue e u  

effondrement de la demande de services juridiques, alors même que celle-ci 
augmentait mécaniquement au niveau national. Dans de telles situations, la réforme 
de la carte judiciaire a joué en défaveur du justiciable.  

Paradoxalement, la situation est plus nette pour les TGI que pour les TI. En effet, le 
o e d affai es iviles ouvelles po t es e   deva t les TGI egroupés est 

i f ieu , e  o e e, d u  peu plus de % à elui u il tait e   da s l e se le 
formé par ces tribunaux et ceux qui ont été supprimés, alors que, sur la même période, 
la aisse a t  ue de , % pou  les TGI ui o t pas t  tou h s par la réforme (Cf. 
tableau 3.8).   

                                                           
41 Ce renoncement aurait pu être aussi à travers le taux de non comparution des justiciables ou celui des jugements 
rendus par défaut ou à signifier. En effet, plusieurs des personnes entendues pa  les appo teu s o t fait tat d u e 

oi d e o pa utio  des justi ia les lo s u ils taie t appel s deva t le juge. Toutefois les statisti ues dispo i les 
en la matière ne sont pas suffisamment renseignées pour vérifier ou invalider cette assertion. 
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Tableau 3. 8 : Évolutio  du o e d’affai es iviles ouvelles po t es deva t les TGI 
supprimés et de ceux de rattachement avant et après la réforme. 

 

Source : Commission des lois, ministère de la justice (RGC, Pharos). 

Ce résultat - qui peut paraître contre-intuitif - reste compréhensible dans la mesure où 
le TGI est pas u e ju idi tio  t aita t de petits litiges. Les uestio s d attues deva t 

2009 2011
Agen _ 2622

Marmande à Agen 1342
Amiens _ 5188

Abbeville à Amiens 1481

Péronne à Amiens 1039
Angers _ 5526
Saumur à Angers 1496

Lons-le-Saulnier _ 1608
Dole à Lon-le-Saulnier 1381

Vesoul _ 1686

Lure à Vesoul 1286

Coutances _ 1818

Avranches à Coutances 1263

Dunkeque _ 3145
Hazerbrouck à Dunkerque 1610

Brive-la-Gaillarde _ 1730
Tulle à Brive 1622

Bourg-en-Bresse _ 6367
Belley à Bourg-en-Bresse 647

Saint-Étienne _ 6609

Montbrison à Saint-Étienne 1557

Rodez _ 2988

Millau à Rodez 453

Épinal _ 2841
Saint-Dié à Épinal 1158

Niort _ 3225
Bressuire à Niort 1193

La Rochelle _ 2887
Rochefort à La Rochelle 1827

Brest _ 4112
Morlaix à Brest 1165

Saint-Malo _ 2117
Dinan à Saint-Malo 959

Saint-Brieuc _ 3274
Guingamp à Saint-Brieuc 2127

Clermont-Ferrand _ 6465
Riom à Clermont-Ferrand 1292

Évreux _ 5949
Bernay à Evreux 1651

Toulouse _ 17735

Saint-Gaudens à Toulouse 1253

Total 115694 109612 -5,26%

Total pour les TGI non 
touchés par la réforme

811468 788400 -2,84%

-4,90%

0,40%

-1,20%

-4,10%

-19,50%

-7,70%

12,70%

-3,40%

-15,10%

-22,80%

-24,20%

5,90%

-21,40%

5213

2951

4350

2,70%

4,40%

3,70%

2,90%

-5,10%

2,50%

-8,70%

7158

8562

18049

3075

3159

5952

6302

3472

4340

3239

2609

4233

4731

Rennes

Riom

Rouen

Toulouse

ÉvolutionRattachementTGIRessort de 
cour d'appel

4070

8045

Douai

Limoge

Lyon

Montpellier

Nancy

Poitiers

Nombre d'affaires nouvelles

Agen

Amiens

Angers

Besançon

Caen

7281

2821
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e t i u al o t u e i po ta e telle u il est peu probable que le justiciable renonce 
devant la distance. En outre, la représentation est en principe obligatoire, et la 
p se e d u  e e d u e p ofessio  gle e t e pou ait suppl e  elle du 
justiciable. Le marché des services juridiques restreint au TGI ne serait donc pas 
affecté, et par conséquent les activités de certaines professions réglementées 
notamment celle des huissiers ne connaitraient pas de perturbations significatives due 
à la réforme de la carte judiciaire. Ces tendances confirment les résultats issus de la 
modélisation économétrique (Tableau 3.7).  

Toutefois, on constate dans le détail (Tableau 3.8) que sauf pour Saint-Étienne et 
Montbrison, les écarts les plus grands sont observés pour des tribunaux éloignés des 
territoires couverts pa  l a ie e ju idi tio  supp i e: Bou g-en-Bresse et Belley 
da s l Ai , Nio t et B essui e da s les Deu -S v es, ‘odez et Millau da s l Ave o . U  
lie  se le do  pouvoi  t e ta li e t e l loig e e t du TGI et la oi d e saisi e 
du juge. 

 

3.  Analyse des résultats au regard des nouvelles modalités 
d’installation des huissiers de justice émises par 
l’Autorité de la concurrence. 

 

Il faut ote  u ava t l e t e e  vigueu  de la loi du  août , l huissie  de justi e 
nouveau titulaire était soit pr se t  pa  so  p d esseu  da s l offi e e ista t, soit 
nommé au choix par le garde des Sceaux dans un office crée ou vacant. Ces différents 
dispositifs d a s au  offi es se a a t isaie t pa  u e fo te i pli atio  des 
professionnels dans le processus de s le tio  des a didats à l i stallatio . La 
profession était renfermée sur elle-même quasiment sur tous ses aspects. Le choix du 
su esseu  p se t  elevait du seul titulai e de l offi e, le i ist e de la justi e 

i te ve ait ue pou  valide  le p i  de la essio  de l offi e et e t i e  pa  a t  la 
nomination du nouveau titulaire. Ce système a été donc accepté par les différents 
gouvernements de ces dernières décennies. Comme le souligne Tompson «les systèmes 
de type corporatiste peuvent bien fonctionner lorsque le gouvernement  est disposé à 
jouer un rôle pilote. » (Tompson, 2010,  p. 60). 

Ces différents facteurs o t e tes o st uit des a i es à l e t e da s la p ofessio  
mais ils ont en même temps contribué à une forme de protection de celle-ci face à 
dans des contextes instables, tel celui créé par la réforme de la carte judiciaire. Il faut 

ote  gale e t ue la p ofessio  disposait d u  pouvoi  d i te ve tio  à la 
Commission de la Localisation des Huissiers de Justice (CLHUJ) qui était chargée de 
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l opti isatio  du aillage te ito ial de la p ofessio  et de la gulatio  des offi es. Ces 
i te ve tio s o t o duit à u e aisse du o e d offi e, ave  la supp essio  de eu  
do t le hiff e d affai es tait t op fai le. E  eva he, il  a pas eu de créations 
d offi es da s les se teu s où la de a de tait fo te. L i te ve tio  de la p ofessio  
s est o ie t e dava tage ve s le e fo e e t des offi es e ista ts et leu  
agrandissement. Fort de ce constat, la réforme de la carte judiciaire est intervenue 
pe da t ue les offi es taie t o ustes d u  poi t de vue o o i ue ave  u  
nombre limité, leur permettant de passer «à travers les mailles du filet». Ces modalités 
d i stallatio  u o t d o  plusieu s appo ts Attali , Da ois , Ferrand 

 o t toutefois o t i u  au e fo e e t de la p ofessio  d huissie  de justi e et 
lui ont permis de faire face aux effets négatifs de la réforme de la carte judiciaire. A 
ela, il faut ajoute  ue la CLHUJ tait i pli u e da s la ise e  œuvre du mécanisme 

d i de isatio  p vu pa  les a ti les ,  et  du d et ° -770. Elle était 
ota e t ha g e de o state  l e iste e d u  ve tuel p judi e à l ga d des 

huissie s de justi e affe t s pa  la atio  d u  offi e o u e t, et le cas échéant de 
fi e  le o ta t de l i de it  o espo da te.  

Si ces interventions de la profession, méthodiquement organisée à toutes les étapes du 
p o essus d isio el, o t o duit au fil des a s, à fe e  les voies d a s à l e e i e 
libéral des fo tio s d huissie  de justi e, elles o t gale e t favo is  u e solidit  
économique de la profession lui permettant de résister non seulement à la réforme de 
la carte judiciaire mais aussi à la crise financière de 2008. 

Toutefois, avec les nouvelles modalit s d i stallatio  issues de la loi du  août , 
plusieu s dispositifs o t t  p ofo d e t odifi s off a t e tes plus d a s à la 
p ofessio  ais pouva t l e pose  d ava tage au  effets gatifs de o jo tu es 
économiques dégradées.  « L’a l ation du processus de libéralisation, de 
d gle e tatio  et de p ivatisatio  … , vie t e fo e  l’i s u it  et la o u e e » 
(Sauvin, 2015, p. 10). 

Le l gislateu  a fait le hoi  d i stau e  u e li e t  d i stallatio  gul e pa  les 
pouvoirs publics pou  favo ise  l a s des huissie s de justi e diplô s au  offi es, 
tout en garantissant le maillage territorial et la viabilité des offices existants. La 
profession, en tant que groupe défendant traditionnellement des intérêts corporatistes 
particuliers, pourra-t-elle se perpétuer dans cette logique au regard du  nouveau 
dispositif ? 

Comment arbitrer cette situation ? Faut-il laisser perdurer une profession retournée 
sur elle- e ais t s o pa te et sista te d u  poi t de vue o o i ue ; ou 
bien ouvrir cette dernière tout en diminuant sa capacité à faire face aux aléas ? 
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L loig e e t des ju idi tio s pose la uestio  fo da e tale de l a s à la justi e 
pou  la populatio . La fo e de la a te judi iai e ui s est i s ite da s u  o je tif 
d opti isatio  des udgets, a a e tu  l loig e e t des ju idi tio s de la populatio  
e  supp i a t u  tie s des TGI. Toutefois elle a pas dissuad  les justi ia les de fai e 
valoir de leur droit en justice.  

Ave  les ouvelles odalit s d i stallatio , la forme portée par la Loi Macron tente 
de di i ue  les o t ai tes topog aphi ues es d u e pa t pa  la fo e de la 
carte judiciaire en instaurant: 

- des zo es d i stallatio  li e où l i pla tatio  d offi es d huissie  de justi e 
apparaît utile pour renfo e  la p o i it  ou l off e de se vi es. Dans ces zones, 
les candidats remplissant toutes les conditions requises pour être nommés 
huissie s de justi e o t vo atio  à pouvoi  li e e t s i stalle . 

- des zo es d i stallatio  o t ôl e où au u  esoi  de atio  d offi es est 
identifié a priori. Dans ces zones, le ministre de la justice ne pourra refuser une 
de a de de atio  d offi e ue si elle est sus epti le de po te  attei te à la 
o ti uit  de l e ploitatio  des offi es e ista ts et à o p o ett e la qualité du 

service rendu. 
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-  

Figure 3. 6 : Re o a datio  d’i stallatio  li e et o t ôl e pa  l’AdlC. 

 

Sources: avis AdlC du 20 décembre 2016. 

La loi Macron identifie 35 zones (Cf. figure 3.6 : en vert) de dimensions départementale 
où il se ait utile de e  des offi es d huissie  de justi e et  e o a de o pte 
te u du iveau et des pe spe tives d volutio  de la de a de , l i stallatio  li ale de 

 ouveau  huissie s de justi e d i i deu  a s  et la atio  de 7 nouveaux offices.  

Cette aug e tatio  pu e e t a i ue du o e d offi es et d huissie s de justi e 
pourrait permettre de diminuer les «déserts judiciaires». A cela il faut ajouter que 
l Auto it  de la o u e e a ide tifi   zo es d i stallation contrôlée (Cf. figure 3.6 : 
e  o a ge . Co e l i di ue l a ti le  de la loi du  août , les zo es 
d i stallatio  o t ôl e e so t pas des se teu s où l i stallatio  des huissie s de 
justice doit être interdite. Elles correspondent uniquement à des secteurs dans 
les uels, à p e i e vue, u  esoi  i po ta t d huissie s de justi e a pas t  
ide tifi  a p io i, l i stallatio  e se ait pas essai e e t e lue ais elle essite 
une analyse approfondie. En d'autres termes, au terme des deux années, le nombre de 
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atio s d offi es et d i stallatio  des huissie s de justi e se a e tai e e t sup ieu  
au  hiff es ava s pa  l AdlC. 

Il faut do  ote  ue d so ais la p ofessio  dev ait o ait e u e fo e d volutio  
différente, sur le plan quantitatif, de celles connues dans le passé. Même si les 

atio s po te o t su  des zo es à fo t d a is e o o i ue, il e  de eu e pas 
oi s ue d ute  u e a tivit  o e elle d'huissie  de justi e est pas u e hose 

ais e. Malg  toute la p ude e de l AdlC su  l ide tifi atio  de es zo es, ie  e 
garantira le développement économique rapide des activités des nouveaux installés. En 
effet, compte tenu des profondes restructurations liées au contexte socio-numérique 
actuel (le recours aux nouvelles technologies de l i fo atio , la d at ialisatio  des 
p estatio s, le d veloppe e t de l e-justi e…  da s le uel les huissie s de justi e so t 
toujou s e  ou s d adaptatio , les ouveau  dispositifs de la loi Ma o  odalit s 
d i stallatio , atio  de la profession de commissaire de justice42 annoncé comme 
successeur des huissiers de justice à travers une fusion avec les commissaires-priseurs 
judiciaire), auront tendance à renforcer les difficultés actuelles que connaissent les 
professionnels face à cette mutation de la profession. « La permanence et 
l’a l atio  des est u tu atio s fo t ue le te e de utatio  te d à se su stitue  à 
celui de restructuration » (Sauvin, 2015, p. 9). Or, pour construire un avantage 
compétitif global, les offices nouvellement créés devront nouer des relations 
sp ifi ues ave  leu  te itoi e d i pla tatio , e ui pa  ailleu s, o stitue u e phase 

u iale pou  fi ie  d une stabilité de la clientèle : « L’espa e ’est pas u  si ple 
suppo t d’u e o e t atio  d’a tivit , il est le lieu où s’o ga ise t à la fois les fo es 
de compétition et de coopération entre entreprises et où se décide la division sociale du 
travail ». (Abdemalki, Courlet, 1996, p.19). Toutefois, un avantage compétitif ne se 
décrète pas, et se construit dans le long terme. Les offices devront disposer de temps 
afin de se nourrir des spécificités territoriales, de créer de nouvelles relations 
offi e/e t ep ise, offi e/te itoi e et de s adapte  à la d a i ue te h ologi ue lo ale. 
Ainsi, face à la pression des anciens offices présents et bien ancrés sur le territoire et 
des organismes privés partageant le marché concurrentiel des huissiers, les offices 
crées seront confrontés à un environnement incertain et très concurrentiel, découlant 
surtout de la difficult  de s assu e  u e lie t le sta le essai e pou  le 
développement et la spécialisation de leurs activités. Ils connaitront une fragilité 
économique au début de leurs activités face à une concurrence rude et des parts de 
marché peu significatives. 

                                                           
42 E  appli atio  de l a ti le  de la loi du  août , l o do a e du  jui   p voit la atio  
d u e ouvelle p ofessio  de o issai e de justi e, appel e à e pla e , à o pte  du er Juillet 2022, 
les p ofessio s d huissie s de justi e et de commissaire-priseur judiciaire. Cette ordonnance prévoit une 

ise e  pla e p og essive de la ouvelle p ofessio , e  i stau a t u  gi e t a sitoi e jus u au er 
juillet 2022. 
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A cela, il faut ajoute  ue l valuatio  et les pe spe tives d volutio  de l off e et de la 
de a de o t t  ta lies su  u e helle d pa te e tale. O , si l a al se 

o o t i ue de l i pa t de la a te judi iai e esti e ue l helle d pa te e tale 
reste crédible pour appréhender au mieux les différents facteurs économiques locaux, 
s agissa t des e o a datio s d i stallatio  des huissie s de justi e d i i deu  a s, le 
choix du département reste discutable.  

Comment assurer une égalité de développement entre deux offices crées dans deux 
d pa te e ts disti ts et diff e ts d u  poi t de vue o o i ue? « Nos découpages 
locaux, en communes, cantons, arrondissements, départements ont été conçus dans 
une perspective de contrôle administratif, de régulation entre le centre et la périphérie, 
puis de représentation politique mais jamais dans une perspective de développement 
local» (Guigou, 1997, p.15). 

Il apparaît ainsi que le niveau départemental ne n'est pas un espace pertinent 
sus epti le d uili e  le d veloppement local des offices créés ; il ne serait pas 
adapté pour appréhender au mieux la demande compte tenu des caractéristiques très 
diff e tes e t e les huissie s de justi e d u  e d pa te e t. E  effet, « Les 
huissie s de justi e o stitue t aujou d’hui un groupe relativement hétérogène, tant sur 
le plan des caractéristiques sociales que professionnelles » (Mathieu-Fritz, 2005, p.105). 
Il faut à cet égard noter que la nature de la demande peut être très hétérogène au sein 
d u  d pa te e t, e ui o lige les huissiers de justice à adapter leurs activités (Cf. 
Chapitre 1) afin de se spécialiser dans certaines prestations selon leur localisation. Il 
faudrait pouvoir identifier les règles de gestion et les indicateurs de pilotage de chaque 
office dans le d pa te e t afi  d app he de  le iveau de la de a de adapt  pou  e 
dernier tout en tenant compte de la nature de cette demande. Un tel travail semble 
impossible à établir dans une dimension départementale, sachant que les activités à 
plus fortes marges va ie t sig ifi ative e t d u  offi e à l aut e da s u  e 
d pa te e t. L helle d pa te e tale se le i adapt e a  elle eg oupe des 
d offi es diff e ts, ui e se sp ialise t pas fo e t su  les es a h s 
économiques. Il apparait donc difficile de d te i e  u  o e d i stallatio  
d huissie s de justi e et de atio s d offi es ad uat e  pa ta t d u e di e sio  
départementale.  

Ainsi en 2022, lors de la création de la nouvelle profession de 43commissaire de justice, 
il pou ait  avoi  d ava tage d offi es f agilis s o o i ue e t ; les ouveau  
huissiers de justice inexpérimentés auront des difficultés à adapter leurs activités, à 

                                                           
43 E  appli atio  de l a ti le  de la loi du  août , l o do a e du  jui   p voit la atio  d u e 
nouvelle profession de commissaire de justice, appelée à remplacer, à compter du 1er Juillet 2022, les professions 
d huissie  de justi e et de o issai e-p iseu  judi iai e. Les odalit s d appli atio  de ette o do ance seront 
fi es pa  d et e  o seil d Etat A ti le  de l’o do a e du  jui   p it e .  
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stabiliser leurs clients et surtout à faire face à une forte concurrence au niveau local 
notamment dans les zones d i stallation libre (Cf. figure 3.6).  

Avec de tels changements à venir, rien ne peut garantir que la profession ne soit pas 
impactée à nouveau, si une nouvelle réforme de la carte judiciaire devait se réaliser. 

Or, avec un échelon géographique plus petit, la demande serait moins hétérogène et 
plus si ple à app he de , les offi es se ait oi s o eu  et s o ie te o t t s 
p o a le e t su  u  e a h  o o i ue. C est da s ette pe spe tive ue 
l Auto it  de la o u e e a ete u les zo es d e ploi44 comme subdivision 
te ito iale adapt e pou  les e o a datio s d i stallatio  des otai es (Cf. Annexe 
3.A. figure 3.10). L effe tif a tuel des otai es - trois fois plus important que celui des 
huissiers de justice -  justifie de manière générale ce choix. Toutefois, en procédant par 
p ospe tio , le o e d huissie s de justi e pou ait dou le  voi e t iple  da s les di  
années à venir (sous le nom de commissaires de justice). Il semble donc pertinent de 
te i  o pte aujou d hui de ette volutio  uantitative dans le choix de la subdivision 
te ito iale adapt e. La zo e d e plois est u  helo  pe ti e t pou  ed a ise  des 
te itoi es affe t s pa  des diffi ult s o o i ues. Elle s aff a hit des li ites 
administratives et tient compte des échanges interdépartementaux. Les zones 
d e ploi s i s ive t do  da s u e logi ue adapt e au  esoi s eposa t su  des 
diagnostics économiques locaux, et par conséquent, semble parfaitement adaptées 
pou  e o a de  u  o e d i stallatio  d huissie s de justice et de création 
d offi es ad uat da s les a es à ve i  : «La pe fo a e glo ale de l’espa e est à 
e he he  da s l’ad uatio  de t ois t pes de he i e e ts: la o u aut , la 

citoyenneté, la démocratie participative; la recomposition géographique; la 
recomposition économico-institutionnelle. De cette adéquation naissent les territoires 
pertinents tant sur le plan économique, que politique, que sociétal.» (Guigou, 1997, 
p.16). 

 

 

 

 

 

 

                                                           
44 L I see d fi it la zo e d e ploi o e u  espa e g og aphi ue à l i t ieu  du uel la plupa t des a tifs side t 
et travaillent, et dans lequel les éta lisse e ts peuve t t ouve  l esse tiel de la ai  d œuv e essai e pou  
occuper les emplois offerts. 
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Encadré 3.1 

 Évaluatio  de l’i pa t o o i ue de la fe etu e d’u e juridiction: Cas particulier 
du TGI de Dieppe.  

 Il s’agit i i de ett e e  lu i e le appo t de la d l gatio  de l’Asse l e atio ale à 
l’a age e t du te itoi e su  « u e valuatio  de l’i pa t o o i ue de la 
fe etu e d’u e ju idi tio .» Bo vo Cohen-SEAT et Détraigne, 2012, pp. 109). Cette 

valuatio  ite u e tude d’i pa t, alis e pa  la ha e de o e e et d’i dust ie 
de Dieppe, da s le ad e d’u e si ulatio  de la supp essio  possi le du TGI de Dieppe, 
commune située dans le département de la Seine-Maritime. En effet, nous reprenons 
ette tude afi  de e d e o pte de la o latio  ui e iste e t e la supp essio  d’u  

TGI et son impact sur le tissu économique local.  

Cette tude appelle ue lo s u’u  TGI au uel est atta h  u  Ba eau) est supprimé, 
l’i pa t de la fe etu e d’u e telle ju idi tio  ’est pas eut e su  le tissu o o i ue 
lo al. L’ tude, alis e à la de a de du Ba eau e  juillet , avait pou  o je tif 
d’ value  l’i pa t so io- o o i ue d’u e ve tuelle fe etu e du TGI de Dieppe. 
Selo  ette tude, l’a tivit  judi iai e g ait e vi o   e plois da s la 
circonscription judiciaire de Dieppe, dont 162 emplois directs (magistrats, greffiers et 
fonctionnaires, avocats et leurs salariés, greffes de tribunal de commer e , p s d’u e 
e tai e d’e plois i di e ts li s p i ipale e t au  offi es d’huissie s de justi e , et 

environ 150 emplois induits, générés par les achats de biens et services effectués par les 
salariés des professions juridiques et judiciaires.  

La supp essio  du TGI de Dieppe au ait e t ai  le t a sfe t d’u e e tai e d’e plois 
vers Rouen (magistrats, fonctionnaires, la moitié des avocats et le tiers des huissiers de 
justi e ai si u’u e petite pa tie de leu s pe so els  et la dispa itio  de % des 
emplois directs, indirects et induits (soit 165 emplois environ). Au total, ce scénario 
entrainerait une perte sèche de plus de 250 emplois pour la circonscription judiciaire de 
Dieppe. Cette étude évalue aussi à près de 66 000 euros par an le montant de la taxe 
p ofessio elle g e pa  les a i ets d’avo ats et les offi es d’huissie s de justi e, 
ai si u’à p s de  illio s d’eu os pa  a s les eve us ui e se o t plus i je t s da s 
l’ o o ie lo ale pa  les e es des p ofessio s ju idi ues et judiciaires et leur 
fa ille. L’ tude vo ue e fi  l’i pa t possi le su  le a h  i o ilie  lo al des 
départs de ces professions. Si le TGI de Dieppe ne fut finalement pas supprimé, celui de 
Rochefort (de taille à peu près comparable et dont le Barreau comporte 47 avocats) a 
été affecté par la réforme de la carte judiciaire. 
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 Conclusion 
 

La fo e de la a te judi iai e a o u plusieu s diffi ult s da s sa ise e  œuv e 
assez complexe, car elle devait tenir compte non seulement des justiciables, mais aussi 
des professions rattachées à la justice et des territoires. Le député Roustan souligne à 
cet égard que « La majorité des personnes auditionnées, bien conscientes de ces 
diffi ult s et de la elative o soles e e de ot e a te judi iai e, ’o t pas ejet  le 
p i ipe d’u e fo e ais ont souligné la nécessité de privilégier une vision 
pragmatique, fondée sur les réalités du territoire et les besoins des justiciables, ainsi 
que sur une concertation approfondie. » (Roustan, 2008, p.5). En effet, malgré 
l e iste e d u  o se sus du o de judi iai e su  la essit  de fo e  la a te 
judiciaire au regard des évolutions démographiques et des enjeux économiques et 
sociaux de ce début du 21ème siècle, la réforme de l'implantation des juridictions 
réalisée sous le i ist e Dati a laiss  le se ti e t d u e o asio  a u e. Pa  
d faut de pe spe tive, elle a t  o duite à l e ve s: la fle io  su  les i pla tatio s 
judiciaires a précédé celle sur les missions de la justice. Ce qui a placé les juridictions 
dans la situatio  diffi ile de devoi  g e , e  e te ps, la dispa itio  ou l a so ptio  
d u e aut e ju idi tio , et les ha ge e ts p ovo u s pa  l volutio  des o te tieu .  

Cette fo e, a a t pe tu  l o ga isatio  et les i pla tatio s judi iai es, pouvait 
laisser présager un impact considérable sur la profession d'huissier de justice. Nous 
avo s he h  à value  l i pa t de la supp essio  des % de TGI su  la p ofessio . Ce 
hapit e a pu ett e e  lu i e ue, alg  l a pleu  de la fo e su  l ensemble du 

monde judiciaire, la profession d'huissier a pu échapper à ses  conséquences négatives. 
Nous avo s pu o t e  e pi i ue e t ue l i pa t de la fo e su  la p ofessio  

est pas sig ifi atif. Nous avo s a al s  l volutio  des do es o o i ues de la 
profession entre 2004 et 2013, englobant la période de la réforme (2008-2011), en 
comparant cette évolution entre les départements avec suppression de TGI et ceux 
sans suppression de TGI; nous avons également effectué une comparaison de 
l volution de ces données entre 2008-2011 et les autres années. Nous avons achevé 
nos travaux empiriques avec une étude économétrique des données de panel. 
L a al se ois e de toutes es tudes a o t , o t ai e e t à e ue l o  au ait pu 
a ti ipe , u il  a pas eu d i pa t o o i ue de la fo e de la a te judi iai e 
sur la profession. En effet, le peu de changement constaté ne peut être imputé aux 
supp essio s de TGI et à la odifi atio  de l a hite tu e judi iai e. Nous avo s e fi  
montré comment la profession a pu se protéger de cette réforme majeure. 

Au-delà du faible taux de suppression de TGI (13%) par rapport aux conseils de 
p ud ho es pa  e e ple % d'e t e eu  o t t  supp i s , les huissie s 
produisent des prestations diversifiées, leur permetta t de s adapte  au  al as du 
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a h . Ils fi ie t d u  a h  o u e tiel o stitua t les /  de leu  hiff e 
d affai es pou  le uel la ajeu e pa tie des p estatio s e essite pas u e ouve tu e 
de dossiers dans les TGI.  

A cela, nous pouvons ajouter le modèle de régulation de la profession qui lui a été 
bénéfique lors de la mise ne place de la réforme de la carte judiciaire. En effet, le mode 
de régulation des offices et du maillage territorial qui a prévalu jusque-là d'assurer à la 
profession u e fo te sista e d u  poi t de vue o o i ue. Le e fo e e t des 
offi es a t  p ivil gi  au d t i e t de ouvelles atio s, li ita t le o e d offi e 
ayant eu pour contrepartie leur solidité économique. Toutefois, avec les nouvelles 
règles et modalit s d i stallatio  i stau es pa  la loi Ma o , la p ofessio  dev ait 
s ouv i , ave  des voies d a s si plifi es. La fo e o t i ue a à u e aug e tatio  

a i ue de l effe tif des huissie s de justi e, ui pou ait s a o pag e  d u e 
fragilité économique des nouveaux offices créés, plus exposés à une forte concurrence. 
En définitive, et c'est l'enjeu de la loi Macron, le développement d'un mode d'exercice 
libéral plus en phase avec la société d'aujourd'hui pourrait exposer la profession à une 
plus grande vulnérabilité économique.  
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ANNEXE 3.A 
 

Figure 3. 7 : Evolution des indicateurs économiques de la profession. 
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Figure 3. 8 : Résidus du modèle à effet fixe. 
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Figure 3. 9 : Résidus du modèle à erreur aléatoire  
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Tableau 3. 9 : Matrice des corrélations de Pearson (Départements avec suppression 
de TGI) 

 

  

Variables
Résultats 
nets

Nombre 
d'etude

Actes 
pénaux

Actes 
judiciaires

Total des 
actes NAC NAP

Résultats nets 1,000

Nombre d'etude 0,943 1,000

Actes pénaux 0,945 0,937 1,000

Actes judiciaires 0,975 0,957 0,958 1,000

Total des actes 0,957 0,953 0,956 0,964 1,000

NAC 0,970 0,975 0,965 0,974 0,973 1,000

NAP 0,942 0,961 0,977 0,959 0,967 0,980 1,000
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Tableau 3. 10 : Matrice des corrélations de Pearson (Départements sans suppression 
de TGI) 

 

  

Variables
Résultats 
nets

Nombre 
d'etude

Actes 
pénaux

Actes 
judiciaires

Total des 
actes NAC NAP

Résultats nets 1,000

Nombre d'etude 0,874 1,000

Actes pénaux 0,172 0,255 1,000

Actes judiciaires 0,768 0,860 0,223 1,000

Total des actes 0,942 0,905 0,415 0,786 1,000

NAC 0,931 0,917 0,198 0,838 0,934 1,000

NAP 0,916 0,892 0,200 0,803 0,923 0,960 1,000
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Figure 3. 10 : G aphi ues g s pa  l’ tude o pa ative 8-2011 vs Période hors 
réforme) 

  

  

                 2008-2011             Périodes hors réforme
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Figure 3. 11 : Recommandation AdlC des notaires 
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Conclusion générale 
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Les travaux présentés dans cette thèse ont eu pour objectif de contribuer à une 
eilleu e o aissa e o o i ue de la p ofessio  d huissie s de justi e et de ses 

transformations.  

Le premier chapitre a cherché à  présenter des éléments fondamentaux afin de 
o p e d e la p ofessio  d huissie  de justi e, so  ha p d a tio  ais aussi de 

p se te  les gles i stitutio elles et l o ga isatio  de ette p ofession ainsi que ses 
ha ge e ts. Le deu i e hapit e s est fo alis  su  la elatio  e t e les pe fo a es 

des activités des huissiers de justice et la localisation des offices. Le troisième chapitre 
a a al s  l i pa t du ouleve se e t de l a hite tu e juridique, à savoir la réforme de 
la carte judiciaire menée sous le Ministère Dati entre 2008 et 2011. 

Le p e ie  hapit e a p opos  u e p se tatio  g ale de la p ofessio  d huissie  de 
justice et de ses activités à travers les normes institutionnelles.  

Nous insistons sur le fait que les missions des huissiers de justice se déclinent sur 
plusieurs activités exercées pour certaines en monopole et pour d'autres en 
o u e e. Leu s issio s o t i ue t au fo tio e e t de l Etat de d oit. Ces 

profession els i te vie e t sous leu  statut d au iliai e de justi e, lo s de la 
o stitutio  de p euves à la de a de d u  agist at ou d u  pa ti ulie  ; ils 

interviennent également pour des recouvrements de toutes les formes de créances, 
notamment pour des pensions alimentaires.  

Ce premier travail rappelle que les huissiers de justice exercent des missions 
galie es ui elevaie t du esso t de l Etat. L histoi e a fait u ils o t h it  de es 
issio s leu  do a t u  statut d offi ie  i ist iel. Les diff entes approches traitées 

dans cette partie soulignent également une transversalité de la réglementation de la 
profession. Que ce soit pou  l a s à la p ofessio , la o p te e te ito iale, le ta if 
ou e les diff e ts odes d e e i e, l huissie  de justi e est pas plei e e t 
libre. Des normes institutionnelles régissent la profession et rappellent à tous les 
niveaux le cadre légal et réglementaire pour mener à bien ses missions. 

Ce p e ie  hapit e a is e  lu i e les odalit s d i stallatio  des huissiers de 
justice avant et après la loi du 6 août 2015 dite "loi Macron". En effet, plusieurs 
dispositifs de ette fo e o t odifi  e  p ofo deu  les odalit s d i stallatio . Les 
règles institutionnelles de la profession ont subi de profonds changements qui ont été 
p se t s da s e hapit e. Ave   l'i stau atio  d u e li ite d âge de d pa t à la 
retraite (désormais   a s  , u  e ou s fa ilit  au sala iat, la ise e  pla e d u e 
li e t  d i stallatio  gul e, la o i atio  da s les offi es es ou vacants, la 
p ofessio  o ait sa s doute aujou d hui l u  des plus profonds changements de son 
histoire. 
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Sur le plan économique, il convient de rappeler que la loi Macron a permis de 
distinguer désormais les activités en monopole de celles exercées dans un cadre 
o u e tiel. Pa  d fi itio , au u  se vi e est su stitua le au  a tivit s e e es e  

monopole par les huissiers de justice. Toutefois, nos travaux empiriques ont mis en 
évidence les évolutions économiques de la profession à travers un chiffre d affai es 
globalisé (marché monopolistique et marché concurrentiel). Même si le diagnostic 
effectué révèle de grandes disparités économiques selon les zones différenciées 
(agglomérations, périurbain, et zones rurale), cette évolution laisse apparaître de 
manière générale une activité économique en nette progression. 

Le deu i e hapit e de ette th se s est fo alis  su  les g a des dispa it s 
économiques mises en exergue dans la littérature mais aussi dans les travaux 
empiriques du chapitre précédent. Notre démarche empirique a cherché à mesurer 
l h t og it  des pe fo a es des a tivit s o o i ues à t ave s des zo es 
diff e ti es. A l heu e a tuelle, l huissie  de justi e est te ito iale e t o p te t 
da s le esso t des ou s d appel. Toutefois, au-delà du ressort de compétence, qui est 
u e otio  ju idi ue, il o ve ait da s ette pa tie d e a i e  u e pa titio  des 
offices selon des conditions démographiques et socio-économiques caractéristiques 
des territoires dans lesquels sont implantés les offi es d huissie s de justi e. Ce t avail a 
pu mesurer des écarts de rentabilité entre les offices ruraux et ceux des localisés dans 
des zo es u ai es et des g a des t opoles. L o je tif tait pas de o t e  à uel 
point la performance des territoires locaux constituait un avantage en termes de 
rentabilité pour les activités des offices : il était surtout de révéler pour une profession 
réglementée des écarts significatifs entre les différents niveaux de performance des 
offices selon leur localisation. Nos travaux ont montré que, malgré un service rendu 
aux usagers relativement homogène dans le domaine monopolistique et des dispositifs 
réglementaires qui encadrent les prestations, les offices ne sont pas substituables 
entre eux. Des différences considérables existent entre eux et ont des impacts 
significatifs sur leur rentabilité.  

En recourant aux outils de la Nouvelle Economie Géographique, nous avons montré 
ue l a tivit  des huissie s de justi e obéissait – l'i sta  de i po te uelle a tivit  

placée  dans un marché concurrentiel - aux forces contradictoires de la localisation : les 
fo es e t ip tes et les fo es e t ifuges. Les p e i es so t à l o igi e de la 
concentration des activités (et donnent naissance aux agglomérations) tandis que les 
deuxièmes sont à la source de la dispersion et du développement des zones rurales. 
Ces fo es joue t u  ôle d te i a t da s la pa titio  spatiale de l a tivit  
économique et expliquent la répartition spatiale inégale des offices des huissiers de 
justice.  
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Le t oisi e hapit e a o t  ue la p ofessio  d huissie  de justi e a a so  
l i pa t des fo es. E  effet, lo s de la ise e  pla e de la fo e de la a te 
judiciaire entre 2008 et 2011, des responsables politiques comme le député Roustan 
avaie t p dit des i pa ts o sid a les au iveau de l a s à la justi e de la 
populatio  ais gale e t à elui de l a tivit  des au iliai es de justi e. Les t avau  

o o t i ues alis s pa  os soi s,  pa ta t d u e ase de do es de pa el 
regroupant des do es o o i ues de la p ofessio  et des do es su  l a tivit  des 
ju idi tio s, o t is e  vide e u  i pa t o  sig ifi atif d u  poi t de vue 

o o i ue de la fo e su  la p ofessio . Ce sultat est fi ale e t pas t s 
surprenant au regard de l histoi e de la p ofessio  ui a toujou s su se ai te i  

alg  la vi issitude de l histoi e et les volutio s so iales. Aujou d hui o e hie , les 
huissiers de justice apparaissent comme une profession résiliente, en mouvement 
permanent.  

En revanche, il est probable que dans un avenir proche, la profession aura besoin de 
davantage de résistance et de forces pour relever les défis à venir. En effet, la loi du 6 
août  pou  la oissa e et l a tivit  a pas solu tous les p o l es auxquels les 
huissiers de justice font face. Il faudra certainement être attentif à prendre la mesure 
de l i pa t des o eu  ha ge e ts appo t s pa  ette loi, ota e t su  le 
p i ipe de la li e t  d i stallatio  do t à l'heu e a tuelle il est diffi ile de p di e 
l'impact mais également sur les modifications tarifaires actuellement en discussion, 
ainsi que sur la démographie de la profession. 

Sur ce dernier point, il convient de rappeler que parmi toutes les mesures destinées à 
moderniser les professions réglementées adoptées dans la loi du 6 août 2015, figure la 

atio  d u e p ofessio  de o issai e de justi e, eg oupa t les p ofessio s 
d huissie s de justi e et de o issai e-priseur judiciaire à partir du 1er juillet 2022. 
L o ga isatio  de la p ofessio  d huissie  de justi e va devoi  s i s i e da s ette 
efo te i stitutio elle ; il faud a e tai e e t e  a al se  l i pa t ota e t 

démographique. En effet, même si le nombre d huissie s de justice reste relativement 
faible au niveau national (environ 3 200 e  , la p ofessio  s ouv e de plus e  plus 
par le biais du statut salarial et u e aug e tatio  p og essive de l effe tif des huissie s 
de justi e est  à l'œuv e. Cette te da e va devoi  t e p ise e  o pte da s les 
analyses et études prospectives concernant la nouvelle profession de commissaire de 
justi e ; u  des e jeu  ajeu s se a à l'ave i  d vite  la ise e  pla e d u e 
concurrence intra-professionnelle déloyale. A cela, il faut ajouter les exigences de 
qualification que va imposer la nouvelle profession auxquelles les huissiers de justice 
devront faire face, sans oublier le cas particulier des huissiers de justice proches de la 
retraite. En définitive, il reste encore de nombreux défis à relever pour la profession 
d huissie  de justi e. 
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